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SOCIETE BURKINABE DE TELEDIFFUSION

C O M M U N I Q U E

AVIS D’ANNULATION DE L’ATTRIBUTION PROVISOIRE

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés (CAM) de la SBT, informe l’ensemble des soumissionnaires ayant partici-
pé à la demande de propositions N°003/2022/SBT/DG/SMP pour le recrutement d’un cabinet pour la réalisation d’une étude de mar-

ché assortie d’un plan d’affaires de la radio numérique terrestre (RNT), que la procédure d’attribution provisoire du marché au profit du
soumissionnaire « CAERD SARL », publié dans le quotidien de marchés publics N°3440 du jeudi 08 septembre 2022, est annulée pour dispa-
rition du besoin objet du marché.

Le présent avis d’annulation est motivé par l’article 131 du Décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/ MEFP du 21 mars 2023 portant
modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

Il s’excuse de tout désagrément que cela pourrait engendrer.  

La Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

K. Hermann KONATE



1 
AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°2023-004/MSHP/SG/CNTS/DG/ DMP POUR LA MAINTENANCE DU MATERIEL INFORMATIQUE ET PERI-INFORMATIQUE  

CCENTRE NNATIONAL DDE TTRANSFUSION SSANGUINE 
DEMANDE DE PRIX N°2023-004/MS/SG/CNTS/DG DU 08 MAI 2023 POUR LA MAINTENANCE DU MATERIEL INFORMATIQUE ET PERI- 

INFORMATIQUE AU PROFIT DU CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE (CNTS). Nombre de lots : 10 Lots.  
Date de publication de l’avis de demande de prix : Quotidien N°3619 du jeudi 18/05/2023. Date d’ouverture des plis : 19/05/2023. 

FINANCEMENT : Budget du CNTS, Exercice 2023. 
Lot 1 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS) 

siège. 
Montant corrigé en F.CFA  N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  
HT TTC 

Observations Classe-
ment 

1 
LEADER 
SERVICES & 
DISTRIBUTION 

MINI : 2 400 710 TTC 
MAXI : 5 559 570 TTC 

MINI : 2 034 500 HT 
MAXI : 4 711 500 HT 

MINI : 2 400 710 TTC 
MAXI : 5 559 570 TTC Conforme 6ème  

2 PREMIUM 
TECHNOLOGIE 

MINI : 1 892000 HT 
MAXI : 4 174 500 HT 
MINI : 2 232 560 TTC 
MAXI : 4 925 910 TTC 

MINI : 1 892000 HT 
MAXI : 4 174 500 HT 

MINI : 2 232 560 TTC 
MAXI : 4 925 910 TTC Conforme 2ème  

3 2n 
TECHNOLOGIE 

MINI : 1 979 000 HT 
MAXI : 4 374 000 HT 

MINI : 2 009 000 HT 
MAXI : 4 374 000 HT 

MINI : 2 370 620 TTC 
MAXI : 5 161 320 TTC 

Conforme. Erreur de sommation 
entrainant une différence de 30 000 F 5ème  

4 
GENERAL 
BUSINESS 
SERVICES 

MINI : 2 233 150 TTC 
MAXI : 5 135 360 TTC 

MINI : 1 892 500 HT 
MAXI : 4 352 000 HT 

MINI : 2 233 150 TTC 
MAXI : 5 135 360 TTC Conforme 3ème  

5 
ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 
SARL 

MINI : 2 235 000 HT 
MAXI : 5 067 000 HT 

MINI : 1 855 050 HT 
MAXI : 4 205 610 HT 

MINI : 2 188 959 TTC 
MAXI : 4 962 620 TTC 

Conforme  
Propose un rabais de 17% 1er  

6 COMPUTER 
SECURITY 

MINI : 2 010 500 HT 
MAXI : 4 115 000 HT - - 

Non conforme : - Agrément technique : 
Domaine 1, Catégorie B demandé en 
lieu et place de l’agrément technique 
Domaine 1 ; Catégorie A fourni ; 
- Matériel minimum exigé non proposé ; 
- Spécifications techniques non 
proposés.   

Non 
classé 

7 ROWTECH SARL MINI : 1 692 500 HT 
MAXI : 4 002 500 HT 

MINI : 1 692 500 HT 
MAXI : 4 002 500 HT 

MINI : 1 997 150 TTC 
MAXI : 4 722 950 TTC 

Non conforme : Offre anormalement 
basse (E= 6 000 000 F CFA TTC ; M= 5 
387 494 ; borne inférieure = 4 579 369 F 
CFA TTC ; borne supérieure = 6 195 618 
F CFA TTC) 

Non 
classé 
: 
 

8 KCD SARL MINI : 1 991 000 HT 
MAXI : 4 914 000HT 

MINI : 1 983 000 HT 
MAXI : 4 896 000 HT 

MINI : 2 339 940 TTC 
MAXI : 5 777 280 TTC 

Conforme  
Différence entre montant en lettre et en 
chiffre à item 09 du bordereau des prix 
six mille # 8000 

4ème  

9 
IDEAL 
COMPUTER 
SERVICES 

MINI : 1 768 000 HT 
MAXI : 3 786 000 HT 
MINI : 2 086 240 TTC 
MAXI : 4 467 480 TTC 

MINI : 1 768 000 HT 
MAXI : 3 786 000 HT 

MINI : 2 086 240 TTC 
MAXI : 4 467 480 TTC 

Non conforme : Offre anormalement 
basse (E= 6 000 000 F CFA TTC ; M= 5 
387 494 ; borne inférieure = 4 579 369 F 
CFA TTC ; borne supérieure = 6 195 618 
F CFA TTC) 

Non 
classé 
: 
 

Attributaire :  
 

ALL BUSINESS INTERNATIONAL SARL, pour un montant minimum d’un million huit cent cinquante-cinq mille 
cinquante (1 855 050) francs CFA HTVA, soit deux millions cent quatre-vingt-huit mille neuf cent cinquante-neuf 
(2 188 959) francs CFA TTC et d’un montant maximum de quatre millions deux cent cinq mille six cent dix (4 205 
610) francs CFA HTVA, soit quatre millions neuf cent soixante-deux mille six cent vingt (4 962 620) francs CFA 
TTC. Après avoir augmenté de +2 les quantités de chacun des items concernant les encres (C-EXV60, 15A, 16A, 
17A, 26A, cartouche T, TN513, TN118), on obtient une augmentation globale de 610 000 francs CFA, soit une 
variation de 14,50%. Le nouveau montant maximum est de quatre millions huit cent quinze mille six cent dix (4 
815 610) francs CFA HTVA, soit cinq millions six cent quatre-vingt-deux mille quatre cent vingt (5 682 420) francs 
CFA TTC. Délai d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 

Lot 2 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du Centre Régional de Transfusion Sanguine de 
Ouagadougou (CRTS-O) sis àTengandogo, du site de prélèvement de Paspanga et de l’Antenne sise au CHU-YO. 

Montant corrigé en F.CFA  N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  
HT TTC 

Observations Classe-
ment 

1 BUREAU NET 
SERVICES 

MINI : 574 050 HT 
MAXI : 1 558 850 HT 

MINI : 574 050 HT 
MAXI : 1 558 850 HT 

MINI : 677 379 TTC 
MAXI : 1 839 443 TTC Conforme 1er 

2 
LEADER 
SERVICES & 
DISTRIBUTION 

MINI : 1 004 180 TTC 
MAXI : 2 080 930 TTC 

MINI : 851 000 HT 
MAXI : 1 763 500 HT 

MINI : 1 004 180 TTC 
MAXI : 2 080 930 TTC 

Conforme 
 7ème 

3 
PREMIUM 
TECHNOLOGIE 
 

MINI : 750 500 HT 
MAXI : 1 601 000 HT 
MINI : 885 590TTC 
MAXI : 1 889 180 TTC 

MINI : 750 500 HT 
MAXI : 1 601 000 HT 

MINI : 885 590 TTC 
MAXI : 1 889 180 TTC Conforme 2ème 

4 2n 
TECHNOLOGIE 

MINI : 772 000 HT 
MAXI : 1 665 000 HT 

MINI : 792 000 HT 
MAXI : 1 705 000 HT 

MINI : 934 560 TTC 
MAXI : 2 011 900 TTC 

Conforme. Erreur de calcul sur les items 
10 et 11 au montant minimum 
(2*10 000=20 000 au lieu de 10 000) et à 
l’item 4 au montant maximum (8*10 
000=80 000 au lieu de 40 000) 

5ème 

5 WPFD MINI : 802 650 HT 
MAXI : 1 720 300 HT 

MINI : 802 650 HT 
MAXI : 1 720 300 HT 

MINI : 947 127 TTC 
MAXI : 2 029 954 TTC Conforme 6ème 

6 DIVINE PRO-
SERVICES 

MINI : 724 000 HT 
MAXI : 1 802 500 HT 

MINI : 724 000 HT 
MAXI : 1 802 500 HT 

MINI : 854 320 TTC 
MAXI : 2 126 950 TTC Conforme 8ème 

N° 3652 - Lundi 03 Juillet 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso8

Résultats provisoires



92 
AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°2023-004/MSHP/SG/CNTS/DG/ DMP POUR LA MAINTENANCE DU MATERIEL INFORMATIQUE ET PERI-INFORMATIQUE  

7 
ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 
SARL 

MINI : 873 000 HT 
MAXI : 1 936 000 HT 

MINI : 754 320 HT 
MAXI : 1 626 240 HT 

MINI : 890 098 TTC 
MAXI : 1 918 963 TTC 

Remise de 16% 
Erreur de calcul à l’item 3 quantité mini 4 
au lieu de 3 d’où un écart de 25 000F 

3ème  

8 COMPUTER 
SECURITY 

MINI : 827 000 HT 
MAXI : 1 678 500 HT - - 

Non conforme : - Agrément technique : 
Domaine 1, Catégorie B demandé en 
lieu et place de l’agrément technique 
Domaine 1 ; Catégorie A fourni ; 
- Matériel minimum exigé non proposé ; 
- Spécifications techniques non 
proposés.   

Non 
classé 

9 KCD SARL MINI : 723 000 HT 
MAXI : 1 818 000 HT 

MINI : 723 000 HT 
MAXI : 1 818 000 HT 

MINI : 853 140 TTC 
MAXI : 2 145 240 TTC Conforme 9ème 

10 
ANTIDOTE 
INFORMATIQUE 
ET SERVICES 

MINI : 942 000 TTC 
MAXI : 1 878 500 TTC 

MINI : 941 500 TTC 
MAXI : 1 877 500 
TTC 

MINI : 1 110 970 TTC 
MAXI : 2 215 450 TTC 

Conforme. Différence entre montant en 
lettre et en chiffre à item 12 ; trente-deux 
mille # 32 500 

10ème 

11 
IDEAL 
COMPUTER 
SERVICES 

MINI : 811 500 HT 
MAXI : 1 638 500 HT 
MINI : 957 570 TTC 
MAXI : 1 933 430 TTC 

MINI : 811 500 HT 
MAXI : 1 638 500 HT 

MINI : 957 570 TTC 
MAXI : 1 933 430 TTC Conforme 4ème 

Attributaire :  
 

BUREAU NET SERVICES, pour un montant minimum de cinq cent soixante-quatorze mille cinquante (574 050) 
francs CFA HTVA et d’un montant maximum d’un million cinq cent cinquante-huit mille huit cent cinquante (1 558 
850) francs CFA HTVA. 
Après avoir augmenté de +6 les quantités des items concernant les encres (17A, 55A, 80A, 85A, 49A, 05A), et de 
+5 les quantités des items concernant les encres (53A, 05A) on obtient une augmentation globale de 230 000 
FCFA, soit une variation de 14,75%. Le nouveau montant maximum est d’un million sept cent quatre-vingt-huit 
mille huit cent cinquante (1 788 850) francs CFA HTVA. 
Délai d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 

Lot 3 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Bobo-
Dioulasso (CRTS-BDSSO), de l’Antenne sise au CHU-SANOU SOURO. 

Montant corrigé en F.CFA  N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  
HT TTC 

Observations Classe-
ment 

1 

LIBRAIRIE 
PAPETERIE 
OUEDRAOGO 
SEYDOU LAMINE 
LI.P.O.SEL. 

MINI : 1 112 750 HT 
MAXI : 2 369 750 HT - - Garantie de soumission non fournie Non 

classé 

2 BUREAU NET 
SERVICES 

MINI : 683 434 HT 
MAXI : 1 898 302 HT 

MINI : 683 434 HT 
MAXI : 1 898 302 HT 

MINI : 806 452 TTC 
MAXI : 2 239 996 TTC Conforme 1er 

3 
IDEAL 
COMPUTER 
SERVICES 

MINI : 913 000 HT 
MAXI : 1 943 500 HT 
MINI : 1 077 340 TTC 
MAXI : 2 293 330 TTC 

MINI : 913 000 HT 
MAXI : 1 943 500 HT 

MINI : 1 077 340 TTC 
MAXI : 2 293 330 TTC Conforme 4ème 

4 NET.com 2 119 200 
 - - 

 

- Absence de proposition ferme en 
montant minimum et maximum sur la 
lettre de soumission ; - Bordereau des 
prix pour les fournitures (marchés à 
commande) non respecté. 

Non 
classé 
 

5 PREMIUM 
TECHNOLOGIE 

MINI : 915 250 HT 
MAXI : 1 946 250 HT 
MINI : 1 079 995 TTC 
MAXI : 2 296 575 TTC 

MINI : 914 000 HT 
MAXI : 1 945 500 HT 

MINI : 1 079 582 TTC 
MAXI : 2 295 690 TTC 

Conforme 
 Différence entre montant en lettre et 
en chiffre à item 17 des bordereaux 
des prix unitaires ; seize mille deux 
cent #16 250 

5ème 

6 WPFD MINI : 905 500 HT 
MAXI : 2 087 500 HT 

MINI : 905 500 HT 
MAXI : 2 087 500 HT 

MINI : 1 068 400 TTC 
MAXI : 2 295 690 TTC Conforme 3ème 

7 COMPUTER 
SECURITY 

MINI : 930 000 HT 
MAXI : 2 019 500 HT - - 

Non conforme 
- Agrément technique : Domaine 1, 
Catégorie B demandé en lieu et place 
de l’agrément technique Domaine 1 ; 
Catégorie A fourni ; 
- Matériel minimum exigé non 
proposé; 
- Spécifications techniques non 
proposés.   

Non 
classé 

8 KCD SARL MINI : 874 000 HT 
MAXI : 2 286 500 HT 

MINI : 874 000 HT 
MAXI : 2 286 500 HT 

MINI : 1 031 320 TTC 
MAXI : 2 698 070 TTC Conforme 2ème 

9 
LEADER 
SERVICES & 
DISTRIBUTION 

MINI : 913 000 HT 
MAXI : 1 943 500 HT 
MINI : 1 077 340 TTC 
MAXI : 2 293 330 TTC 

MINI : 913 000 HT 
MAXI : 1 943 500 HT 

MINI : 1 077 340 TTC 
MAXI : 2 293 330 TTC Conforme 6ème 

Attributaire :  
 

BUREAU NET SERVICES, pour un montant minimum de six cent quatre-vingt-trois mille quatre cent trente-quatre 
(683 434) francs CFA HTVA et d’un montant maximum d’un million huit cent quatre-vingt-dix-huit mille trois cent 
deux (1 898 302) francs CFA HTVA. 
Après avoir augmenté de +5 les quantités des items concernant les encres (05A, 85A), et de +8 les quantités des 
items concernant les encres (E260A, 55A, C-EXV33, 79A, 26A et 59A) on obtient une augmentation globale de 
280 000 FCFA, soit une variation de 14,75%. Le nouveau montant maximum est de deux millions cent soixante-
dix-huit mille trois cent deux (2 178 302) francs CFA HTVA. 
Délai d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 
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Lot 4 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du Centre Régional de Transfusion Sanguine de Fada 
N’Gourma (CRTS-FDNG). 

Montant corrigé en F.CFA  Observations Classe-
ment N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  

HT TTC   

1 
GENERAL 
BUSINESS 
SERVICES 

MINI : 720 980 TTC 
MAXI : 1 729 880 TTC 

MINI : 611 000 HT 
MAXI : 1 466 000 HT 

MINI : 720 980 TTC 
MAXI : 1 729 880 TTC Conforme 1er 

2 
IDEAL 
COMPUTER 
SERVICES 

MINI : 624 000 HT 
MAXI : 1 267 000 HT 
MINI : 736 320 TTC 
MAXI : 1 495 060 TTC 

MINI : 552 000 HT 
MAXI : 1 123 000 HT 

MINI : 651 360 TTC 
MAXI : 1 325 140 TTC 

Non conforme  
- Différence entre montant en lettre et en 
chiffre à item 08 du bordereau des prix 
huit mille # 80 000 entrainant une 
variation de -11,54% ; 
- Offre anormalement basse (E= 2 000 
000 F CFA TTC ; M= 1 811 004 ; borne 
inférieure = 1 539 353 F CFA TTC ; 
borne supérieure = 2 082 655 F CFA 
TTC) 

Non 
classé  
 

Attributaire : 

GENERAL BUSINESS SERVICES, pour un montant minimum de six cent onze mille (611 000) francs CFA HTVA, 
soit sept cent vingt mille neuf cent quatre-vingt (720 980) francs CFA TTC, et d’un montant maximum d’un million 
quatre cent soixante-six mille (1 466 000) francs CFA HTVA soit un million sept cent vingt-neuf mille huit cent 
quatre-vingt (1 729 880) francs CFA TTC. 
Après avoir augmenté de +4 les quantités de chacun des items concernant les encres (05A, 12A, 17A, et 80A), et 
de +2 les quantités des items concernant les encres (49A, TK475 et C-EXV14), on obtient une augmentation 
globale de 216 000 FCFA, soit une variation de 14,73%. Le nouveau montant maximum est d’un million six cent 
quatre-vingt-deux mille (1 682 000) francs CFA HTVA, soit un million neuf cent quatre-vingt-quatre mille sept cent 
soixante (1 984 760) francs CFA TTC. Délai d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 

Lot 5 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du Centre Régional de Transfusion Sanguine de 
Koudougou (CRTS-KDG). 

Montant corrigé en F.CFA  N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  HT TTC Observations Classe-
ment 

1 2n 
TECHNOLOGIE 

MINI : 377 000 HT 
MAXI : 1 435 000 HT 

MINI : 377 000 HT 
MAXI : 835 000 HT 

MINI : 444 860 TTC 
MAXI : 985 300 TTC 

Non Conforme : Variation due à une 
correction de la quantité maximale à 
l’item 13 ; 2 au lieu de 22 entrainant une 
variation de -41,81% 

Non 
classé 

2 COMPUTER 
SECURITY 

MINI : 750 000 HT 
MAXI : 1 580 000 HT - - 

Non conforme 
- Agrément technique : Domaine 1, 
Catégorie B demandé en lieu et place de 
l’agrément technique Domaine 1 ; 
Catégorie A fourni ; 
- Matériel minimum exigé non proposé ; 
- Spécifications techniques non 
proposés.   

Non 
classé 

3 ROWTECH SARL MINI : 603 500 HT 
MAXI : 1 392 000 HT 

MINI : 602 500 HT 
MAXI : 1 390 000 HT 

MINI : 710 950 TTC 
MAXI : 1 640 200 TTC 

Conforme 
Variation due à une différence entre 
montant en lettre et en chiffre à item 13 
du bordereau des prix unitaires ; six mille 
cinq cent # 7 500  

1er 

4 
IDEAL 
COMPUTER 
SERVICES 

MINI : 682 000 HT 
MAXI : 1 437 500 HT 
MINI : 804 760 TTC 
MAXI : 1 696 250 TTC 

MINI : 684 500 HT 
MAXI : 1 445 000 HT 

MINI : 804 760 TTC 
MAXI : 1 705 100 TTC 

Conforme 
Différence entre montant en lettre et en 
chiffre à item 17 du bordereau des prix 
unitaires ; trente-cinq mille # 32 500 

2ème 

Attributaire : 

ROWTECH SARL, pour un montant minimum de six cent trois mille cinq cent (603 500) francs CFA HTVA et d’un 
montant maximum d’un million trois cent quatre-vingt-douze mille (1 392 000) francs CFA HTVA. Après avoir 
augmenté de +3 les quantités des items concernant les encres (05A,42A, 53A, et 85A), et de +2 les quantités des 
items concernant les encres (E260A, 17A, et 26A), on obtient une augmentation globale de 200 000 FCFA, soit 
une variation de 14,38%. Le nouveau montant maximum est d’un million cinq cent quatre-vingt-dix- mille (1 590 
000) francs CFA HTVA. 
Délai d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 

Lot 6 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du DPD/PS de Tenkodogo. 

Montant corrigé en F.CFA  Observations Classe-
ment N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  

HT TTC   

1 
LEADER 
SERVICES & 
DISTRIBUTION 

MINI : 491 470TTC 
MAXI : 1 020 700 TTC 

MINI : 416 500 HT 
MAXI : 865 000 HT 

MINI : 491 470TTC 
MAXI : 1 020 700 TTC 

Conforme 
 2ème 

2 DIVINE PRO-
SERVICES 

MINI : 341 500 HT 
MAXI : 853 000 HT 

MINI : 341 500 HT 
MAXI : 853 000 HT 

MINI : 402 970 TTC 
MAXI : 1 006 540 TTC 

Conforme 
 1er 

3 
ANTIDOTE 
INFORMATIQUE 
ET SERVICES 

MINI : 474 000 TTC 
MAXI : 963 000 TTC 

MINI : 474 000 HT 
MAXI : 963 000 HT 

MINI : 559 320 TTC 
MAXI : 1136 340 TTC Conforme  3ème 

Attributaire : 

DIVINE PRO-SERVICES, pour un montant minimum de trois cent quarante un mille cinq cent (341 500) francs CFA 
HTVA et d’un montant maximum de huit cent cinquante-trois mille (853 000) francs CFA HTVA. En augmentant de 
+7 la quantité de l’encre (85A), de +7 la quantité des Clés USB 16 Go et de +2 la quantité des Disque durs 
externes USB de 1 terra, format portable 2.5 pouces, on obtient une augmentation globale de 123 000 FCFA, soit 
une variation de 14,42%. Le nouveau montant maximum est de neuf cent soixante-seize mille (976 000) francs 
CFA HTVA. Délai d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 
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Lot 7 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du DPD/PS de Ouahigouya. 
Néant (aucune offre n’a été reçu pour ce lot). 

Lot 8 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du DPD/PS de Kaya. 

MONTANT CORRIGE EN F.CFA OBSERVATIONS CLASS
EMENT N° SOUMISSIONNAI

RES 
MONTANT LU EN 

F.CFA HT TTC   

1 PREMIUM 
TECHNOLOGIE 

 MINI : 410 000 HT 
MAXI : 904 500 HT  
MINI : 483 800 TTC 
MAXI : 1 067 310 TTC 

MINI : 410 000 HT 
MAXI : 904 500 HT 

MINI : 483 800TTC 
MAXI : 1 067 310 TTC 

Conforme 
 1er  

Attributaire : 

PREMIUM TECHNOLOGIE, pour un montant minimum de quatre cent dix mille (410 000) francs CFA HTVA, soit 
quatre cent quatre-vingt-trois mille huit cent (483 800) francs CFA TTC, et d’un montant maximum de neuf cent 
quatre mille cinq cent (904 500) francs CFA HTVA soit un million soixante-sept mille trois cent dix (1 067 310) 
francs CFA TTC. Après avoir augmenté de +5 les quantités de chacun des items concernant les encres (85A et 
79A), et de +1 la quantité de l’items concernant l’encre (TN118), on obtient une augmentation globale de 130 000 
FCFA, soit une variation de 14,37%. Le nouveau montant maximum est d’un million trente-quatre mille cinq cent 
(1 034 500) francs CFA HTVA, soit un million deux cent vingt mille sept cent dix (1 220 710) francs CFA TTC. Délai 
d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 

Lot 9 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du DPD/PS de Gaoua. 
Montant corrigé en F.CFA  N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  HT TTC Observations Classe-

ment 

1 
LEADER 
SERVICES & 
DISTRIBUTION 

MINI : 503 860 HT 
MAXI : 1 034 270 HT 

MINI : 427 000 HT 
MAXI : 876 500 HT 

MINI : 503 860 TTC 
MAXI : 1 034 270 TTC Conforme  2ème  

2 WPFD MINI : 387 400 HT 
MAXI : 1 001 050 HT 

MINI : 387 400 HT 
MAXI : 1 001 050 HT 

MINI : 457 132 TTC 
MAXI : 1 181 239 TTC Conforme 1er 

3 ROWTECH SARL MINI : 355 500 HT 
MAXI : 811 500 HT 

MINI : 355 500 HT 
MAXI : 811 500 HT 

MINI : 419 490 TTC 
MAXI : 957 570 TTC 

Non Conforme 
Offre anormalement basse (E= 1 200 
000 F CFA TTC ; M= 1 143 077 ; borne 
inférieure = 971 616 F CFA TTC ; borne 
supérieure = 1 314 539 F CFA TTC) 

Non 
classé 

Attributaire : 
 

WPFD, pour un montant minimum de trois cent quatre-vingt-sept mille quatre cent (387 400) francs CFA HTVA et 
d’un montant maximum d’un million mille cinquante (1 001 050) francs CFA HTVA. Délai d’exécution : année 
budgétaire 2023 et 30 jours par commande.  

Lot 10 : la maintenance du matériel informatique et péri- informatique au profit du DPD/PS de Dédougou. 
Montant corrigé en F.CFA  N° Soumissionnaires Montant lu en F.CFA  HT TTC Observations Classe-

ment 

1 PREMIUM 
TECHNOLOGIE 

MINI : 480 500 HT 
MAXI : 987 500 HT 
MINI : 566 990 TTC 
MAXI : 1 165 250 TTC 

MINI : 480 500 HT 
MAXI : 987 500 HT 

MINI : 566 990 TTC 
MAXI : 1 165 250 TTC Conforme 1er  

Attributaire : 

PREMIUM TECHNOLOGIE, pour un montant minimum de cinq cent soixante-quatorze mille cinquante (574 050) 
francs CFA HTVA, soit cinq cent soixante-six mille neuf cent quatre-vingt-dix (566 990) francs CFA TTC, et d’un 
montant maximum de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cent (987 500) francs CFA HTVA, soit un million cent 
soixante-cinq mille deux cent cinquante (1 165 250) francs CFA TTC. En augmentant de +2 les quantités des 
items concernant les encres (05A, 12A, 15A, 16A, 17A, 26A, 80A et 85A), on obtient une augmentation globale de 
142 000 FCFA, soit une variation de 14,38%. Le nouveau montant maximum est d’un million cent vingt-neuf mille 
cinq cent (1 129 500) francs CFA HTVA soit un million cent cinquante-cinq mille soixante (1 155 060) francs CFA 
TTC. Délai d’exécution : année budgétaire 2023 et 30 jours par commande. 

 
 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE  DE L’ALPHABETISATION ET 

 DE LA  PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Appel d’offres ouvert N°2023-0011/MENAPLN/SG/DMP du 27/04/2023 pour les travaux d’extension des ateliers des lycées professionnels de 

Zorgho et de Manga et aménagements extérieurs au profit du Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des 
Langues nationales (MENAPLN). Financement : Budget Etat, exercice 2023 

Convocation CAM : N°2023-00100/MENAPLN/SG/DMP/sse-mp du 15/06/2023.  
Publication : Quotidien des Marchés Publics N° 3615 du jeudi 11 mai 2023. 

Date d’ouverture : Lundi 12 juin 2023. Nombre de concurrents :  Deux (02) plis 
Montant lu publiquement en F CFA Montant corrigé en F CFA N° SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC OBSERVATIONS 

Travaux d’extension des ateliers des lycées professionnels de Zorgho et de Manga et 
aménagements extérieurs au profit du MENAPLN. 

Borne inférieure : 153 380 365 
Borne supérieure : 207 514 611 

1 ENTREPRISE BACYE ET 
FRERES (E. BA.F) 150 434 490 177 512 698   150 434 490 177 512 698   RAS 

Conforme et qualifié 

2 
ENTREPRISE GENERALE 
COMMERCE BATIMENTS 
GENIE CIVIL (EGC.BGC) 

- 169 724 740  - 169 724 740  RAS 
Conforme et qualifié. 

ATTRIBUTAIRE 
ENTREPRISE GENERALE COMMERCE BATIMENTS GENIE CIVIL (EGC.BGC) pour un montant de cent 
soixante-neuf millions sept cent vingt-quatre mille sept cent quarante (169 724 740) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours.   
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 
Demande de prix à commande N°2023-006/MESRI/SG/DMP du 05 juin 2023 pour l’acquisition des fournitures de bureau au profit des 

structures du MESRI dans le cadre de la mise en œuvre de leurs activités ; Financement : budget de l’Etat, exercice 2023. ; Publication : 
quotidien des marchés publics N°3635 du jeudi 8 juin 2023 ; Date de dépouillement : 19/06/2023. Date de délibération : 19/06/2023. Nombre 

de plis reçus : neuf (09). 

Soumissionnaires 

Prix de l'offre lu 
publiquement 

Montant(s) (FCFA) 
HTVA et TTC 

Prix de l'offre corrigé 
Montant(s)(FCFA) en 

HTVA et en TTC 

 
Observations 

 
Classe-
ment 

Gloire Agricole Mini: 26 851 644 TTC 
Maxi: 40 571 671 TTC 

Mini: 26 851 644 TTC 
Maxi: 40 571 671 TTC 

Item16 : Capacité de la boite d’archive non précisée ;  
Iem 73 : Absence de précision ferme de l’épaisseur de l’adhésif. 
Offre non conforme 

Non 
classée 

 

C.B.CO SARL Mini: 30 775 180 TTC 
Maxi: 44 917 480 TTC 

Mini: 30 775 180 TTC 
Maxi: 44 917 480 TTC 

Item 47 : marque non précisée. 
Offre non conforme 

Non 
classée 

JEBNEJA SARL 
Mini: 27 317 235 TTC 
Max: 47 219 705 TTC 

Remise de 2% 

Mini: 27 317 235 TTC 
Max: 47 219 705 TTC 

Remise de 2% 

Item 22 : modèle de calculatrice non précisé (calculatrice 
solaire, à pile ou calculatrice solaire et à pile). 
Offre non conforme!

Non 
classée 

PLANETE 
SERVICES 

Mini : 31 660 210 TTC 
Maxi : 47 553 630 TTC 

Remise de 8% 

Mini : 31 660 210 TTC 
Maxi : 47 553 630 TTC 

Remise de 8% 
Offre conforme! 1er  

UniToM Mini : 28 243 536 TTC 
Maxi : 40 768 823 TTC 

Mini : 28 243 536 TTC 
Maxi : 40 768 823 TTC 

Items 16 Capacité de la boite à archive non précisée ;  
Item 22 : modèle de calculatrice non précisé (calculatrice 
solaire, à pile ou calculatrice solaire et à pile) ;  
Item 36 absence de précision sur la durée de datation ;  
Item73 Absence de précision ferme de l’épaisseur de l’adhésif. 
Offre non conforme 

Non 
classée 

SABOF SARL Mini : 28 233 624 TTC 
Maxi :42 202 966 TTC 

Mini : 28 233 624 TTC 
Maxi :42 202 966 TTC 

Item 16 Capacité de la boite à archive non précisée ;  
Item 22 : modèle de calculatrice non précisé (calculatrice solaire, 
à pile ou calculatrice solaire et à pile) ;  
 Item 73 et 74 absence de précision ferme de l’épaisseur de 
l’adhésif. 
Offre non conforme 

Non 
classée 

MSITBTB SARL 

Mini : 23 856 750 
HTVA 

Maxi : 36 352 500 
HTVA 

 

Mini : 23 856 750 
HTVA 

Maxi : 36 352 500 
HTVA 

 

Item 4 : modèle d’agrafe non précisée ; 
Item 16 Capacité de la boite non précisée ; 
Item 22 modèle de calculatrice non précisé (calculatrice solaire, 
à pile ou calculatrice solaire et à pile) ;  
Item 73 et 74 absence de précision ferme de l’épaisseur de 
l’adhésif. 
Offre non conforme 

Non 
classée 

SLCGB SARL Mini : 29 888 515 TTC 
Maxi : 43 903 552 TTC 

Mini : 29 888 515 TTC 
Maxi : 43 903 552 TTC 

Item 4 : modèle d’agrafe non précisée ; 
Item 22 : modèle de calculatrice non précisé (calculatrice solaire, 
à pile ou calculatrice solaire et à pile). 
 Offre non conforme 

Non 
classée 

UPG SARL 

Mini : 25 410 500 
HTVA 

Maxi : 38 008 000 
HTVA 

Mini : 25 410 500 
HTVA 

Maxi : 38 008 000 
HTVA 

Item 4 : modèle d’agrafe non précisée ; 
Items 16 Capacité de la boite non précisée,  
Offre non conforme 

Non 
classée 

Attributaire :  PLANETE SERVICES  pour un montant minimum HTVA de Vingt-quatre millions six cent quatre-vingt-sept mille sept cent 
quarante (24 687 740) francs CFA et un montant maximum HTVA de Quarante-deux millions deux cent huit mille deux cent vingt 
(42 208 220) francs CFA et un montant minimum TTC de Vingt-neuf millions cent vingt-sept mille trois cent quatre-vingt-treize 
(29 127 393) francs CFA et un montant maximum TTC de Quarante-neuf millions huit cent un mille cinq cent soixante (49 801 560) francs 
CFA après une augmentation de 13,76% du montant maximum avec un délais d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 

 
Demande de prix à commande N°2023-007/MESRI/SG/DMP du 05/06/2023 pour l’acquisition des pneus et batteries au profit du MESRI ; 

Financement : budget de l’Etat, exercice 2023. ; Publication : quotidien des marchés publics N°3636 du vendredi 9 juin 2023 ; Date de 
dépouillement : 19/06/2023. Date de délibération : 19/06/2023. Nombre de plis reçus : quinze (15) 

 
Soumissionnaires 

Prix de l'offre lu 
publiquement 

Montant(s) HTVA et 
TTC 

Prix de l'offre corrigé 
Montant(s) en HTVA et 

en TTC 

 
Observations 

 
Classe-

ment 

PLANETE 
AUOMOBILE 

Mini :6 645 000 HTVA  
Maxi :16 005 000 HTVA 

Mini : 6 645 000 HTVA  
Mini : 7 841 100 TTC  
Maxi : 16 005 000 HTVA    
Maxi : 18 885 900 TTC      

 
Offre conforme 

11ème  
 

SOGEMAT BF Mini :6 930 000 HTVA 
Maxi :16 280 000 HTVA 

Mini : 6 930 000 HTVA 
Mini : 8 177 400   TTC            
Maxi : 16 280 000 HTVA 
Maxi : 19 210 400TTC  

Offre conforme 13ème  
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NOBILO BURKINA Mini :5 682 500 HTVA 
Maxi 18 925 000 HTVA  

Mini : 5 962 500 HTVA 
Mini : 7 035 750 TTC    
Maxi : 18 925 000 HTVA  
Maxi : 22 331 500 TTC  
Erreur sur la quantité 
minimum de l’item 2; 2 
au lieu de 1 proposé 
soit une variation de 
0,05%  

 
Offre conforme 

 
 

6ème  

FASO 
PNEUMATIQUE ET 
BATTERIE 

Mini :  5 187 375 HTVA  
Maxi :16 400 250 HTVA 
Rabais : 10%  

Mini: 4 668 638 HTVA 
Mini: 5 508 993 TTC 
Maxi: 14 760 225 HTVA 
Maxi: 17 417 066 TTC 

Offre conforme 
Offre financière anormalement basse - 

PNEUMATIQUE 
KANAZOE 

Mini :  6 535 010 HTVA 
Maxi :20 300 040 HTVA   
Remise 19,5% 

Mini : 5 260 683 HTVA 
Mini : 6 207 606 TTC  
Maxi : 16 341 532 HTVA 
Maxi : 19 283 008TTC 

 
Offre conforme 4ème  

ENGCI SARL 
Mini :5 661 400 HTVA 
Maxi :18 068 800 HTVA  
Remise :  10,5% 

Mini : 5 066 953   HTVA 
Mini : 5 979 005   TTC 
Maxi : 16171 576 HTVA 
Maxi : 19 082 460TTC 

 
 
Offre conforme 

3ème 

CEP SARL 
Mini :  8 066 000 HTVA   
Maxi :19 879 000 HTVA  
Remise 17,65% 

Mini : 6 642 351   HTVA 
Mini : 7 837 974 TTC 
Maxi : 16 370 357HTVA 
Maxi : 19 317 021TTC 

 
Offre conforme 10ème  

D.S MULTI 
SERVICES 

Mini :  6 685 000 HTVA 
Maxi :15 750 000 HTVA  

Mini : 6 685 000 HTVA 
Mini : 7 888 300 TTC 
Maxi : 15 750 000 HTVA 
Maxi : 18 585 000 TTC 

Offre conforme 
Offre financière anormalement basse - 

ETS SORE 
WENKUNI 
BASSIROU 

Mini : 6 675 000 HTVA 
Maxi :16 275 000 HTVA 

Mini: 6 675 000 HTVA 
Mini: 7 876 500 TTC      
Maxi: 16 275 000 HTVA 
Maxi: 19 204 500 TTC  

 
Offre conforme 
 

12ème  

STC  Mini :   7 596 250 TTC 
Maxi : 20 098 350 TTC    

Mini:  6 437 500 HTVA   
Mini: 7 596 250 TTC    
Maxi:17 032 500 HTVA 
Maxi: 20 098 350 TTC   

Offre conforme 
 9ème  

B.H. D 
Mini : 4 560 000 HTVA 
Maxi :16 029 500 HTVA 
 

Mini : 4 560 000 HTVA 
Mini : 5 380 800 TTC    
Maxi :16 029 500 HTVA 
Maxi : 18 914 810 TTC      

Offre conforme 
 

1er  
 

BKC Mini : 6 240 000 HTVA 
Maxi :16 240 000 HTVA 

Mini : 6 240 000 HTVA 
Mini : 7 363 200 TTC  
Maxi :16 240 000 HTVA  
Maxi : 19 163 200 TTC  

Offre conforme 
 8ème  

PAROS Mini : 5 300 000 HTVA 
Maxi :16 545 000 HTVA 

Mini : 5 300 000 HTVA 
Mini:  6 259 900 TTC  
Maxi :16 545 000 HTVA 
Maxi:19 523 100 TTC 

 
Offre conforme 
 

      5ème   

SUNRISE 
COMPANY 

Mini :  5 970 000 HTVA 
Mini :7 044 600 TTC  
Maxi :16 400 000 HTVA 
Maxi :19 325 000 TTC 

Mini :  5 970 000 HTVA 
Mini :7 044 600 TTC  
Maxi :16 400 000 HTVA 
Maxi :19 325 000 TTC 

 
Offre conforme 7ème  

GARAGE 
ZAMPALYGRE 

Mini :5 290 000 HTVA 
Mini :6 242 200 TTC 
Maxi :20 282 000 HTVA 
Maxi :23 930 400 TTC   
Remise :  16,8% 

Mini : 4 825 600 HTVA  
Mini : 5 694 208 TTC 
Maxi :16 872 960 HTVA   
Maxi :  19 910 093 TTC  
Erreur de sommation 
soit une augmentation 
de l’offre au montant 
minimum de 9,64% 

 
Offre conforme 2ème  

Attributaire provisoire :  B.H. D pour un montant minimum HTVA de quatre millions cinq cent soixante mille (4 560 000) F CFA, soit un 
montant minimum TTC de cinq millions trois cent quatre-vingt mille huit cents (5 380 800) F CFA et un montant maximum HTVA de 
seize millions vingt-neuf mille cinq cents (16 029 500) F CFA, soit un montant maximum TTC de dix-huit millions neuf cent quatorze 
mille huit cent (18 914 810) F CFA, avec un délai de livraison de vingt et un (21) jours par dix-huit millions neuf cent quatorze mille huit 
cent (18 914 810) F CFA, avec un délai de livraison de vingt et un (21) jours par commande. 
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CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES 
Demande de prix N°2023-005/CENOU/DG/PRM pour l’acquisition de matelas au profit du Centre national des œuvres universitaire  

(CENOU). Financement : Budget du CENOU, Exercice 2023 Publication avis : Quotidien N°3639 du mardi 14 juin 2023. 
Lettre de convocation CAM : N°2023-000029/CENOU/DG/PRM du 20/06/2023. Nombre de plis reçus : deux (02)  

Date de dépouillement : 23/06/2023 

N° Soumissionnaires! Montant lu 
HTVA en FCFA!

Montant corrigé 
HTVA en FCFA!

Montant lu 
TTC en FCFA 

Montant corrigé 
TTC en FCFA Observations Classement 

1 
Bass-Néeré 
Energie Solaire 11 062 000  11 062 500  - - 

Conforme : 
Correction du montant total 

entrainant une variation positive 
dudit montant de 0,0045%  

1ère 

2 
GROUPE ASA 
MATERIEL Sarl 
(G.A.M) 

10 957 500  10 957 500  - - 

 Non conforme : 
Aucun échantillon, catalogue ou 
prospectus fourni, pourtant exigé par 
le dossier de demande de prix. 

Non classé 

Attributaire 
provisoire 

Bass-Néeré Energie Solaire : pour un montant HTVA de douze millions six cent-quatre-vingt-cinq mille 
(12 685 000) F CFA avec une augmentation de 55 unités de matelas correspondant à un montant HTVA d’un million 
six cent-vingt-deux mille cinq cents (1 622 500) F CFA (soit 14,67 % en augmentation) pour un délai d’exécution de 
vingt-et-un (21) jours et le délai de validité est de soixante (60) jours. 

 

1 
 

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 
Appel d’offres n° 021/2023 lancée pour la fourniture et pose d’équipements de télégestion des feux tricolores.  

Publié dans le Quotidien n° 3598 du mardi 18 avril 2023 des Marchés Publics. Financement : Fonds propres SONABEL 
Montant en  

F CFA HTVA 
Montant en  
F CFA TTC 

Montant en F CFA corrigé N°  
d’ordre 

Entreprises 
Ouverture Ouverture HTVA TTC 

Observations 

01 
Groupement SIPIEH 

/PPS Sarl 377 268 965 445 177 379 377 268 965 445 177 379               Conforme 

Attributaire provisoire : Groupement SIPIEH Sarl /PPS SAS  pour un montant de quatre cent quarante-cinq millions cent soixante-dix-sept 
mille trois cent soixante-dix-neuf (445 177 379) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 300 jours 

 
Demande de prix n° 021/2023 lancée pour le remplacement de trois (03) cellules HTA dans trois (03) CPI de la centrale solaire PV de Zagtouli et 

la mise à jour des schémas électriques. Publication de l'avis : Publié dans le Quotidien des Marchés Publics n° 3627 du lundi 29 mai 2023. 
Financement :  Fonds propres SONABEL Les travaux sont en lot unique, le remplacement de trois (03) cellules HTA dans trois (03) CPI de la 

centrale solaire PV de Zagtouli et la mise à jour des schémas électriques en lot unique 
Le Budget prévisionnel des travaux est de : 22 300 000 F CFA TTC Après calcul : la borne inférieure est de : 18 124 594  F CFA TTC la borne 

supérieure est de : 24 512 510  F CFA TTC 
Entreprises Montant en F CFA TTC Observation 
 Ouverture Corrigé  

GE  
01 BP 6159 Ouaga 01   
Tel : 70 92 02 79 

17 700 000 17 700 000 

•    Non conforme : il est constaté une incohérence sur le diplôme de Brevet Etudes 
Professionnel (BEP) de monsieur BALMA Paul proposé au poste 

•  d’agent technique câbleur. En effet, le diplôme est délivré le 18 juin 2010 de la session 
2017 et fait à Ouagadougou le 17 septembre 2014. Par conséquent l’offre de GE est 
écartée pour la suite de l’analyse. 

ETEL  
Tel : 70 51 72 15 17 346 000 17 346 000 

Non conforme :  
• l’ensemble du personnel proposé par l’entreprise a une expérience dans les travaux d 

réseau électrique mais n’a pas d’expérience spécifique pour l’installation des cellules 33 
kV comme demandé dans le dossier de demande de prix ; 

• - Il propose un planning d’exécution de 70 jours au lieu de 45 jours comme demandé dans 
le dossier de demande de prix.  Par conséquent l’offre de ETEL est écartée pour la suite 
de l’analyse. 

MCE 
14 BP 67 Ouaga 14 
Tel : 70 20 13 89 

21 916 140 21 916 140  
Conforme 

NYI Multi Service 
01 BP 1786 Ouaga 01 
Tel : 70 20 29 60 

17 799 120 17 799 120 Non conforme : Offre anormalement basse 

SOCOBAF 
01 BP 4504 Ouaga 01 
Tel : 76 50 04 02 

16 761 900 16 761 900 

Non conforme  
• l’ensemble du personnel proposé par l’entreprise a une expérience dans les travaux de 

réseau électrique mais n’a pas d’expérience spécifique pour l’installation des cellules 33 
kV comme demandé dans le dossier de demande de prix. Par conséquent l’offre de 
SOCOBAF est écartée pour la suite de l’analyse.  •  

Attributaire provisoire : MCE pour un montant TTC de vingt un millions neuf cent seize mille cent quarante                                         
(21 916 140) F CFA avec un délai d’exécution de 45 jours. 

 
Demande de prix n° 016/2023 lancée pour la fourniture de chariots pour poste préfabriqué pour le rangement d’outils TST et pour câbles HTA.  

Publication de l'avis : Quotidien n° 3621 du vendredi 19 mai 2023 des Marchés Publics. Financement : Fonds Propres SONABEL 
Lot 1 : fourniture de chariots pour poste préfabriqué et de rangement des outils TST 

Aucun pli n’a été reçu à ce lot 
Lot 2 : fourniture de chariots de câbles 

Montant initial en F CFA  Montant corrigé en  F CFA  Observations Entreprises HTVA TTC HTVA TTC  
EKAMAF.W 10 800 000 12 744 000 10 800 000 12 744 000 Conforme  
ETEL Sarl - 14 042 000 - 14 042 000 Conforme  
Attributaire provisoire : EKAMAF.W pour un montant HTVA de dix millions huit cent mille (10 800 000) F CFA avec un délai d’exécution 
de 150 jours 
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DOSSIER DU 27 JUIN 2023 SYNTHESE MARAH 1   

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Demande de prix N°2023-025t/MARAH/SG/DMP du 26/05/2023 pour les travaux de construction de trois (03) magasins stockage de 250 

Tonnes et de trois (03) Aires séchage de 300 m! au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba 
(PAVAL). Financement : 100% Budget de l’Etat, Exercice 2023. Publication de l’Avis  : Quotidien des Marchés Publics n°3631 du vendredi 02 

juin 2023. Date de dépouillement : Vendredi 12/06/ 2023. Date de délibération : Vendredi 12/06/ 2023.  
Lettre de convocation : N°2023-077/MARAH/SG/DMP du 05/06/2023. Nombre de plis : Sept (07) 

Prix de l'offre lu 
publiquement Prix de l'offre corrigé  

N° 
 

N°IFU 

 
Soumission-

naires HTVA TTC  HTVA TTC 

 
Observations 

Classe 
ment 

 
1 

 
IFU N° 

00028960 T 
COGETRA  

- 
 

136 151 482  

 
117 826 068 

 
139 034 760 

Conforme 
Hausse de 2 883 278 soit une variation de 
+2,12%. 
II-travaux préparatoires et terrassement : 
Omission de sommation du sous total 2 des 
magasins  

1er 

 
2 

 
 
IFU 00034642 U 

 
 
 
 
 
 
 
 

La société 3Z 
Sarl 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
- 

 
128 679 000 

 
109 050 000 

 
128 679 000 

Non Conforme 
Personnel 

Directeur des travaux : KOMPAORE Regis 
Felix Sidsom 
Un (01) projet similaire fourni au lieu cinq (5) 
projets demandés dans les travaux de 
réalisation des bâtiments de stockage 
Conducteur des travaux : ZAMTAKO 
Mohamado  
1-Diplôme de Bachelor en Ingénierie de 
l’Eau et l’Environnement (2010) fourni au lieu 
d’un diplôme d’ingénieur des travaux en 
Génie Civil ; 
2- Un (01) projet similaire fourni au lieu cinq 
(5) projets demandés dans les travaux de 
réalisation des bâtiments de stockage. 
Chef de chantier : SAKOUGRI W Rovis 
Un (01) projet similaire fourni au lieu deux 
(02) projets demandés dans les travaux de 
réalisation des bâtiments de stockage. 

 
Non 

classé 
 
 

 
3 

 
IFU 

N°000161657 M 
C-TRAP SA 96 343 274 113 685 063  139 037 748 164 064 543 

Non Conforme 
Hausse de 227 725 543 soit une variation 
de +200,31% 

A- 
IV-BETON ARME EN ELEVATION 
Item IV.12: fouilles fondation et béton pour 
dallage périphérique : +100 000 
Erreur de calcul 50,20x20=251 000 au lieu 
de 150 600 
-Non-respect du cadre de devis quantitatif à 
multiplier par 3: 
-Omission de la facturation de 3 magasins : 
250 418 292 au lieu de 83 418 292 

B- 
Omission de la facturation de 3 aires de 
séchage 38 912 730 au lieu 12 970 910. 

Personnel 
Conducteur des travaux : OUEDRAOGO 
Mahomed 
Quatre (04) projets similaires fournis au lieu 
cinq (5) projets demandés dans les travaux 
de réalisation des bâtiments de stockage. 

 
Non 

classé 
 

 
 
 
 

 
 
4 

 
 

IFU N°00103028 
S 
 

WendBaraka 
Sarl 98 416 692 120 020 601 310 132 092 366 026 598 

Non Conforme 
Hausse de 246 005 997 soit une variation 
de +204,97% 

A- 
IV.15 : 5500 en chiffres et cinquante-cinq 
mille en lettres, 
Non-respect du cadre de devis quantitatif à 
multiplier par 3 : 
-Omission de la facturation de 3 magasins 
273 595 542 au lieu de 91 198 514 ; 

B- 
-Omission de la facturation de 3 aires de 
séchage 36 596 490 au lieu de 12 198 830. 

Personnel 
Directeur des travaux : WADJA Djagri 
Kaboudja 
Quatre (04) projets similaires fournis au lieu 
cinq (5) projets demandés dans les travaux 
de réalisation des bâtiments de stockage. 
Conducteur des travaux : GUENGUERE 
Jean Baptiste 

Non 
classé 
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DOSSIER DU 27 JUIN 2023 SYNTHESE MARAH 1   

Quatre (04) projets similaires fournis au lieu 
cinq (5) projets demandés dans les travaux 
de réalisation des bâtiments de stockage. 
-Agrément technique fourni ne couvrant 
pas la région des cascades (lieu d’exécution 
des travaux) 

 
 
 
 
5 

 
 
 
 
 

IFU N° 
00151053 D 

 
 
 
 
 

KABORE 
Commerce et 

Bâtiment 

 
 
 
 
 

114 575 590 

 
 
 
 
 
- 
 

 
 
 
 

276 404 010 
 

 
 
 
 

326 156 732 
 

Non Conforme : 
Hausse de 190 957 536 soit une variation 

de +141,24% 
A- 

1-Omission du prix unitaire de l’item VI.6 
2-Non-respect du cadre de devis quantitatif à 
multiplier par 3 : 
- omission de la facturation de 3 magasins 
242 039 130 au lieu de 80 691 710 ; 

B- 
-omission de la facturation de 3 aires de 
séchage   34 364 880 au lieu de 11 454 960 

Personnel 
Electricien : OUEDRAOGO P. Vincent 
Diplôme de technicien option science et 
technique industrielle (2007) fourni au lieu 
Technicien Supérieur du en électricité 
batiment (BAC+2). 
-Agrément technique fourni ne couvrant 
pas la région des cascades (lieu d’exécution 
des travaux) 

 
 
 
 
 

Non 
classé 

 
 

6 IFU N°00130150 
R ACI Sarl  

 
 
 
 
 
 
 
 
- 

  
141 504 299 

 
 
118 002 142 

 

 
 

139 242 528 
 

Non Conforme 
Hausse de 3 540 001 soit une variation de 
+2,50% : Omission du prix unitaire de l’item 
VII.1 
                   Personnel 
Directeur des travaux : KONDE Stéphane 
Joseph 
Aucun projet similaire dans la réalisation des 
travaux de bâtiments de stockage de 
produits agricoles  
Conducteur des travaux : YONI Thomas 
Aucun projet similaire dans la réalisation des 
travaux de bâtiments de stockage de 
produits agricoles 
Chef de chantier : TRAORE Adama de 
Birba 
Aucun projet similaire dans la réalisation des 
travaux de bâtiments de stockage de 
produits agricoles ; 
Environnementaliste : SON Issouf 
Aucun projet similaire dans la réalisation des 
travaux de bâtiments de stockage de 
produits agricoles ; 

Non 
classé 

7 IFU N°00058517 
J ENITAF Sarl - 300 425 498 - 300 425 498 Non Conforme 

Hors enveloppe 
Non 

classé 
COGETRA : Attributaire pour un montant de cent dix-sept millions huit cent vingt-six mille soixante-huit (117 826 068) FCFA HTVA soit 
cent trente-neuf millions trente-quatre mille sept cent soixante (139 034 760) F CFA TTC avec un délai d’exécution de cent vingt (120) 
jours. 

 
Demande de proposition N° 2023-003P/ MARAH/SG/DMP du 28/02/2023 POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT 

(CABINET/BUREAU D’ETUDES) CHARGE DU SUIVI CONTRÔLE ET DE LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 
PISTES OU DE REHABILITATION DE ROUTES EN TERRE D’UN LINEAIRE TOTAL DE 152,39 KILOMETRE ENVIRON, DANS LES TROIS 

(03) REGIONS DU BURKINA FASO  (CASCADES, HAUTS BASSINS, NORD). Financement : Crédit : IDA N° 6492-BF.  
Publication de l’Avis : Lettre N°2023-003P/MARAH/SG/DMP du 28/02/2023. Reference de la convocation de la CAM : Lettre N°2023-

036/MARAH /SG/DMP du 17 avril 2023. Date de dépouillement : 25 avril 2025. Nombre de plis : Huit  (08) . Nombre de lots : Lot unique.  
Note technique minimum : 80/100. Méthode de sélection : Qualité Coût 

 Critères /(points)   

Soumissionnaires  Expérience 
(10) 

Méthodologie 
(30) 

Personnel 
proposé (60) 

Score 
total (100) Observations 

Consultant 1 : Groupement AGEIM Ingénieurs conseils /BCA-
CONSULT 10,00 21,50 59,57 91,07 Retenu 

Groupement 2 : TECHNI CONSULT/MEMO - - -  Lettre d’excuse 
fournie 

Consultant 3 : Groupement GTAH/GEFA/FASO INGENIERIE 10,00 22,22 59,93 92,15 Retenu 
Consultant 4 : Groupement   ED-GCI/ALPHA INGENIEURS 
CONSEILS 10,00 19,83 60,00 89,83 Retenu 

Consultant 5 :AC3E/ACET BTP.IC sarl/AZ-CONSULT 10,00 18,33 60,00 88,33 Retenu 
Consultant 6 : Groupement CINTECH/PI CONSEILS 10,00 17,42 59,57 86,99 Retenu 
Consultant 7 : Groupement BECOTEX/CAEM 10,00 12,42 60,00 82,42 Retenu 
Consultant 8 : ACE IC 10,00 25,67 60,00 95,67 Retenu 
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Rectification de la publication du QMP n°3616 du vendredi 12 mai 2023 portant sur le montant total maximum TTC de l’attributaire 

provisoire (au lieu de 8 411 571 F. CFA TTC lire 9 659 864 F. CFA TTC). 
Demande de prix : N°2023-019F/MEEA/SG/DMP du 30/03/2023 pour l’acquisition de fournitures de 

bureau, consommables informatiques, produits d’entretien et produits divers au profit du 
PDIS. Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2023. Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics QMP N°3590 du jeudi 06/04/2023. 

Date de dépouillement : 17 avril 2023. Nombre de soumissionnaires : trois (03) . Nombre de lots : un (01) 
Montant lu en FCFA  Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

TEC SERVICES  Mini: 4 083 953 
Maxi: 6 929 001 - Mini: 3 931 953 

Maxi: 6 589 501 
Mini: 4 639 704  
Maxi: 7 775 311 

Non Conforme  
En application des dispositions de la clause 21 
à son point 6 des Instructions aux candidats, 
 L’offre financière de TEC SERVICES est 
déclarée anormalement basse au minimum et 
maximum : 
- au minimum : le montant minimum TTC de 
son offre (4 639 704) F.CFA est inférieur au 
seuil minimum TTC (4 669 460) F. CFA ; 
au maximum : le montant maximum TTC de 
son offre (7 775 311F) CFA est inférieur au 
seuil maximum TTC (7 851 821) F. CFA. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOUSNA 
SALAHOUNDINE 
TRADING 

- Mini: 5 533 020 
Maxi: 9 044 700 - Mini: 5 533 020 

Maxi: 9 044 700 Conforme  1er 

EBEA PLUS SARL Mini: 3 464 600 
Maxi: 7 237 000 - - - 

Non Conforme  
Aux niveaux des spécifications techniques 

proposées : Pas de précision sur le 
conditionnement 

- 

ATTRIBUTAIRE 

HOUSNA SALAHOUNDINE TRADING pour un montant minimum total de cinq millions cent quarante-cinq mille sept 
cent neuf (5 145 709) francs CFA TTC et un montant maximum total de neuf millions six cent cinquante-neuf mille huit 
cent soixante-quatre (9 659 864) francs CFA TTC après un rabais de 7% sur son offre et une augmentation de 14,84% du 
montant total maximum de l’offre initiale pour un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

 

Société d’Etat régie par la loi N° 25/99/AN du 16/11/99 
Créée par décret N° 85/387/CNR/PRES/Eau du 22/07/1985 
Capital social 3 080 000 000 – Siège social Avenue de l’ONEA, Porte n°220 – Secteur 12 (Pissy) 
01 BP 170 Ouagadougou 01 – Tél. : (226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (226) 25 43 19 11 
E Mail  d @f t bf  W b bf.c  

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Manifestation d’Intérêt N°0005/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les études de réalisation de soixante-dix-huit (78) sites de sondages de 
reconnaissance en vue d’obtenir vingt-quatre (24) forages de production et trois (03) forages profonds et productifs dans treize (13) centres 

ONEA– Financement : budget ONEA, gestion 2023  
Publication de l’avis : quotidien d’information des marchés publics N° 3586 du 31 mars 2023 – Lot unique 

Nombre de plis reçu : cinq (05) - Date d’ouverture des plis : 17 avril 2023 à 09 heures 05 mn – Date de délibération : 16 mai 2023. 
Lot unique : études de réalisation de soixante-dix-huit (78) sites de sondages de reconnaissance en vue d’obtenir vingt-quatre (24) 

forages de production et trois (03) forages profonds et productifs dans treize (13) centres ONEA 
N° de plis Candidats Nombre de références pertinentes justifiées Observations 

01 Groupement SERTAS/2IC/SID 00 aucune référence similaire pertinente Non retenu 
02 Groupement FASEM CONSULT/BIGH/ABEH 06 références similaires pertinentes Retenu 
03 Groupement SERAT/SIGEM SARL/CACI CONSEILS 10 références similaires pertinentes Retenu 

04 
Groupement BAT INGENIERIE EXPERTISE/CET-BTP& 
SERVICES SARL 

00 aucune référence similaire pertinente Non retenu 

05 Groupement CETRI/IGES 06 références similaires pertinentes Retenu 
!
 
 
 

 

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 
Demande de propositions n° 2023-003/MUAFH/SG/DMP relative à la sélection d’un consultant individuel  

pour la réalisation d’une étude pour l’élaboration du schéma directeur de gestion des déchets urbains de la ville de Koudougou  
au profit du MUAFH (proposition financière) 

Référence de la convocation de la CAM n°2023-0211/MUAFH/SG/DMP/SMT-PI du 14/06/2023 ; Nombre de plis reçus : 01 ; 
Nombre de plis arrivés hors délais : 00 Date d’ouverture des plis : 19 juin 2023 ; Date de délibération : 19 juin 2023. 

 
N° Soumissionnaire Montant lu de la proposition 

financière en FCFA HTVA  
Montant corrigé de la proposition 

financière en FCFA HTVA  Observations 

1 SAVADOGO Salifou 50 000 000 50 000 000 RAS 
Proposition d’attribution : SAVADOGO Salifou pour un montant de cinquante millions (50 000 000) FRANCS CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de deux cent dix (210) jours est retenu pour la séance de négociation du contrat. 

!
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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT  INDUSTRIEL, DE COMMERCE, DE  L’ARTISANAT ET  

DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
Manifestation d’intérêt n°2023-009/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 11/04/2023 pour la constitution d’une liste de 

fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de cotations et de consultants  
au profit du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises.  

Publication de l’avis : Quotidien n°3595 du jeudi 13 avril 2023. Date de dépouillement : 28 avril 2023. Nombre de domaines concernés : 43 

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

1- Fournitures de bureau 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 ZOODO Service Commercial 00051091N BF OUA 2013 A 5622  Personne physique OUEDRAOGO Moumouni 76 5 62 82/58 48 20 35 
2 BETACOM SERVICES SARL 00176415J BF OUA 2012 B 3184 Personne morale SODRE Kadré 78 22 92 00/78 60 52 82 

3 SUCCES GATES 
MULTISERVICES (SGM) 00114287A BF OUA 2019-A-0091 Personne physique ILBOUDO/CONGO W. Milika 78 60 0403/70 27 92 60 

4  DISTRIBUTION 00195851P BF OUA 01-2023-B13-1423 Personne morale OUEDRAOGO Florence 
Aurélie 70 63 52 45/76 58 93 23 

5 ZELMAG 00158553L BF OUA 2021 A 5684  Personne physique BADO Bali Noël 70 00 37 27/68 32 49 21 

6 WOWENE IMPACT 
TECHNOLOGIES 00053462G BF OUA 2014 A 851 Personne physique ILLA Salomon 70 70 23 62/ 70 22 86 65 

7 EMS-PLUS 00075987K BF OUA 2016 B 3570 Personne morale OUEDRAOGO W, Benjamin 74 01 50 50/70 76 31 89 
8 ROONING AFRICA GOLD 00138807H BF OUA 2020 A 5324 Personne physique SAVADOGO Harouna 70 61 06 24/75 7803 76 

9 JEAN-MARC 1er  00183949K BF OUA 01 2022 A108233 Personne physique OUEDRAOGO Gildas 
Arnaud 76 23 66 72/68 23 99 13 

10 CRICOM 00086883D BF OUA 2017 A 1207 Personne physique OUALI André K. 67 83 32 23/61 04 47 75 

11 SOBRECOP SARL 00186855T BF-OUA-01-2022-B13-
10354 Personne morale OUEDRAOGO Fatoumata 78 54 14 01 

12 SOGIS-SAHEL SARL 00119991A BF OUA 2019 B 3646 Personne morale SOUDRE Issouf 70 02 23 09/74 93 88 92 
13 ETS SEMDE & FILS 00111470D BF OUA 2018 B 8007 Personne morale SEMDE Sékou 78 28 05 69/70 81 85 45 

14 COZAP SARL 00085119F BF OUA 2016 B 8913 Personne morale ZONGO W. Jonas 
Alfred 78 06 02 33/ 76 54 30 98 

15 BKS 00021734Z BF OUA 2009 A 2023 Personne morale KOUIDA Moussa 25 47 86 79/ 70 62 07 03 

16 TTB  GROUP 00195058K BF OUA-01-2023-  
B12-00883  Personne morale SAVADOGO Amadou 70 23 61 31 / 75 00 52 62 

17 GIFTED SERICES 00174851J BF OUA 2022 B 2100 Personne morale Nassoury Gwiadys BA 78 25 87 44/70 22 05 25 
18 BEN FAYCAL SERVICES 00090613R BF OUA 2017 A 3812 Personne physique SAWADOGO Ben Faycal 76 19 19 63 
19 AGECO 00092682W BF OUA 2017 A 5223 Personne physique NANA Bobéleouindé 70 48 78 18/ 76 86 61 19 
20 AGIC 00172346Y BF OUA 2022 B 0309 Personne morale OUEDRAOGO Mahamadi 72 19 39 11 
21 DAMANIKO SARL 00120124K BF OUA 2019 B 3737 Personne morale KABORE Boucari 63 65 37 37/68 65 37 37 
22 BINO SERVICES 00086766G BF OUA 2017 B 1089 Personne morale LOUGUE/SOUGUE Adjara 70 00 96 62/ 77 74 73 45 
23 SUC.C.ES 00099695M BF OUA 2020 M 6645 Personne morale KABORE  Brice 70 25 22 14/75 25 22 14 

24 A-D-S SARL 00040136E BF OUA 2012 B 2825 Personne morale ZONGO Cheick Omar 70 12 12 18/67 49 49 49/78 
88 86 05/25 46 18 29 

25 FOUZANI service 00009788M BF OUA 2020 M 12414 Personne morale ZERBO  Boureima 70 23 74 60/78 02 22 34 

26 GRAPHIC DESIGN GROUPE 00127761F BF OUA 2019 B 8397 Personne morale WAONGO  Talato w. 
Raphaël 78 10 26 29/76 03 69 54 

27 MONDE BUREAU 00005931B BF OUA 2006 A 1835 Personne morale ZERBO  Hamidou 76 60 82 04/ 70 43 03 031 

28 LEADER DE COMMERCE 
DU BURKINA 00115638X BF OUA 2019 A 0879 Personne Physique ILBOUDA waoga Issa 70 02 26 38/66 11 11 80 

29 NEEMA TRANSIT 00132741N BF OUA 2021 M 12423 Personne Physique COMPAORE  Kassoum 70 59 43 12/78 29 68 48 

30 E-S-B-T-P 00168117G BF KDG 2021 A 496 Personne physique BONKOUNGOU  W Lionnel 
Salvador 78 03 85 55 

31 NAHOURI-PRESTATIONS-
SERVICES 00141522T  BF OUA 2020 B 7294 Personne morale POYGA  A. Sylvain 72 58 68 05 

32 INTER -ACTIVITES 00138939F BF OUA 2020 A 5420 Personne physique YABRE/SAMPEBGO T.Sylvie 78 83 32 18/71 12 49 57 

33 LATTI Sarl 00119330P BF OUA 2019 B 382 Personne morale BASONGO Bernand 70 03 55 02/70 94 15 
95/78 05 48 82 

34 TIKO SOLUTIONS 00132974S BF OUA-01-2022-M-6241 Personne morale KONGO Francine 70 23 47 33/78 02 44 35 

35 ENTRPRISE DOUNIA ET 
FRERES 00073247 W BF OUA 2019-M-4775 Personne morale ILBOUDO Saidou 70 23 15 47 

36 ETABLISSEMENT 
TAONDEYANDE & FRERES  00002168P BF OUA 2003 B 1036 Personne morale TAONDEYANDE André 25 36 05 82-25 36 8678 

37 ENTREPRISE RALA KIENDE 00016621 W BF KDG 2007 A 0146 Personne physique KABORE Noel  50 44 46 60/70 69 28 48 
38 E.NAB 00012921 K BF KDG 2007 A 0131 Personne physique KIENDREBEOGO N. Roland 76 60 37 34/70 99 64 45 

39 LAWGANSO BUSINESS ET 
SERVICES 00170625 S BF OUA 2021-B-13460 Personne morale PARE Kader 76 86 49 85 

40 UGO MARKET 00162485 M BF OUA 2021-B-8282 Personne morale  FAHO Rigobert 70 02 63 43/78 74 14 74 
 

!" Fournitures de matériel et consommables informatiques et périinformatiques#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 TRANSLUX BURKINA SARL 00182013L BF OUA 01 2022 B 136923 Personne morale KAMBIRE  Césaire 
Mwoviele D. 76 95 22 36/70 09 09 45 

2 HOWELL SERVICE 00097208G   BF OUA 2017 B 8327 Personne morale NIKIEMA  Sayouba 78 81 13 54/75 20 46 20 

3 HOPE DISTRIBUTION ET 
SERVICES SARL (HDS) 00179018V BF OUA-01-2022-B13-4681 Personne morale BAMOGO  K. Jean 

Baptiste 79 15 26 81/70 83 66 33 
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4 SOVALIS-MS 00110873M BF OUA 2018 A 7962 Personne morale VALEA Sadou 
Stéphane 78 89 74 45/70 22 92 00 

5 G.F.M 00165929Y BF OUA 2021 B 10405 Personne morale DIABRE Caroline 70 26 16 67/78 71 46 71 
6 PROACT 00119673U BF OUA -01-2023- M- 03697  Personne morale ILBOUDO/CONGO W. Milika 58 02 20 20/ 01 00 19 19 
7 NUMERIC SARL 00050714Z BF OUA 2013 B 5310 Personne morale KOUANDA Mahamadi 64 21 21 00/70 20 59 61 

8 WOWENE IMPACT 
TECHNOLOGIES 00053462G BF OUA 2014 A 851 Personne physique ILLA Salomon 70 70 23 62/ 70 22 86 65 

9 SOGEDIM-BTP 00025154W BF OUA 2010 B 0470 Personne morale NIGNAN  Abdel Aziz 25 41 41 00/70 20 01 70 
10 SHALIMAR-SARL 00037996A BF-BFR-2013 B 014 Personne morale KONE Diakalia 20 91 02 00/70 20 76 31 
11 CATRE BARRAKA 00070967D BF OUA 2015 A 6299 Personne physique TOE Cathérine 78 84 69 22 
12 ZITI SERVICES 00047415D BF OUA 2013 A 2764 Personne physique ZERBO  Hibrahima 78 84 69 22/70 00 86 02 
13 GLOBEX INDUSTRIE SARL 00151431Z BF OUA 2021 B 0879 Personne morale SAWADOGO Dieudonné 78 78 60 26/70 09 09 86 
14 FLEXI GROUP SARL 00090063K BF OUA 2017 B 3430 Personne morale ZERBO  Mahamoudou 70 40 07 82/78 82 76 00 
15 FLEXI GROUP SARL 00090063K BF OUA 2017 B 3430 Personne morale ZERBO  Mahamoudou 70 40 07 82/78 82 76 00 
16 Africa TIC Distribution  00035957N BF OUA 2011 A 4167 Personne physique COMPAORE  Faysalh 25 41 09 07/70 73 73 30 
17 TRACES-D SARL 00055190M  BF OUA 2014 B 2163 Personne morale TIENDREBEOGO  K. Elie 70 99 28 18/78 11 53 84 
18 NSI 00061847A BF OUA 2014  6838 Personne physique SAWADOGO Mahamadou 70 94 49 52/65 65 10 60 

19 GSI 00055506Y BF OUA 2014 A 2400 Personne physique DIANDA Wend-Waoga 
Emmanuel 71 72 73 73 /78 54 75  

20 Multiplex Services  00055041H BF OUA 2014 B 2030 Personne morale COMPAORE Aline 75 44 22 32 
21 BKS 00021734Z BF OUA 2009 A 2023 Personne morale KOUDA Moussa 25 47 86 79/ 70 62 07 03 
22 FREEKA 00151838W BF OUA 2021 B 1183 Personne morale NANA Sidiki 72 03 26 83/ 74 21 21 37 
23 E-SERVICES 00034544C BF OUA 2011 B 3061 Personne morale COMPAORE Daouda 63 46 33 33 
24 ADV TECHNOLOGIES 00110936Y BF OUA 2018 B 8057 Personne morale OUEDRAOGO Abdoul Karim 25 33 51 06 
25 KORNET TECHNOLOGY 00117062W BF OUA 2019 B 1754 Personne morale KORSAGA Charles Alain 72 07 69 73/5584 24 40  
26 BINO SERVICES 00086766G BF OUA 2017 B 1089 Personne morale LOUGUE/SOUGUE Adjara 70 00 96 62/ 77 74 73 45 

27 CADY 00060104J BF OUA 2014 B 5565  Personne morale BAZIE Nébila 
Aristide 70 24 64 41/77 66 33 33 

28 AMAZING WORLD SARL 00103445L BF OUA 2018 B 2820 Personne morale COMPAORE A. N. W. 
Marc 70 44 55 19  

29 ADV TECHNOLOGIES  00110936 V BF OUA 2018 B 8057 Personne morale OUEDRAOGO  Abdoul Karim 25 33 51 06 

30 A-D-S SARL 00040136 E BF OUA 2012 B 2825 Personne morale ZONGO Cheick Omar 70 12 12 18/67 49 49 49/78 
88 86 05/25 46 18 29 

31 AS EQUIPEMENT ET 
TRAVAUX  00173234C BF OUA 2022 B 0918 Personne morale ILBOUDO Issa 70 25 93 78/78 40 91 76 

32 VISTA INGENIERIA &OBRA-
CIVIL 00097210D BF OUA 2020 M 5617 Personne morale OUEDRAOGO Philipe 70 20 23 79/76 20 23 79 

33 GeoMap-Service 00182441J BF OUA-01-2022-B13-7221 Personne morale SAWADOGO Luc 
Aboubacar 25 46 12 06/70 54 24 92 

34 DIVINE PRO-SERVICES 00157780A BF OUA 2021 A 5119 Personne morale YE  N. Maxime 25 45 00 06 
35 3D INFORMATIQUE Sarl 00040549A BF OUA 01 2012 B13 03158 Personne morale TABSOBA Théophane 25 33 55 50/ 78 29 99 97 

36 OYOLO SERVICE  00102530F  BF-KDG 2018 A 070 Personne  
Physique ZOMA  T Justin 71 21 76 76 

37 DEBORE 00032476A BFOUA2011 A1486 Personne  
Physique OUEDRAOGO Issouf 76 00 76 76/70 22 76 76 

38 BUREAU NET SERVICES 00030135J BF OUA 2010 A 4079 Personne  
Physique DAKOURE  Alexis 70 09 08 41/78 38 30 65 

39 BUREDIS SARL 00038876P BF OUA 2012 B1834 Personne morale OUATTARA Pio Cyril 60 36 36 08 

40 KYLEC TECHNOLOGIES 
Sarl 00033105N BF OUA 2011 B 1934 Personne morale KY Boyo Karl 74 38 18 66 

41 Etablissement NATAMA 
Lucien 00080751C BF OUA- 01-2016- A10-

06384 Personne physique NATAMA  Lucien 79 25 17 77/ 76 26 52 60 

42 I-CENTER 00046357D BF OUA- 01-2013- A-1673 Personne physique DJIWA Saliou 70 05 14 33/67 45 73 73 
43 KENA-TECHNOLOGY 00024621S BF OUA 2010 A 0100 Personne physique KEITA  Namory 78 83 20 19/70 39 40 86 

45 LAWGANSO BUSINESS ET 
SERVICES 00170625 S BF OUA 2021-B-13460 Personne morale PARE Kader 76 86 49 85 

46 UGO MARKET 00162485 M BF OUA 2021-B-8282 Personne morale  FAHO Rigobert 70 02 63 43/78 74 14 74 
$" Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage#

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 MYNIELLE SERVI CES  MS) 00103945N BF OUA 2018 A 3198 Personne Physique YAMEOGO Paul 76 41 43 8 

2 PENGR WEND BUSINESS 
CENTER SARL 00089340N BF LEO 2017 B 31 Personne morale SANFO Abdoul 

Rasmané 25 65 01 70/78 18 49 32 

3 ROSALIE SERVICE 00016145Z BF OUA 2015 M 2052  Personne Physique BAMBARA  YO  Rosalie 70 70 12 86/78 55 55 21 

4 PLANETTE SERVICE 00034782 P BF OUA 2011 A 3268 Personne Physique KIEMTORE Abdoul 
Razack 50 47 35 35/78 82 89 52 

5 INTER -ACTIVITES 00138939F BF OUA 2020 A 5420 Personne Physique YABRE/ 
SAMPEBGO T. Sylvie 78 83 32 18/71 12 49 57 

6 AGRO FASO BUSINESS 
(AFB) 00144369 C BF OUA 2020 B 9035 Personne morale KORBEOGO/YONI Héléne 70 12 05 78/79 16 88 28 

7 JEAN-MARC 1er  00183949K BF OUA 01 2022 A108233 Personne physique OUEDRAOGO Gildas 
Arnaud 76 23 66 72/68 23 99 13 
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%" Fourniture de produits alimentaires#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 Agro Faso Business (AFB) 00144369 C BF OUA 2020 B 9035 Personne morale KORBEOGO/YONNI Héléne 70 12 05 78/79 16 88 28 

2 PLANETE SERVICE 00034782 P BF OUA 2011 A 3268 Personne physique KIEMTORE Abdoul 
Razack 50 47 35 35/78 82 89 52 

3 SOBRECOP SARL 00186855T BF-OUA-01-2022-B13-10354 Personne morale OUEDRAOGO Fatoumata 78 54 14 01 
4 ANAMA SERVICES 00148887N BF OUA 2020 B11818 Personne morale SORO  Rokia 52 88 22 85/ 70 59 01 44 
5 OKAZ TRADING SARL 00064670X BF OUA 2015 B 1877 Personne morale SANA Abdoul Karim 70 25 02 75/25 47 06 31 

6 Prestige Service et 
Compagnie(PSC) 00132443V BF OUA 2020 A1218 Personne physique ILBOUDO G. François 78 82 10 74/ 67 27 88 25 

7 RAFISAN DISTRIBUTION 00183139M BF OUA-01-2022-B12-7644 Personne morale SANFO Aliz Afsatou 70 71 73 58/74 09 83 09 
&" Fourniture d’engins à deux (02) roues ou à quatre (04) roues#

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 PROXITEC International S.A 00115730X BF OUA 2019 B 0936 Personne morale ZAMPALIGRE Issa 77 89 19 79/25 40 95 72 

2 CFAO MOTORS BURKINA  00000300E BF OUA-01-2000-b14-00258 Personne morale WASSOM 
NDESSOKO Camile 25 49 88 00 à 04 

3 SASITE 00111705X BF OUA 2018 B 85 07 Personne morale SANKARA  Sibiri 
Théodore 78 03 38 97/70 17 78 81 

4 AZ NEW CHALLENCE 00064349K BF OUA 01-2015 A 1001581 Personne morale OUEDRAOGO  Ishaga 70 88 51 89/76 23 23 25 

5 DIACFA AUTOMOBILES 00000492V BF OUA 2020 M 9788 Personne morale COULIBALY  Marcel 
François 25 42 42 42 

'" Fournitures de pièces pour engins à deux (02) roues ou à quatre (04) roues#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 SEAB 00002350U BF OUA 2020 M 12268 Personne morale MOUKARZEL Daniel 25 34 33 37/25 34 35 
76/25 34 32 08 

2 GETCO SARL 00195942J BF OUA -01-2023-B 12-
01514 Personne morale KOUMA Abdoul 

Koudoussi 78 59 89 58/76 40 21 70 

3 CFAO MOTORS BURKINA  00000300E BF OUA-01-2000-b14-00258 Personne morale WASSOM 
NDESSOKO Camile 25 49 88 00 à 04 

7- Fourniture de matériel et mobilier de bureau 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 Ebénisterie Moderne 
ZONGO Moïse (E.M.Z.M) 00037743A BF OUA 2012  A718  Personne physique ZONGO  Moïse 78 83 35 66/76 68 26 50 

2 TIRWA MULTI-SERVICES 
(TMS) 00190210A BFOUA 01 2023 M 01679  Personne physique KOURAOGO Boukaré 71 66 01 54/68 16 68 70 

3 BETACOM SERVICES 
SARL 00176415J BF OUA 2012 B 3184 Personne morale SODRE Kadré 78 22 92 00/78 60 52 82 

4 ETAMAS 00088463J BF OUA 2017-A-2320 Personne physique SIGUE Mahamadi 70 12 39 30/78 40 47 54 

5 SUCCES GATES 
MULTISERVICES (SGM) 00114287A BF OUA 2019-A-oo91 Personne physique ILBOUDO/CONGO W. Milika 78 60 0403/70 27 92 60 

6 Nouvelle tendance SR 
(NOTE SR) 00130961Z BF OUA 2020 A 0232 Personne physique SANKARA S.R. paulin 70 21 71 88/75 2171 88 

7 G.F.M 00165929Y BF OUA 2021 B 10405 Personne morale DIABRE Caroline 70 26 16 67/78 71 46 71 

8 GLOBAL TECHNOLOGIE 
ET SERVICES 00039609T BF OUA 2012 A 2373 Personne morale TRAORE SIAKA 70 27 29 13/78 16 10 00 

9 EXELLIUM 00091300M BF OUA 2017 B 4310 Personne morale YAMEOGO M. Marius 72 22 28 32/78 16 10 00 
10 YENKIAHRI SERVICES 00092883V BF OUA 2017 B 5436 Personne morale LANKOANDE Michel 70 05 94 34 
11 ROONING AFRICA GOLD 00138807H BF OUA 2020 A 5324 Personne physique SAVADOGO Harouna 70 61 06 24/75 7803 76 
12 KBDES INTERNATIONAL 00199670Y BF OUA 01 2023 A10 04013 Personne physique NIKIEMA Viviane 54 80 57 05/06 30 18 10 

13 GALADE PRESTATIONS 
SARL 00048675Y BF OUA 2013 B 3771 Personne morale N'DIAYE/RAMDE Fatia Sylvie 

Magloire 25 45 04 44/74 35 61 61 

14 MODERNE BUSINESS 
SERVICES (MBS) 00106162X BF OUA 2018 A 4739 Personne physique SEDOGO Fréderic 72 81 96 61/07 56 70 70 

15 

INTERNATIONAL DES 
TRAVAUX PUBLICS ET 
DES SERVICES SARL 

(ITPS) 

00195334K BF OUA-01-2023-B12-
01087 Personne morale ILBOUDO Ella Roseline 52 29 34 34/ 65 51 84 94 

16 ASCENSUS HOLDING 
SARL 00171367X BF OUA 2021 B 13898 Personne morale COMPAORE S. Aminata 

Justine 70 76 96 89/64 32 50 20 

17 TRACES-D SARL 00055190M BF OUA 2014 B 2163 Personne morale TIENDREBEOGO  K. Elie 70 99 28 18/78 11 53 84 
18 COZAP SARL 00085119F BF OUA 2016 B 8913 Personne morale ZONGO  W Jonas Alfred 78 06 02 33/ 76 54 30 98 
19 NSI 00061847A BF OUA 2014 A 6838 Personne physique SAWADOGO Mahamadi 70 94 49 52/65 65 10 60 
20 SAV.CO Multi-Services 00114039J BF OUA 2018 A 10196 Personne physique SAVADOGO François 25 36 05 37 / 70 24 03 74 
21 MARTIN PECHEUR 00019822F BF OUA 2009 B 528 Personne morale SAVADOGO Salifou 25 31 39 35 

22 GUESS-W MULTI 
SERVICES 00183696K BF OUA-01-2022-B13-8028 Personne morale OUEDRAOGO Issaka 78 51 68 15 / 70 22 24 98 

23 E.W.P 00036413U BF OUA 2011 A 4517 Personne physique COMPAORE Boukaré 70 18 52 28 / 78 39 49 47 
24 FREEKA 00151838W BF OUA 2021 B 1183 Personne morale NANA Sidiki 72 03 26 83/ 74 21 21 37 

25 ICONE Distribution et 
Service 00156083J BF OUA 2021 A 4044 Personne physique NACOULMA Ablassé 70 53 12 38/78 45 07 90 

26 DAMANIKO SARL 00120124K BF OUA 2019 B 3737 Personne morale KABORE Boucari 63 65 37 37/68 65 37 37 

27 BUTRKINA TRIANGLE 
SERVICES 00089161M BF OUA 2017 A 2811 Personne morale SAWADOGO Kibsa 76 23 19 40/60 66 69 24 

28 AZ NEW CHALLENCE 00064349K BF OUA 01-2015 A 1001581 Personne morale OUEDRAOGO  Ishaga 70 88 51 89/76 23 23 25 
29 GLOBAL SAMY 00130847A BF OUA 2020 B 0171 Personne morale OUEDRAOGO  Fatimata 78 77 14 40/54 14 59 00 
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30 A-D-S SARL 00040136 E BF OUA 2012 B 2825 Personne morale ZONGO Cheick Omar 
70 12 12 18/67 49 49 

49/78 88 86 05/25 46 18 
29 

31 NOURIZ 00068817E BF OUA 2015 A 4921 Personne physique DONDASSE Issaka 70 25 27 77/ 78 02 31 95 

32 ADAM'S COMMERCE ET 
DISTRIBUTION 00000359L BF OUA 2000 A 1544 Personne physique NIKIEMA Adama 50 30 76 33/70 24 09 74 

33 NIKIEMA RAHAMATA 
(ENIRA) 00006289G BF OUA 2006 A 1904 Personne physique NIKIEMA Rahamata 70 30 65 75 

34 SERVICES GENERAUX ET 
MOBILIERS (SGM) 00008531C BF OUA 2006 A 3055 Personne physique ZIDA  O. Omar 70 26 55 08 

35 RAMRE 00062393X BF OUA 2015 A 089 Personne physique TIENDREBEOGO Etienne 70 80 12 86/66 01 11 42 

36 IGENIERIE PRESTATION  
COMMERCE (IPCO) 00152318D BF OUA 2021 B 1497 Personne morale OUEDRAOGO Pascaline 70 24 13 41 

37 TRANSCEND 00160650K BF OUA 2021 B 7039 Personne physique KAFANDO Kassim 70 25 68 00/77 39 21 86 

38 PENGR WEND BUSINESS 
CENTER SARL 00089340N BF LEO 2017 B 31 Personne morale SANFO Aboul Rasmané 25 65 01 70/78 18 49 32 

39 NEEMA TRANSIT 00132741N BF OUA 2021 M 12423 Personne Physique COMPAORE  Kassoum 70 59 43 12/78 29 68 48 

40 OYOLO SERVICE  00102530F N° BF-KDG 2018 A 070 Personne  
Physique ZOMA  T Justin 71 21 76 76 

41 LOG  SERVICES 00152237A BF OUA 2021 A 1461 Personne physique LOGOGUEAN GENEVIEVE 74 85 74 08/69 75 04 76 
42 SODI INTERNATIONALE 00021636R BF OUA 2009 B 1944 Personne morale OUEDRAOGO Mahamado 61 68 67 68 

43 ALVI INTERNATIONAL 
SARL 00099275Y BF OUA 2017 B 9644 Personne morale PARMAGDA  Camille 73 76 76 76 

44 ENTRPRISE DOUNIA ET 
FRERES 00073247 W BF OUA 2019-M-4775 Personne morale ILBOUDO Saidou 70 23 15 47 

45 ACCLIN 00105872 T BF OUA 2018-B-4514 Personne morale BELEM Saidou 58 27 28 95 

46 PLANETE TECHNOLOGIE 
SA 00020772T BF OUA 2009 B 1319 Personne morale YAOLIRE Issa 70 13 08 96 

 
8- Fourniture d’équipements solaires 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 TCL BURKINA SARL 00195989P BF OUA-01-2023-B12-01537 Personne morale KOUMA Abdoul 
Koudoussi 76 40 21 70 

2 SUNHARI 00179133V BF OUA-01-2022-B12-04793 Personne morale TIORO Djamilia 70 20 47 13 
3 CABINET ERET 00046465J BF OUA  2013 A2069 personne physique OUEDRAOGO Jacques 25 36 42 77/70 72 55 42 
4 KORNET TECHNOLOGY 00117062W BF OUA  2019 B1754 Personne morale KORSAGA Charles Alain 72 07 69 73/5584 24 40  

5 PRESTIGE HYDRO TECH 
INTERNATIONAL 00166879L BF OUA  2021 B10985 Personne morale OUEDRAOGO Daniel   70 85 19 9  

  ESI 00085676E BF OUA 2017 A0336 Personne physique OUATTARA Charlemagne 
N.A 70 78 32 76 /74 9944 66 

9- Fourniture de groupe électrogène 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 AMANDINES SERVICES 00001106H BF OUA 2000 A562 Personne physique OUEDRAOGO Yves Maxime 70 23 65 46/ 78 02 38 38 
2 EDAMAS 00140618F  BF OUA 2020 B 6564 Personne physique OUEDRAOGO Saidou 61 61 21 12/78 06 10 51 
3 A2S 00044085X RCCM BF OUA 2013 B 245 Personne physique OUEDRAOGO Abdoul 65 08 32 32/70 25 06 98 
4 EDDS 00017634R  BF OUA 2018 A 2486 Personne physique DABO Sidiki 25 50 34 00/70 15 27 27 
5 SO.T.E.E.MA SARL 00018641S  BF OUA 2008 B 3238 Personne morale SANOU Salia 25 36 17 15/70 25 13 89 

10- Fourniture et installation de matériel de communication (Réseau wifi et téléphonique, modem, et de l’autocom, licence 
zoum,…) 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 EQUITECH 00158835B BF OUA 2021 B 5868 Personne morale ZONGO Philibert 77 20 01 78/74 20 01 78  
2 EXELLIUM 00091300M BF OUA 2017 B 4310 Personne morale YAMEOGO M. Marius 72 22 28 32/78 16 10 00 
3 JEBNEJA SARL 00105057R BF OUA 2018 B 3914 Personne morale KOBORI Kouanou 70 92 92 49/ 78 28 08 30 
4 SODI INTERNATIONALE 00021636R BF OUA 2009 B 1944 Personne morale OUEDRAOGO Mahamado 61 68 67 68 

5 ALVI INTERNATIONAL 
SARL 00099275Y BF OUA 2017 B 9644 Personne morale PARMAGDA  Camille 73 76 76 76 

6 PLANETE TECHNOLOGIE 
SA 00020772T BF OUA 2009 B 1319 Personne morale YAOLIRE Issa 70 13 08 96 

11- Fourniture de climatiseurs 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 ANC-SARL 00019891F BF OUA 2009 B578 Personne morale HENRY Jean-Marc 69 25 02 25/ 78 90 45 24 

2 TIPOKO SERVICE DOMA 00196668K BF-OUA-01-2023-A10-
02086 Personne physique DONDASSE  Mamadou 78 02 31 95 

3 TRANSCEND 00160650K BF OUA 2021 B 7039 Personne physique KAFANDO Kassim 70 25 68 00/77 39 21 86 

4 GETCO SARL 00195942J BF OUA -01-2023-B 12-
01515 Personne morale KOUMA Abdoul 

Koudoussi 79 59 89 58/76 40 21 70 

5 GLOBAL TECHNOLOGIE ET 
SERVICES 00039609T BF OUA 2012 A 2373 Personne morale TRAORE SIAKA 70 27 29 13/78 16 10 00 

6 EXELLIUM 00091300M BF OUA 2017 B 4310 Personne morale YAMEOGO M. Marius 72 22 28 32/78 16 10 00 
12- Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, cocktail et pause déjeuner 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 RIHA-LIMA 00153313K BFOUA2021B2156 Personne morale ZIDA Alimata 79 92 56 35/70 24 33 20 
2 IDEAL CAFE RESTAURANT 00134898T BF OUA 2020 B 2889 Personne morale ZONGO Edouard 78 00 86 91/70 22 92 00 
3 INTER NEGOCES 00014740B BF OUA 2008 A 233 Personne morale GUETIN/REMEN  Célestine 64 03 81 26/70 23 19 25 
4 CAFE RESTAUT 00157419Y BF OUA 2021 A 8172 Personne physique DABONE/ZAMP Aïcha 63 11 78 68/67 47 74 23 
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INCHALLAH ALIGRE 

5 RESTAURANT LES 
GRACES 00149291C BF OUA 2020 A 12041 Personne physique SEDOGO Léonide 70 73 06 20/70 43 56 65 

6 RESTAURANT BASS YAM 00112717X BF OUA 2018 A 9327 Personne physique KABORE Awa 79 27 07 00/52 67 95 27 
7 DJIGUI SERVICES DIATA. A 00011122M BF OUA 2018 M 7664 Personne physique SANOU Ardiata 70 26 12 58/78 98 85 31 

8 DIMA HÔTEL 00041752Y BF KDG 2012 B 114 Personne morale OUEDRAOGO André  25 44 19 96/70 24 39 
38/76 24 39 38 

9 SOO Tasty 00087037J BF OUA 2017 A1281 Personne physique NANA/YAGUIBO
U Ramata 75 50 24 95 

10 RASSAM Prestation 00025150S BF OUA 2010 A0451 Personne physique OUEDRAOGO Aisseta 69 13 26 41/50 45 19 39 

11 RESTAURANT GOUT DU 
JOUR ( RGJ) 00042096P BF-KDG2012-A-123 Personne physique BONKOUNGOU Tenin Awa 71 73 99 71 / 79 58 40 

66 
12 A LA BRAISE 00092166J BF OUA 2017 A4987 Personne physique GNOUMOU Yannick 65 49 50 50 
13 BATH SERVICES 00142569W BF OUAGA 2020 B 7907 Personne morale SINARE Nadiatou 60 37 96 96 

14 RAYAN SERVICES 00022852M BF OUA2009 A10-02756 Personne physique SINARE/KIEMK
OUDOUGOU Assala 71 92 07 00/76 12 29 24 

15 ROSALIE SERVICE 00016145Z BF OUA 2015 M 2052  Personne physique BAMBARA  YO  Rosalie 70 70 12 86/78 55 55 21 
16 Group BELMUSE Sarl 00134883S BF OUA-2020-B-2811 Personne morale BELENKOABGA Idrissa 70 24 55 79/ 78 22 69 63 
17 RESTAURANT ABICH 00192981S BF OUA-01-2022-B13-14632 Personne morale OUEDRAOGO Sidonie 56 93 12 55/ 79 46 48 43 
       
18 WOURE SERVICES 00009226T BF OUA 2006 A 3433 Personne physique HIEN Bernadin 70 26 75 45 

13- Acquisition de billets d’avion 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 KAIZER VOYAGE 00167988 F BF OUA 2021 B 11864 Personne morale TEKWANI Himanshu 65 08 38 83/06 32 43 43 
2 SATGURU TRAVELS 00000338R BF OUA 2002 B 3013 Personne morale KUMAR Rajesh 25 30 18 86 
3 REHOBOTH VOYAGES 00127806K BF OUA 2019 B 8789 Personne morale SORE Sanata 61 30 34 27/76 63 61 85 
4 ASH TRAVEL'S 00071789P BF OUA 2016 B0740 Personne morale NIKIEMA S Francis 70 20 02 90/76 60 75 00 

5 ECLAT VOYAGES 00199966U BF-OUA-01-2023-B12-
02424 Personne morale GUISSOU Daniel 

Géoffroy 75 85 77 20/66 15 71 47 

6 SATGURU TRAVEL & 
TOURS SERVICES 00000338R BF OUA 2002 B 3013 Personne morale MANWANI Naresh 25 30 16 52/74 51 00 01 

7 INTER PRO STORE 00017655L BF OUA 2008 A 2459 Personne physique TAMA Seni 70 16 70 38 
(%" Acquisition d’effets d’habillement#

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 GALADE PRESTATIONS 
SARL 00048675Y BF OUA 2013 B 3771 Personne 

morale N'DIAYE/RAMDE Fatia Sylvie 
Magloire 

25 45 04 44/74 35 
61 61 

2 YAS HIMA SARL 00129845G BF OUA 2019 B 10234 Personne 
morale KANSIE Ginette 53 81 08 08/78 81 

80 30 
 

PRESTATIONS DE SERVICES 

15- Entretien de bâtiment intérieur et extérieur (électricité, plomberie, peinture, étanchéité, pavage, carrelage, 
aménagement,…) 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 E.B.G.F 00016552W BF OUA 2009 M 4790 Personne physique G. Joseph G. Joseph 76 63 30 15/71 02 25 72 
2 CO.BU.TRAF GROUPE 00165936L BF OUA 2021 B 10414 Personne morale OUEDRAOGO Hamsa 70 23 05 06/78 81 02 00 
3 DAKIS-TRAVAUX 00040685C BF OUA 2012 A 3340 Personne physique DAKISSAGA  W Alain 76 56 36 36/70 56 36 36 

4 LATTI Sarl 00119330P BF OUA 2019 B 382 Personne morale BASONGO Bernard 70 03 55 02/70 94 15 
95/78 05 48 82 

16- Entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 ACMWA 00173762B BF OUA 2022 A 1308 Personne physique KIENTEGA W. Alexandre 71 76 66 49/76 45 60 92 

2 TOUS TRAVAUX 
INTERNATIONAL (TTI) 00086951S BF OUA 2017 Personne physique KABORE Souleymane 71 83 55 08/76 30 08 17 

3 
ENTREPRISE 

D'EQUIPEMENTS ET DES 
SERVICES (EQUIS) 

00154771F BF OUA 2021 A 3038 Personne physique TOUGRI N. Jean 76 67 25 77/68 04 91 00 

4 PRO-SERVICES 
BUREAUTIQUE 00154451P BF OUA 2021 A 2856 Personne physique ILBOUDO GUEBRE 78 80 97 78/70 23 79 21 

5 FASO CLIC.COM 00153676 M BF OUA 2021 B 2372 Personne morale COMPAORE A.N.W. Marc 71 44 55  19/78 03 86 36 

6 A-D-S SARL 00040136 E BF OUA 2012 B 2825 Personne morale ZONGO Cheick Omar 

70 12 12 18/67 49 49 
49/78 88 86 05/25 46 18 

29 
 
 

7 GENRAL  MOBILIER SARL  00044754F BF OUA 2013 B 737 Personne morale PITROIPA Abdoul Razac 69 29 95 61 

8 
BUREAU D'EQUIPEMENT 

TECHNIQUE & INDUSTRIEL 
(BETI) 

00072179J  BF OUA 2016 A 1026 Personne physique BASOLE BASOLE 70 25 55 76/70 66 20 40 

17- Prestations d’imprimerie 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 SALEM GROUP SARL 00008549R BF OUA 2006  B 2863 Personne morale TOUGOUMA W. Blaise 
Rodrigue 25 47 20 20 

2 LADOUN  SARL 00187176H BF OUA -01-2022-B13-  
10590 Personne morale ZERBO Hibrahima 64 74 01 00 
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3 CATRE BARRAKA 00070967D BF OUA 2015 A 6299 Personne physique TOE Cathérine 78 84 69 22 

4 AUDACYS 00095379C BF OUA 2017 A 7098 Personne physique BAKOUAN Bayama 
Ernest 70 04 08 27/76 20 88 34 

5 Xpress Services 00097556M BF OUA 2017 B 8550 Personne morale OUEDRAOGO Zara Estelle 76 62 00 90/63 08 30 00 

6 EXCELLE GROUP 
INTERNATIONAL 00144571R BF OUA 2020 B9208  Personne morale NASSOURI Y. Romuald 70 84 80 80/ 25 66 15 15 

7 IMPRI-NORD 00038777Z BF OUA 2012 B1772 Personne morale OUEDRAOGO Ousséni 69  22 80 42/ 70 15 04 
08 

8 MARTIN PECHEUR 00019822F BF OUA 2009 B528 Personne morale SAVADOGO Salifou 24 31 39 35 
9 MYNIELLE SERVI CES (MS) 00103945N BF OUA 2018 A3198 Personne physique YAMEOGO Paul 75 41 43 80/71 97 66 03 

10 API 00066804D BF OUA 2015 A3340 Personne physique TAPSOBA Zacharie 77 78 78 95/ 74 744 74 
58 

11 AIP 00115237Y BF OUA 2019 B 0615 Personne morale SAVADOGO Mahamadi 77 66 67 56/ 70 76 52 03 
12 FOUZANI service 00009788 M BF OUA 2020 M 12414 Personne morale ZERBO  Boureima 70 23 74 60/78 02 22 34 

13 GRAPHI DESIGN GROUPE 00127761 F BF OUA 2019 B 8397 Personne morale WAONGO  Talato w. 
Raphaël 78 10 26 29/76 03 69 54 

14 MONDE BUREAU 00005931 B BF OUA 2006 A 1835 Personne morale ZERBO  Hamidou 76 60 82 04/ 70 43 03 
031 

15 HERITAGE 00074441 M BF OUA 2016 B 2606 Personne morale SAWADOGO/ 
DJIGUEMDE  GERMAINE 70 09 07 95/78 87 88 88 

16 Millenium High Com 00088998S BF OUA 2017 B 2731 Personne Physique HIEN  Bibata M 25 34 38 39/79 51 87 39 
17 MAY Victory International 00139488R BF OUA 2020 A5782 Personne Physique KOMBERE  Zoenabo 70 83 39 42/69 46 46 07 
18 TRIGONE Services 00146615M BF OUA 2020 A 10426 personne physique BAZIE  Serge 7022 96 41/78 21 52 38 

19 
SOCIETE D'IMPRESSION ET 

DE TRAVAUX DIVERS 
(SITAD)  

00176252T BF OUA 2022 B 3051 Personne morale YAMEOGO Ferdinand  63 75 14 80 

20 RESEAU NATIONAL DE 
COMMERCE (RENACOM) 00088907D BF OUA 2027  R 2675 Personne morale SEOUNI Zemani Aicha  55 67 75 60 

21 

SOCIETE DE 
COMMUNICATION 

D'IMPRESSION  ET DE 
PRESTIONS (SOCIP) 

00200069W BF OUI-10-2023-B13 04293 Personne morale YAMEOGO Ferdinand 71 31 92 94 

22 AGRO FASO BUSINESS 00144369 C BF OUA 2020 B 9035 Personne physique KORBEOGO/ 
YONNI Héléne 70 12 05 78/79 16 88 28 

23 GRATECS 00064920L BF OUA 2015 B 2067 Personne morale ZABRE Innocent 25 48 86 62 /25 38 17 88 
 

18- Reprographie de documents 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 EPRESDIV 00037568V BF OUA 2012 A 779 Personne physique ROUAMBA P. Blandine 78 39 75 58/76 67 54 48 
2 TRIGONE SERVICES 00146615M BF OUA 2020 A 10426 Personne physique BAZIE  Serge 7022 96 41/78 21 52 38 
3 GIGA 00102249L BF OUA 2018 B 2015 Personne morale TO Malick 70 73 64 35/79 94 13 86 

4 AGENCE D'IMPRIMERIE ET 
DE PAPETERIE 00115237Y BF OUA 2019 B0615 Personne morale SAVADOGO Mahamadi 78 66 67 56/ 70 76 52 03 

19- Location de matériels, équipements de sonorisation 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 A-D-S SARL 00040136 E BF OUA 2012 B 2825 Personne morale ZONGO Cheick Omar 
70 12 12 18/67 49 49 

49/78 88 86 05/25 46 18 
29 

2 NIKIEMA RAHAMATA 
(ENIRA) 00006289G BF OUA 2006 A1904 Personne physique NIKIEMA Rahamata 70 30 65 75 

3 ADAM'S COMMERCE ET 
DISTRIBUTION  00000359L BF OUA 2000 A1544 Personne physique NIKIEMA Adama 25 30 76 33/70 24 09 74 

4 AGRO FASO BUSINESS 00144369C BF OUA 2020 B 9035 Personne morale KORBEOGO/ 
YONI Héléne 70 12 05 78/79 16 88 28 

5 NEW TECHNOLOGY ET 
DEVELOPPEMENT 00169693Z BF OUA 2021 A 12865 Personne morale KAMBOU K Yves 70 40 53 89/76 95 29 05 

20- Location de véhicules 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 ECLAT VOYAGES 00199966U BF-OUA-01-2023-B12-
02424 Personne morale GUISSOU Daniel 

Géoffroy 75 85 77 20/66 15 71 47 

2 GARAGE ZOUNGRANA 00020598M BF KDG 2009 A08 Personne physique ZOUNGRANA Moussa 70 10 99 11/ 70 25 99 44 

3 GSI VOYAGE 00052852C BF OUA 2014 B 0347 Personne morale OUEDRAOGO/KI
ENO Elizabeth 50 40 24 55/70 31 45 78 

4 AGRO FASO BUSINESS 00144369C BF OUA 2020 B 9035 Personne physique KORBEOGO/ 
YONI Héléne 70 12 05 78/79 16 88 28 

5 SEAB 00002350U BF OUA 2020 M 12268 Personne morale MOUKARZEL Daniel 25 34 33 37/25 34 35 
76/25 34 32 08 

21- Location /Décoration de salles 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 INTER NEGOCES 00014740B BF OUA 2008 A 233 Personne morale GUETIN/REMEN  Célestine 64 03 81 26/70 23 19 25 

2 DIMA HÔTEL 00041752Y BF KDG 2012 B 114 Personne morale OUEDRAOGO André  25 44 19 96/70 24 39 
38/76 24 39 38 

3 RESTAURANT GOUT DU 
JOUR (RGJ) 00042096P NBF-KDG2012-A-123 Personne Physique BONKOUNGOU Tenin Awa 71 73 99 71 / 79 58 40 

66 
4 MILLENIUM HIGH COM 00088998S BF OUA 2017 B 2731 Personne Physique HIEN  Bibata 25 34 38 39/79 51 87 39 
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22- Prestation d’hôtesses 
NEANT 

23- Nettoyage de bâtiments 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 EPRESDIV 00037568V BF OUA 2012 A 779 Personne physique ROUAMBA P. Blandine 78 39 75 58/76 67 54 48 
2 BPS-BTP 00111118J  BF OUA 2018 B 8217 Personne morale NATAMA Robila Blaise 71 05 07 54/68 53 47 32 
3 YAMGANDE-SERVICES 00014858A BF OUA 2008 B 017 Personne morale GNADA Joachim N. 70 09 10 89/78 07 23 40 
4 SANYA PRESTATION 00068676C BF OUA 2015 A 4814 Personne physique OUEDRAOGO Issiaka 78 00 51 36/70 73 15 92 
5 ABICOM INTERNATIONAL 00177632T BF OUA 2022 A 4015  Personne physique COMPAORE Maman 70 57 05 67 
6 PRESTIGE ECLAT 00015660B BF OUA 2008 A 928 Personne physique SAWADOGO Clément 76 64 36 89/70 78 21 10 
7 ANAMA SERVICES 00148887N BF OUA 2020 B 11818 Personne morale SORO  Rokia 52 88 22 85/ 70 59 01 44 

8 SAGUITE-Afrique 00136890X BF OUA 2020 B4065 Personne morale ZAGRE W Clarisse 69 81 71 31 / 67 68 49 
63 

9 GUESS-W MULTI SERVICES 00183696K BF-OUA-01-2022-B13-
8028 Personne morale OUEDRAOGO Issaka 78 51 68 15 / 70 22 24 

98 
10 MYNIELLE SERVI CES (MS) 00103945N BF OUA 2018 A3198 Personne physique YAMEOGO Paul 76 41 43 80 
11 EOILE MULTI SERVICE 00120114N BF KDG 2019 A099 Personne physique BAKOUAN Wahabou 78 59 53 82 / 70 49 93 
12 JM SERVICES 00166291E BF OUA 2021 A10648 Personne physique KOLOSNORE Lucienne 67 14 14 41 
13 GPS BURKINA SARL 00088787Y BF KPL 2017 B042 Personne morale BAKOUAN Lambert 70 27 34 87/67 14 14 41 
14 YIDOUI SERVICE 00159964Z BF OUA 2021 B6623 Personne morale ZERBO   Awa 70 27 34 87/67 14 14 41 
15 YIKORE INTERNATIONAL 00184531H BF KDG 2022 B302 Personne morale BAKOUAN Boris 70 82 37 00/78 14 14 41 
16 GCB SARL 00143497A BF OUA 2020 B8523 Personne morale GANDEMA Valentin 70 26 30 30 

17 LEADER DE COMMERCE 
DU BURKINA 00115638X BF OUA 2019 A0879 Personne Physique ILBOUDA Iwaoga Issa 70 02 26 38/66 11 11 80 

18 PENGR WEND BUSINESS 
CENTER SARL 00089340N BF LEO 2017 B 31 Personne morale SANFO Abdoul 

Rasmané 25 65 01 70/78 18 49 32 

19 ENTREPRISE SION 00019363B BF OUA 2009 A 01 08 Personne Physique IDOGO Jeanne 70 33 55 72/65 09 95 50 
20 ROSALIE SERVICE 00016145Z BF OUA 2015 M 2052  Personne Physique BAMBARA  YO  Rosalie 70 70 12 86/78 55 55 21 
21 YAS HIMA SARL 00129845G BF OUA 2019 B 10234 Personne morale KANSIE Ginette 53 81 08 08/78 81 80 30 
22 K.G.E SECURITE 00157341C BF OUA 2021 B 4832 Personne physique KAMBOU Sié Eucher 70 23 17 40/76 52 25 35 

23 JUNA 00133978T BF OUA 2020 B2196 Personne morale KINDA Jules 
25 45 16 31/70 96 02 

01/67 69 30 30 / 
79 17 22 14 

24- Entretien et réparation de d’engins à deux (02) roues 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 SEAB 00002350 U BF OUA 2020 M 12268 Personne morale MOUKARZEL Daniel 25 34 33 37/25 34 35 
76/25 34 32 08 

2 KABORE SERVICE 00059482U BF OUA 2014 A 5132 Personne morale YAMEOGO Francis 
Roland 60 05 30 37 

25- Entretien et réparation de d’engins à quatre (04) roues 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 SEAB 00002350U BF OUA 2020 M 12268 Personne morale MOUKARZEL Daniel 25 34 33 37/25 34 35 
76/25 34 32 08 

2 GARAGE BAMBA ET 
FRERE (G B F) 00097698X BF OUA 2017 A 8628 Personne physique BAMBA Adama 70 74 68 33/78 16 70 58 

3 AUTOMOBILE-
MAINTENANCE -CENTER 00077161F BF OUA 2016 A 4676 Personne physique KINDO Boukaré 78 00 17 71/61 90 95 41 

4 AEFA-MG 00055632K BF OUA 2014 A 2482 Personne physique OUEDRAOGO G Ibrahim 78 276 23 73 817 12 02/ 

5 GARAGE AUTO LE 
SUCCES (GAS) 00137597S BF OUA 2020 A 4490 Personne physique GONDE Issa 70 16 68 00/78 87 12 96 

6 GARAGE WENDPOUIRE 00137935U BF OUA 2020 A 4677 Personne physique ZOUNGRANA Sayouba 78 79  59 21/70 87 35 
94/66 96 60 91 

26- Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informatique 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 FASO CLIC.COM 00153676 M BF OUA 2021 B 2372 Personne morale COMPAORE A.N.W. Marc 70 44 55  19/78 03 86 36 

2 NUMERIC SARL 00050714Z RCCM BF OUA 2013 B 
5310 Personne morale KOUANDA Mahamadi 64 21 21 00/70 20 59 61 

3 ZITI SERVICES 00047415D RCCM BF OUA 2013 A 
2764 Personne physique ZERBO  Hibrahima 78 84 69 22/70 00 86 02 

4 NAFA SERVICE 
INTERNATIONAL 00061847A BF OUA 2014 A6838 Personne physique SAWADOGO Mahamadou 70 94 49 52/65 65 10 60 

5 GRACE SERVICE 
INFORMATIQUE 00055506Y BF OUA 2014 A2400 Personne physique DIANDA Wend-Waoga 

Emmanuel 71 72 73 73 /78 54 75  

6 I-CENTER 00046357D BF OUA- 01-2013- A-1673 Personne physique DJIWA Saliou 70 05 14 33/67 45 73 73 
7 KENA-TECHNOLOGY 00024621S BF OUA 2010 A 0100 Personne physique KEITA  Namory 78 83 20 19/70 39 40 86 

27- Entretien et réparation de photocopieurs 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 SOL-iD Tech 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Personne morale GOUMBRI Amen Elisa 64 34 00 11/78 49 69 25 
2 CRICOM 000868883D BF OUA 2017 A 1207 Personne physique OUALI André K. 67 83 32 23/61 04 47 75 
3 ALLIANCE BUREAUTIQUE 00006266G BF OUA 2001 A 2635 Personne physique KAFANDO Daniel 76 20 56 33/70 25 25 36 

4 GSI 00055506Y BF OUA 2014 A 2400 Personne physique DIANDA Wend-Waoga 
Emmanuel 70 72 73 73 /78 54 75  

5 3D INFORMATIQUE Sarl 00040549A BF OUA 01 2012 B13 
03158 Personne morale TABSOBA Théophane 25 33 55 50/ 78 29 99 97 
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28- Entretien et réparation de climatiseurs 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 Tipoko Service DOMA 00196668K BF-OUA-01-2023-A10-
02086 Personne physique DONDASSE  Mamadou 78 02 31 95 

2 ELEC 00091977A RCCM BF OUA 2017 A 
4622 Personne physique ARZOUMA Djibrila 71 02 86 52/79 02 44 88 

3 NET-ELEC SARL 00057920P BF OUA 2014 B 3960 Personne morale KAFANDO  B. Pascal 69 27 11 20/250344848 

4 PRO CLIM DISTRIBUTION 00130780 H BF OUA 2020 B 0175 Personne morale DOULWEOGO Jérôme 50 48 39 39/76 11 35 
23/51 28 48 48 

5 ORANE SERVICES 00196668K BF-OUA-01-2023-A10-
02086 Personne physique OUEDRAOGO Mamadou 78 02 31 95 

6 3D INFORMATIQUE Sarl 00040549A BF OUA 01 2012 B13 
03158 Personne morale TABSOBA Théophane 25 33 55 50/ 78 29 99 97 

7 BUREAU NET SERVICES 00030135J BF OUA 2010 A 4079 Personne physique DAKOURE  Alexis 470 09 08 41/78 38 30 
65 

8 YANNIS FOURNITURE 00043200P BF OUA-01-2023-M-
04706 Personne morale KAFANDO Théophanie 78 85 34 85/76 35 69 69 

9 
BUREAU D'EQUIPEMENT 

TECHNIQUE & 
INDUSTRIEL (BETI) 

00072179J  BF OUA 2016 A 1026 Personne physique BASOLE Pascal 70 25 55 76/70 66 20 40 

29- Entretien et réparation de groupe électrogène 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 SO.T.E.E.MA sarl 00018641S BF OUA 2008 B 3238 Personne morale SANOU Salia 25 36 17 15/70 25 13 89 
2 EDDS 00017634R BF OUA 2018 A 2486 Personne physique DABO Sidiki 25 50 34 00/70 15 27 27 
3 TROPICAL ENERGY  00136297Z BF OUA 2020 B 3731 Personne morale OUBDA Roland 25 34 10 53 

4 YANNIS FOURNITURE 00043200P BF OUA-01-2023-M-
04706 Personne morale KAFANDO Théophanie 78 85 34 85/76 35 69 69 

30- Gardiennage des locaux 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 GS SERVICE 00053651W BF OUA 2014 B 998 Personne morale OUEDRAOGO Issaka 61 72 61 79  
2 GPS BURKINA SARL 00103623N BF OUA 2018 B 2961 Personne morale BAKOUAN  Lambert 70 27 34 87/67 14 14 41 

3 
 

K.G.E SECURITE 
 

00157341C BF OUA 2021 B 4832 Personne physique KAMBOU  Sié Eucher 70 23 17 40/76 52 25 35 

4 YIDOUI SERVICE 00159964Z 15/06/2021 Personne morale ZERBO  Awa 70 27 34 87/67 14 14 41 
5 SECURITE DE L'ORIENT 0015332S BF OUA 2021 B 6198 Personne morale DRABO Boukary 78 20 03 17/76 28 76 44 

31- Actions de communication et de visibilité (conception, diffusion de spots publicitaires, de documentaires, couverture 
médiatique des activités, communication et relations publiques, confection de banderoles,…) 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 JL INTER -ACTIV SARL 00061051V BF OUA 2014 B 6243 Personne morale GOUBA/NAON Cécile 25 37 09 09/62 27 53 50 
2 KORY Concept SARL 00080048N BF OUA 2016 B 5973 Personne morale KONE Bakary 25 30 11 70/70 25 24 95 
3 AUSMOZ SARL 00143994L BF OUA 2020 B 8817 Personne morale SIMPORE  David 76 00 26 28/70 16 11 93 

4 AUDACYS 00095379C BF OUA 2017 A 7098 Personne physique BAKOUAN Bayama 
Ernest 70 04 08 27/76 20 88 34 

5 MEDIS SARL 00004530Z BF OUA 2008 M 409 Personne morale TRAORE Soungalo 25 34 37 62/ 70 24 52 81 

6 LABEL QUALITE 00044493S BF OUA 2013 B 540 Personne morale DABRE Aïcha 70 19 11 11/50 50 18 
18/70 20 98 64 

7 
AGENCE 

EVENEMENTIELLE ET 
SERVICES (AES) 

00160917V BF OUA 2021 A 7250 Personne physique OUEDRAOGO Sara 63 82 49 49/65 87 65 32 

8 COM OBJET BURKINA 
INTER 00154190 C BF OUA 2021 B 2701 Personne morale TOE 

 Mamadou 
Hyacinthe 
Constant 

70 24 64 95/70 10 96 
67/76 57 06 60 

9 ESCAPADE BURKINA 00123474 G BF OUA 2019 B 5985 Personne morale TOE 
 Mamadou 
Hyacinthe 
Constant 

70 24 64 95/70 10 96 67 

10 HERITAGE 00074441 M BF OUA 2016 B 2606 Personne morale SAWADOGO/ 
DJIGUEMDE  GERMAINE 70 09 07 95/78 87 88 88 

11 PRESTANCE  00140241G BF OUA 2020 B 6309 Personne morale LAMIZANA Mariam 61 00 95 00/78 02 84 63 

12 CRAC 00043336U BF MNG 2012 A 36 Personne physique BAKOUAN Zackaria 
25 38 20 01 /73 02 99 

99/ 65 00 21 47 / 73 03 
99 99 

13 IMMERSION 00140448G BF OUA 2020 B 6444 Personne morale OUEDRAOGO Boureima 70 89 10 14/75 89 21 86 

14 EXCELL GROUP 
INTERNATIONAL 00144571R BF OUA 2020 B 9208 Personne morale NASSOURI Y. Romuald 78 84 80 80 

15 CHALLENGE MEDISA 
SARL 00088509J BF OUA 2017 B 2352 Personne morale KINDO Issa 70 15 07 24 

16 LE COMMUNAL MAGAZINE 00141955Z BF OUA 2020 B 7581 Personne morale MONE Théophile 70 02 38 25 

17 YOUMANDIA 00176929M BF OUA 2020 A 3295 Personne morale DOUSSA Bachirou 70  62 41 87/ 68 18 85 
89 

18 KEREN COMMUNICATION 00126569A BF OUA 2019 7949 Personne morale PIMA Bazié 57 25 52 52/02 41 23 23 
19 IMEDIA 00105485Y BF OUA 2018 B 4145 Personne morale KABORE F Ernest 70 27 07 00 
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TRAVAUX 

32- Travaux de bâtiments 
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 NOUVELLES CONSTRUCTIONS 
AFRICAINES 00090423G BFOUA2017A3685 Personne physique THIOMBANO Ahady Marius 70 37 70 53 

2 SALAZA GROUP 00130624N BF OUA 2020 B 0218 Personne morale KOLOGO Noufou 70 70 75 24 

3 AFRIQUE CHALLENGE 
INGENIERIE SARL 00071938X BF OUA 2016 B 0335 Personne morale SANKARA Victor 70 23 56 07/56 17 00 00 

4 ETRAS 038079G01 BF OUA 01 0220B 4793 Personne morale ZIBA Serge Aristide 25 30 75 20/ 70 23 95 56 
5 DAKIS & CO 00142413B BF OUA 2020 B 7789 Personne morale DAKISSAGA  Bassirou 78 84 53 23/57 74 13 13 
6 YENKIAHRI SERVICES 00092883V BF OUA 2017 B 5436 Personne morale LANKOANDE Michel 70 05 94 34 
7 YAMGANDE-SERVICES 00014858A BF OUA 2008 B 017 Personne morale GNADA Joachim N. 70 09 10 89/78 07 23 40 
8 INFINI BURKINA 00129613N  BF OUA 2019 B 10056 Personne morale OUOBA D. William de S. 71 62 21 06/78 82 42 27 
9 SOGEDIM-BTP 00025154W BF OUA 2010 B 0470 Personne morale NIGNAN  Abdel Aziz 25 41 41 00/70 20 01 70 
10 AREBATE 00140766P BF OUA 2020 B 6680 Personne morale CONOMBO Yacouba 70 30 79 29 
11 SHALIMAR-SARL 00037996A BF-BFR-2013 B 014 Personne morale KONE Diakalia 20 91 02 00/70 20 76 31 
12 GENIE-CONSULT 00096718T BF OUA 2017 A 7969 Personne physique GANDEMA Mahama 78 27 27 56/72 24 29 29 
13 Z.MA.F/BTP 00069605Y BF OUA 2015 A 5363 Personne physique ZOUNGRANA  Mamounata 25 36 42 48/65 58 37 52 

14 ENTREPRISE RALA 
KIENDE (E.R.K) 00016621W BF-KDG-207 A 0146 Personne physique KABORE Noël 76 61 62 28/78 78 31 30 

15 SETBHY SARL 00142129D BF OUA 2020 B 7685 Personne morale SANKARA Ousséni 25 35 02 81/74 66 14 08 
16 TRACES-D SARL 00055190M  BF OUA 2014 B 2163 Personne morale TIENDREBEOGO  K. Elie 70 99 28 18/78 11 53 84 
17 EXCELL IN GENIERIE 00029514J BF OUA 2010 B 3648 Personne morale OUATTARA Thierry 79  15 15 81/60 03 03 06 

18 CACI-C SA 00010928T BF OUA 2007 B 1082 Personne morale BOUGOUMA Alain 
Hyacinthe 25 35 87 36 

19 EGZIF 00021662F BF OUA 2009 A 1949 Personne physique ZIDA Yahaya 76 64 48 18/70 46 96 05 
20 ANC-SARL 00019891F BF OUA 2009 B 578 Personne morale HENRY Jean-Marc 70 25 02 25/ 78 90 45 24 
21 BELEMYIDA SA 00059038B BF OUA 2014 B 4796 Personne morale KOMI  Harouna 70 26 60 93 

22 GLOBAL BUSINESS 
COMPANY 00014082 P BF OUA 01 2022 M 9203 Personne morale OUEDRAOGO  Assétou 25 37 50 09 

23 ARCOF SERVICES 00092979 M BF OUA 2017 B 5515 Personne morale KINDA Edmond 70 77 16 60 
24 ETS SAMA ET FRERE 00019922 U BF TGN 2007 A 012 Personne morale SAMA  Boureima 20 53 60 72/70 18 86 54 
25 ENTREPRISE NPB Sarl 00015550H BF OUA 2008 B 868 Personne morale NANA Idrissa 70 23 64 23/78 19 96 07 

26 ENTREPRISE NABALOUM 
YEMDAOGO SOULEYMANE 00002219S BF GA 2000 M 0001 Personne physique NABALOUM Y. 

Souleymane 20 90 04 34/70 26 49 57 

27 

ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION, FORAGE ET 

ASSAINISSEMENT 
WENDMIINERE 

00125652T BF-GAO-2019-A00121 Personne physique NABALMA Ousséni 70 27 78 22/78 10 85 81 

28 SERVICES GENERAUX ET 
MOBILIERS (SGM) 00008531C BF OUA  3055  Personne physique ZIDA  O. Omar 70 26 55 08 

29 VISTA INGENIERIA & 
OBRA-CIVIL 00097210D BF OUA 2020 M 5617 Personne morale OUEDRAOGO Philippe 70 20 23 79/76 20 23 79 

30 RAMRE 00062393X BF OUA 2015 A 089 Personne physique TIENDREBEOGO Etienne 70 80 12 86/66 01 11 42 

31 INGENIERIE PRESTATION  
COMMERCE (IPCO) 00152318D BF OUA 2021 B 1497 Personne morale OUEDRAOGO Pascaline 70 24 13 41 

32 INTERNATIONAL SUPPORT 
SERVICE SARL 00026672W BF OUA 01 2023 A10-

05164 Personne morale NANA Claude 70 70 66 14/78 85 89 42 

33 DARRE YANDE SARL 00091286Z BF OUA 2017 B 4294 Personne morale KABORE  D. Aloys 79 50 50 26/76 47 68 45 
34 OZARK SARL 00168396M BF OUA 2021 B 12119 Personne morale SIMPORE E. Moctar 25 48 83 18/53 13 00 13 

35 ETABLISSEMENT 
TAONDEYANDE & FRERES  00002168P BF OUA 2003 B 1036 Personne morale TAONDEYANDE André 25 36 05 82-25 36 8678 

36 ESKEM SAS 00195335F BF-OUA-01-2023 -B16 -
01081 Personne morale ELIOU Gilbert 55 19 16 10 

37 GENERALE DES TRAVAUX 
INTERNATIONAL SARL  00117180K BF OUA 2019 B 1839 Personne morale KABORE Pousga 

Mamadou Junior  76 02/99 38/78 62 44 06 

38 JEBNEJA SARL 00105057R BF OUA 2018 B 3914 Personne morale KOBORI Kouanou 70 92 92 49/ 78 28 08 30 
39 BEGEP 00000780C BF OUA 2000 A 1243 Personne physique ROUAMBA Ousmane 25 36 10 26 /79 96 13 72 

40 LAST BULDING TECH 00176004N BF OUA 2022 B 2903 Personne morale HEMA Lassina 70 65 41 24/70 33 63 
32/78 96 02 12 

41 CBCOD 00003972R BBD 2006 A 311 Personne physique SOME  Gustave 71 63 57 23/76 45 18 01/ 

42 READ SAL 00059646Y BF  OUA 2014 B 5231 Personne morale YAMEOGO FRANCIS 
Roland 69 25 39 90/74 50 50 57 

43 
ENTREPRISE DE 

CONSTRUCTION NOUVELLE 
AFRIQUE (ECNAF) 

00007670S BF OUA 2006 M 1871 Personne morale NATAMA Arouna 24 36 04 54/60 00 00 5 

44 DAKIS-TRAVAUX 00040685C BF OUA 2012 A 3340 Personne physique DAKISSAGA  W Alain 76 56 36 36/70 56 36 36 

45 PROXITEC 
INTERNATIONAL S.A 00115730X BF OUA 2019 B 0936 Personne morale ZAMPALIGRE Issa 77 89 19 79/25 40 95 72 

46 AFRIK BATIMENTS ET 
SERVICES SARL 00127406V BF OUA 2019 B 8504 Personne morale ZONGO W. Jonas 

Alfred 78 06 02 33 

47 GE.CA.U.MINE SA 00001071M BF OUA 2002 M  2797 Personne morale COMPAORE Philippe 70 75 30 02 
 

48 ENTREPRISE PHOENIX 00001650X BF-DDG-2022-M-220 Personne physique YAMEOGO K. N. Jean 
Etienne 70 26 53 68 
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$$" Travaux d’aménagement et de cloisonnement et de cloisonnement de bureaux#

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 LES ELUS DU BTP 00198843N RCCM BF OUA 01 
2023 A 10 03478 

Personne 
morale SANOU Tidiane 76 05 79 13/70 37 

65 01 

2 CACI-C SA 00010928T BF OUA 2007 B 1082 Personne 
morale BOUGOUMA Alain 

Hyacinthe 25 35 87 36 

3 REHOBOTH SERVICES 
INTERNATIONAL SARL 00090007N BF OUA 2017 B 3369 Personne 

morale OUEDRAOGO Daniel 70 85 19 90/78 07 
43 02 

4 OKAZ TRADING SARL 00064670X BF OUA 2015 B 1877 Personne 
morale SANA Abdoul Karim 70 25 02 75/25 47 

06 31 

5 GLOBAL BUSINESS 
COMPANY 00014082 P BF OUA 01 2022 M 

9203 
Personne 

morale OUEDRAOGO Assétou 25 37 50 09 

6 ARCOF SERVICES 00092979 M BF OUA 2017 B 5515 Personne 
morale KINDA Edmond 70 77 16 60 

 
7 

ENTREPRISE NABALOUM 
YEMDAOGO SOULEYMANE 00002219S BF GA 2000 M 0001 Personne 

physique NABALOUM Y. 
Souleymane 

20 90 04 34/70 26 
49 57 

8 

ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION, FORAGE 

ET ASSAINISSEMENT 
WENDMIINERE 

00125652T BF-GAO-2019-
A00121 

Personne 
physique NABALMA Ousséni 70 27 78 22/78 10 

85 81 

9 RAMRE 00062393X BF OUA 20145 A 089 Personne 
physique TIENDREBEOGO Etienne 70 80 12 86/66 01 

11 42 

10 Générale des Travaux 
International SARL 00117180K BF OUA 2019 B 1839 Personne 

morale KABORE 
Pousga 

Mamadou 
Junior 

76 02/99 38/78 62 
44 06 

11 LAST BULDING TECH 00176004N BF OUA 2022 B 2903 Personne 
morale HEMA Lassina 70 65 41 24/70 33 

63 32/78 96 02 12 

12 READ SAL 00059646Y BF  OUA 2014 B 5231 Personne 
morale YAMEOGO Francis 

Roland 
69 25 39 90/74 50 

50 57 
 

!"# $%&'&()*+,*%-(.,*,.*+,*'-/%/,0*
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 ENTREPRISE SAINT REMY 00019661F BF OUA 2009 A 092 Personne physique DJIGMA D. Rémy P.B 25 46 04 71/72 07 52 73 

2 

CONSTRUCTION 
AFRICAINE DE 

DEVELOPPEMENT (CAD 
SARL) 

00048896C BF OUA 2013 B 3937 Personne morale OUANDAOGO Brice Oméga 
Edouard 70 23 26 14/76 84 16 99 

3 YAMGANDE-SERVICES 00014858A BF OUA 2008 B 017 Personne morale GNADA Joachim N. 70 09 10 89/78 07 23 40 
4 Z.MA.F/BTP 00069605Y BF OUA 2015 A 5363 Personne physique ZOUNGRANA Mamounata 25 36 42 48/65 58 37 52 
5 2S-R 00123499D BF OUA 2019 B 6016 Personne morale ZAGRE Clarisse W 67 68 49 63 /69 81 71 31 
6 AGIC CONSTRUCTION 00172346Y BF OUA 2022 B 0309 Personne morale OUEDRAOGO Mahamadi 72 19 39 11 
7 CBPA SARL 00012774V BF OUA 2007 B 2446 Personne morale KOBENDE Pascal 25 48 89 20/ 70 20 68 80 
8 BELEMYIDA SA 00059038B BF OUA 2014 B 4796 Personne morale KOMI Harouna 70 26 60 93 
9 ETS SAMA ET FRERES 00019922U BF TGN 2007 A 012 Personne morale SAMA Boureima 20 53 60 72/70 18 86 54 
10 GE.CA.U.MINE SA 00001071M BF OUA 2002 M  2797 Personne morale COMPAORE Philippe 70 75 30 02 
!1# $%&'&()*23+%&(4/5(,0*
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NO M PRENOM(S) ADRESSE 
1 ENTREPRISE SAINT REMY 00019661F BF OUA 2009 A 092 Personne physique DJIGMA  D. Rémy P.B 25 46 04 71/72 07 52 73 

2 SOFATU  001000543G BF OUA 2018 B 0764 Personne morale DJIGMA/REMEN                                                                                                            Gouwendpoul
emdé Agagthe 70 07 78 82/70 35 79 07 

3 SETBHY SARL 00142129D BF OUA 2020 B 7685 Personne morale SANKARA Ousséni 25 35 02 81/74 66 14 08 

4 ENTREPRISE EMERGENTE 
GOUNGOUNGA ET FRERES 00150632J BF MNG 2020 A 164 Personne physique GOUNGOUNGA Jacob 73 52 00 01/78 22 54 28 

5 T2WC PRODUCTION 00089949 T BF OUA 2017 B 3366 Personne morale TARBAGDO Irissa 77 25 60 30/78834916 

6 ANDAL INGENIERIE 
CONSEIL/SARL 00135629C BF OUA 2020 B 3312 Personne morale DIALLO Awa 54 21 97 80/02 52 58 61 

7 

ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION, FORAGE 

ET ASSAINISSEMENT 
WENDMIINERE 

00125652T BF-GAO-2019-A00121 Personne physique NABALMA Ousséni 70 27 78 22/78 10 85 81 

8 DAREE YANDE SARL 00091286Z BF OUA 2017 B 4294 Personne morale KABORE  D. Aloys 79 50 50 26/76 47 68 45 
9 CBCOD 00003972R BBD 2006 A 311 Personne physique SOME  Gustave 71 63 57 23/76 45 18 01/ 
10 GE.CA.U.MINE SA 00001071M BF OUA 2002 M  2797 Personne morale COMPAORE Philippe 70 75 30 02 
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PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

$'" Formation/assistance#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 LEADER CONSULTING 00099063H BF OUA 2017 B 9444 Personne morale NARE Jean Didier 76 55 22 92/ 72 35 98 26 
2 BITS 00034690P BF-YKO 2010 020 Personne physique SANKARA/KORITA Honorine 78 33 87 86/75 10 63 06 
3 PROSPECTIVE AFRIQUE 00031881T BF OUA 2011 B 1007 Personne morale OUEDRAOGO Inoussa 70 12 75 20/78 84 78 90 

4 ARC-MANGEMENT & 
CONSEILS 00044292X BF OUA 2013 A 373 Personne physique GUIGMA Z. Dieudonné 70 26 5042/78 43 56 42 

5 EMPIRE SJD BUILDING 00142000C BF KDG 2020 A 233 Personne physique SENI Jean de Dieu 72 91 44 28/77 39 66 09 
6 EFFICIENCE CONSEIL 00027127G BF OUA 2010 A 1910 Personne morale  YODA  Jérôme 25 47 86 75/70 20 03 89 

7 
EXPERTISE SERVICE 
INTERNATIONAL (ESI 

SARL) 
00094555C BF OUA 2017 B 6520 Personne morale TIEMTORE Illyasse 78 84 53 06 

8 GTC 1170292F/ 
TUNISIE RC: B 24170052010 Personne morale GHRAIRI Houyem 21671714971/TUNISIE 

9 SIEGC 00195547E BF OUA-01- 2023-A10-
01236 Personne physique DIABRI Amed Fechal 71 78 90 89/64 20 49 36 

10 TRALASSI JOBSERVICES 00036048Y BF OUA 2011 B 4313 Personne morale TRAORE  Lassina Yiriba 25 30 63 49/70 96 85 
96/70 29 58 93 

11 SAPAD SARL 00000462H BF-OUA-01-2001-B12-
02394 Personne morale KABORE Sidnoma 

Issaka 
25 35 57 38/71 25 85 

91/70 25 38 81 

12 EKER MANAGEMENT 
SOLUTIONS 00130218W BF-OUA-01-2019-B13-

10473 Personne morale BELEMGNEGRE Pascal 
Guiguiri 70 72 17 20/70 65 15 88 

13 ATTIACONSULTING 00033292S BF OUA 2011 B 2095 Personne morale NEBIE Maxime  25 36 27 73/70 17 85 58 

14 OMEGA CONSULTING 
GROUP 00141408U BF OUA-01 -2020-B12-

07200  Personne morale BOUGMA Albert 70 67 62 60/ 76 65 11 04 

15 BIRBA Salomon 00193923G BF OUA-01-2023-A10-
00067 Personne physique BIRBA Salmon 70 81 62 19/76 43 33 39 

16 NOUVELLE ALLIANCE 
POUR LE CONSEIL SARL 00195712J BF OUA 01-2023-B13-

01308 Personne morale SAWADOGO Cheick 64 05 23 98 

17 
FIDUCIAIRE DE CONTRÔLE 

ET D'EXPERTISE 
(FICODEX) 

00098316L BF OUA 01-2022-M5745 Personne physique SOMDA Louis 76 45 68 38 

18 YAM-LA-YIRI CONSULTING 
(2YC) 00079008T BF KDG 2016 A 215 Personne physique KABORE  Casimir 70 80 30 06/76 97 16 85 

19 CACI-C SA 00010928T BF OUA 2007 B 1082 Personne morale BOUGOUMA Alain 
Hyacinthe 25 35 87 36 

20 DEMBS ASSOCIATES SARL 00015444S BF OUA 2008 B 756 Personne morale KAM Olé Alain 25 40 76 56 / 70 55 60 
77 

21 AGECO 00092682W BF OUA 2017 A 5223 Personne physique NANA Bobéléouindé 70 48 78 18/76 86 61 19 
22 CIEMAT SARL 00120303M BF MNG 2019 B 55 Personne morale OUEDRAOGO Fatimata 75 48 49 30/62 97 37 99 
23 DG Consulting 00015391U BF OUA 2016 M 5441 Personne physique OUALI Alain 70 34 46 56/79 83 04 48 
24 CAGEFIC SARL 00029022F BF OUA 2010 B 3258 Personne morale ZONGO P. Salifou 70 23 19 86/25 40 15 61 

25 NAZAN SARL 00037554K BF OUA 2012 B 781 Personne morale KADEOUA Yaloho Yves 
Adophe 70 87 23 44/76 74 17 76 

26 
AFRIQUE EXPERISE 

CONSEILS ET FORMATION 
SARL 

00199666T BF TGN 01 2023 B10 
00006 Personne morale BASSANE Toussaint 78 10 77 68/76 38 92 37 

27 FASO EXPERTISE ET 
SERVICE (FES) 001253993 B BF OUA 2019 B 7186 Personne morale OUALI/MARE Damata 

Angèle 25 44 44 01/70 48 69 58 

28 FO.PRO.TEC SARL 00188409R BF -OUA-01-2022-B12-
11427 Personne morale SIRIMA Hamidou 60 20 69 93 

29 BK CONSEIL SARL 00138498W BF OUA 2020 B 5126 Personne morale ROMBA Abdoulaye 70 15 09 57/76 77 87 77 
30 BSK 00092707X BF OUA 2017 B 5298 Personne physique MANDI Alphonse 25 39 14 22/77 02 90 90 

31 SGF BURKINA SARL 00048694T BF OUA 2013 B3773  Personne morale KAFANDO SOMPAGNIM
DI JOSEPH 25 34 34 00/70 20 44 60 

32 CIDEEC CONSULTING 
GROUP 00051072D BF OUA -01-2022- B13-

14308 Personne morale BOUGDA  P. Moise  25 65 32 50/70 50 75 38 

33 DEBORE 00032476A BFOUA2011 A1486 Personne physique OUEDRAOGO Issouf 76 00 76 76/70 22 76 76 
34 WIN-DAB INTERNATIONAL  00110548G BF OUA 2018 A 7683 Personne morale SAWADOGO Salif 01 01 41 01/75 61 22 74 
35  KING MONDIAL GROUP  00052928J BF OUA 2014 B 0429 Personne morale ADOUBE Gervais  70 24 35 69 

36 CABINET TOP GESTION  00155668U BF OUA 2021 B 3651 Personne morale ZOUNGRANA  Franck 
Stephane S. 70 23 21 47/55 63 66 66 

37 PALMIER REBUST 00114099F BF OUA 2018 A 10265 Personne physique WINKOUN  W. Boris 72 82 04 19/75 61 22 74 

38 CEC-LFB 00105220K BF OUA 2018 A 3937 Personne physique BARRO Lohé Franck 25 65 76 74/70 37 39 
29/70 20 47 90 

39 CONSULT CONSEIL 00008190H BF OUA 2001 B 1588 Personne morale ZONGO  Annace 76 63 48 77 
40 INTELLECT CONSULT 00104733L BF OUA 2018 B 3687 Personne morale OUEDRAOGO Adama 25 37 10 46/66 67 46 46 
41 CIC AFRIQUE 00134156B BF OUA 2020 B 2285 Personne morale SAWADOGO Boureima 76 70 49 69 
42 CISM 00053876G BF OUA 2014 B 1222 Personne morale GNOUMOU Brigitte 25 41 89 43/71 92 51 07 
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$)" Etudes architecturales et techniques, suivi-contrôle#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 BUREAU D'ETUDES 
L'ESPACE 00047293J BFOUA2013B2649 Personne morale KIEMA Jean Didier 25 37 04 04/78 22 33 85 

2 LE BATISSEUR DU BEAU 00019092H BF OUA 2008 B 3588  Personne morale SAVADOGO Yassia 25 47 12 26/70 55 40 21 

3 
Agence Africaine 

d'Ingénieurs Conseils 
(2AIC) 

00084179X BF OUA 2016 B 8364 Personne morale NIKIEMEA W. Hermann 
Ghislain 70 68 96 55/78 86 21 22 

4 INGETECH 00051844H BF OUA 2013 A 6072 Personne morale BARRY  Abdoul Aziz 
Serge 25 34 52 03/53 51 51 43 

5 PERS-BTP Ingénieurs-
Conseils 3200700003113 RB/Cot/07/A 339 Personne morale EKPO  D. Thomas (00229) 21 33 72 94/95 

36 01 38 
6 EMPIRE SJD BUILDING 00142000C BF KDG 2020 A 233 Personne physique SENI Jean de Dieu 72 91 44 28/77 39 66 09 

7 ARCHI TOPDESIGN 00066654A BF OUA 2015 B 13 03368 Personne morale  BAYCE Arsène 
Boanerges Y.  70 77 10 00/79 27 61 24 

8 GANDEMA MAHAMA 00096718T BF OUA 2017 M 8481 Personne physique GANDEMA Mahama 78 27 27 56/72 24 29 29 

9 BANGRE VENEEM 
INTERNATIONAL 00059102W BF OUA 2015 M 1369  Personne morale LEOSGO Paul Arzouma 25 36 61 96/70 26 29 

64/76 39 39 64 
10 BUREAU REC 00058750N BF OUA 2014 A 4598 Personne physique ILBOUDO  Abdoul rachid 78 03 56 29/67 42 42 19 

11 SIEGC 00195547E BF OUA-01- 2023-A10-
01236 Personne physique DIABRI Amed Fechal 71 78 90 89/64 20 49 36 

12 

AGENCE 
D'ARCHITECTURE ET 

D'INGENIERIE DE 
STRUCTURE (AGIS) 

00058975T BF OUA 2014 B 4714  Personne physique DIMZOURE Fernand 
Cyrille 25 40 91 30/68 03 91 40 

13 ADB-INGENIERIE 00102315S BF OUA 2018 M 4580 Personne morale SINON Abdoul Aziz  25 30 43 86/63 41 51 51 

14 NEBIE WENDLAMITA 
WENDCESLAS 00066201Y BF OUA  2015 A 2969 Personne physique NEBIE Wendlamita 

Wendceslas 25 47 92 92/70 17 75 76 

15 
GROUPE INTERNATIONAL 

D'INGENIEUR (G2I) 
CONSULT 

00087855K BF OUA 2019 M 0010 Personne physique ZIDA Rachid 
Abraham 70 01 91 14/66 69 60 94 

16 TOUS AZIMUTS 
INGENIERIE CONSEILS 00065684F BF OUA 2015 B 2554 Personne morale OUOBA Djatari 

Herman 70 20 55 84 /78 20 55 84 

17 INSER-HBTP 00081347F BF FDG 2019 M 261 Personne morale THIOMBIANO  Soumaila 
Evariste 78 26 20 67/76 79 28 13 

18 CREA 00065271B BF OUA 2015 B 2319 Personne morale BONZI Léon   
19 AGECO 00092682W BF OUA 2017 A 5223 Personne physique NANA Bobéléouindé 70 48 78 18/76 86 61 19 
20 AFRICA ETUDES 00030490W BF OUA 2010 B 4297 Personne morale BOCOUM Ada Aya 70 18 22 94/25 41 96 60 

21 MEMO SARL 00025546R BF OUA 2010 B 0322 Personne morale TOU Brahima 
Abraham 50 37 88 58 

22 BECOTEX SARL 00018635J BF OUA 2008  2919 Personne morale NITIEMA R Désiré 70 26 00 37/25 38 28 38 

23 DOUN INGENIERIE 
CONSTRUCTION 00084229T B OUA 2016 A  8392 Personne physique BOLEHO Nikiefo Victor 78 48 23 94/76 83 02 65 

24 ACAT 00016093R BF OUA 2008 B 1262 Personne morale DRABO HAZARA 70 25 70 85/25 37 93 41 
25 CET-BTP ET SERVICES 00075742 T BF OUA 2016 B 3634 Personne morale SANGLY  T. Serge 76 68 96 59/78 82 18 31 
26 C.E.T.R. 00030156 T BF OUA 2010 B 4066 Personne morale KONATE Ibrahim 25 35 02 01 
27 ARCOF SERVICES 00092979 M BF OUA 2017 B 5515 Personne morale KINDA Edmond 70 77 16 60 

28 UNIVERS DE L'INGENIERIE 
CIVILE (UIC) 00104288P BF OUA 2021 M 3375 Personne morale OUATTARA  Bardiouma 70 60 91 54/76 70 56 00 

29 CAURI SARL 00041755G BF OUA 2021 B 1403 Personne morale KOLOGO Tebnoman 
Jseph 70 8518 32/50 41 48 74 

30 
ATELIER ARCHITECTURE 
DES PROJETS URBAINS 
ET D'INGENIERIE SARL 

00001548Y BF OUA 2003 B 1573 Personne morale BAMBARA  Constant 
Désiré 25 36 57 38/25 50 83 16 

31 CINTECH 0001003L BF OUA 2005 B434 Personne morale GAGRE Marius 25 43 12 59 / 25 43 02 
56 

32 ACROPOLE 00031081 N BF OUA 2011 A 385 Personne physique DAKISSAGA Pierre Claver 25 34 04 54 
33 INTER-PLAN 00019480Z BF OUA 2009 B 269 Personne morale KABORE Léonard 25 50 25 26 

34 OUEDRAOGO Ousmane 00097545H Néant Personne physique OUEDRAOGO Ousmane 70 00 92 56/ 78 97 44 
61/76 50 26 26 

35 BUREAU INTERNATIONAL 
D'INGENIERIE SARL 00065198R BF OUA 2015 B 2273 Personne morale OUEDRAOGO Ousmane 25 39 13 82/70 00 92 

56/78 97 44 61 
36 ARCHITECH 00015580V BF OUA 2008 A 859 Personne physique THIOMBIANO B. Désiré 25 38 81 68/25 66 70 70 

37 CETEX 00161815 G BF OUA 2021 B 7828 Personne morale COMPAORE Hassane 71 02 26 34/79 04 09 
44/76 38 85 95 

38 SERAME CONSEILS 00161946T BF OUA-01- 2021 B13 Personne morale BIDASSA Birénam 25 38 46 51/75 89 01 99 

39 
GROUPEMENT DE 

BUREAUX D'ETUDES 
A2C/BCST 

00178976M BF OUA -01- 2022- B 13-
4728 Personne morale COMPAORE W Adama 

Nicolas 
70 16 22 77/76 68 29 

65/78 22 47 43 

40 CABINET ERET 00046465J BF OUA  2013 A2069 Personne physique OUEDRAOGO Jacques 25 36 42 77/70 72 55 42 
41 CETIS 00000834P BF OUA 2002 B 771 Personne morale OUEDRAOGO Zacharie 25 31 20 43 
42 AFRIQUE DJIGUI 00062541U BF OUA 2015 B 0231 Personne morale COULIBALY Adama 78 01 42 30 
43 AGEIC 00122053W BF OUA 2019 B 4982 Personne morale COULIBALY Adama 70 23 64 46/ 
44 Pi INGENERIE SARL 00110316N BF OUA 2018 B7583 Personne morale NOMBRE  HABIBATOU 71 29 71 39/75 58 67 68 

45 ARDI 00004209 A BF OUA 2006 B 1271 Personne morale KOBIANE Vincent 
Armand 25 34 21 53/25 34 42 22 
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$*" Etudes environnementales et sociales#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 PROSPECTIVE AFRIQUE 00031881T BF OUA 2011 B 1007 Personne morale OUEDRAOGO Inoussa 70 12 75 20/78 84 78 90 

2 CESAME 00149246Z BK-KDG-2020-A-419 Personne physique SAWADOGO Abdoul Salam 
Raoul 70 46 96 20/72 95 32 97 

3 CONSULT SERVICE 00060752V BF-DDG-2014-A-215 Personne physique OUEDRAOGO Ousseini 70 20 89 09/78 59 63 36 

4 SUNRISE 00140758C BF OUA 2020 B 6668 Personne morale OUEDRAOGO Sidibé 
Sylvestre 70 03 47 94/78 06 74 50 

5 SUCCES CONSULTING & 
SERVICES  00052965F BF OUA 2014 A 0457 Personne morale ZONGO  Jean de Dieu 

Hermann 70 49 41 83/78 93 00 79 

6 ISCOS SARL 00130240L BF OUA-01- 2019-B12-
10485 Personne morale KABORE Saoudatou R. 66 55 05 55 

7 TOUS AZIMUTS 
INGENIERIE CONSEILS 00065684F BF OUA 2015 B 2554 Personne morale OUOBA Djatari 

Herman 70 20 55 84 /78 20 55 84 

8 CEGESS 00108879B BF OUA 2018 B 6737 Personne morale SAVADOGO Salifou 70  25 25 17 / 78 02 56 
41 

9 WHAT YOU NEED 00054158 R BF TGN 0TNK 2014 B0341 
2023 B10 00006 Personne morale OUEDRAOGO Aboubakari 71 60 41 31/79 68 90 

40/76 60 98 95 

10 SEREI-GE 00022979 H BF OUA 2009 B 2912 Personne morale KIENTGA Sounwouigna
ndé Mathieu 50 50 12 74/70 24 76 66 

11 E&D CONSULTANTS SARL 00044580P BF OUA 2013 B 569 Personne morale HIEN Fidèle 70 20 82 06 
12  Fidèle HIEN 00044687C Néant Personne physique HIEN Fidèle 70 20 82 06/76 44 09 30 
13 PRAXIS SARL 00107320H BF OUA 2018 B 478 Personne morale BOURAIMA Zakari 70 70 61 48/ 78 72 66 72 

14 AGENCE DE 
CONSTRUCTIONS CIVILES 00178976M BF OUA -01- 2022- B 13-

4728 Personne morale COMPAORE W. Adama 
Nicolas 

70 16 22 77/76 68 29 
65/78 22 47 43 

15 SAVADOGO Salifou 00069264S Néant Personne physique SAVADOGO Salifou 70 25 25 17 
$+" Etudes de faisabilité#

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 INGETECH 00051844H BF OUA 2013 A 6072 Personne morale BARRY  Abdoul Aziz 
Serge 25 34 52 03/53 51 51 43 

2 FIDALI Burkina 00152617D BF OUA 2021 B 1688 Personne morale SAWADOGO Boureima 70 61 95 95 

3 SUNRISE 00140758C BF OUA 2020 B 6668 Personne morale OUEDRAOGO Sidibé 
Sylvestre 70 03 47 94/78 06 74 50 

4 BANGRE VENEEM 
INTERNATIONAL 00059102W BF OUA 2015 M 1369  Personne morale LEOSGO Paul Arzouma 25 36 61 96/70 26 29 

64/76 39 39 64 

5 TRALASSI CONSULTING 
GROUP 00019838D BF OUA 2021 M 1677 Personne morale TRAORE  Lassina Yiriba 25 30 63 49/70 96 85 96 

6 SAPAD SARL 00000462H BF-OUA-01-2001-B12-
02394 Personne morale KABORE Sidnoma 

Issaka 
25 35 57 38/71 25 85 

91/70 25 38 81 
7 ATTIACONSULTING 00033292S BF OUA 2011 B 2095 Personne morale NEBIE Maxime  25 36 27 73/70 17 85 58 

8 CABINET ARNAUD & 
Associés 00091388V BF OUA 2017 B 4377 Personne morale ZAMPOU Arnaud 

Issiaka 25 33 10 50/78 71 20 73 

9 NOUVELLE ALLIANCE 
POUR LE CONSEIL SARL 00195712J BF OUA 01-2023-B13-

01308 Personne morale SAWADOGO Cheick 64 05 23 98 

10 YAM-LA-YIRI CONSULTING 
(2YC) 00079008T BF KDG 2016 A 215 Personne physique KABORE  Casimir 70 80 30 06/76 97 16 85 

11 IMCG 00004196G BF OUA 2006 B 1252 Personne morale KIMA Bertrand 79 99 50 50 

12 CACI-C SA 00010928T BF OUA 2007 B 1082 Personne morale BOUGOUMA Alain 
Hyacinthe 25 35 87 36 

13 DEMBS ASSOCIATES SARL 00015444S BF OUA 2008 B 756 Personne morale KAM Olé Alain 25 40 76 56 / 70 55 60 
77 

14 CIEMAT SARL 00120303M BF MNG 2019 B 55 Personne morale OUEDRAOGO Fatimata 75 48 49 30/62 97 37 99 
15 CAGEFIC SARL 00029022F BF OUA 2010 B 3258 Personne morale ZONGO P. Salifou 70 23 19 86/25 40 15 61 

16 
AFRIQUE EXPERISE 

CONSEILS ET FORMATION 
SARL 

00199666T BF TGN 01 2023 B10 
00006 Personne morale BASSANE Toussaint 78 10 77 68/76 38 92 37 

17 C.E.T.R. 00030156 T BF OUA 2010 B 4066 Personne morale KONATE Ibrahim 25 35 02 01 

18 
Atelier Architecture des 

Projets Urbains et 
d'Ingénierie SARL 

00001548Y BF OUA 2003 B 1573 Personne morale BAMBARA  Constant 
Désiré 25 36 57 38/25 50 83 16 

19 CIDEEC Consulting Group 00051072D BF OUA -01-2022- B13-
14308 Personne morale BOUGDA  P.Moise  25 65 32 50/70 50 75 38 

20 PRAXIS 00107320H 31/05/2018 Personne morale BOURAIMA Zakari 70 70 61 48/ 78 72 66 72 

21 CINTECH 0001003L BF OUA 2005 B434 Personne morale GAGRE Marius 25 43 12 59 / 25 43 02 
56 

22 INTER-PLAN 00019480Z BF OUA 2009 B 269 Personne morale KABORE Léonard 25 50 25 26 

23 CETEX 00161815 G BF OUA 2021 B 7828 Personne morale COMPAORE Hassane 71 02 26 34/79 04 09 
44/76 38 85 95 

24 CETIS 00000834P BF OUA 2002 B 771 Personne morale OUEDRAOGO Zacharie 25 31 20 43 
25 Pi INGENERIE SARL 00110316N BF OUA 2018 B7583 Personne morale NOMBRE  HABIBATOU 71 29 71 39/75 58 67 68 

26 ARDI 00004209 A BF OUA 2006 B 1271 Personne morale KOBIANE Vincent 
Armand 25 34 21 53/25 34 42 22 

27 CEGESS 00108879B BF OUA 2018 B 6737 Personne morale SAVADOGO Salifou 70  25 25 17/78 02 56 41 
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%," Elaboration de documents (plan stratégique, manuel de procédures, guide…)#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 EFFICIENCE CONSEIL 00027127G BF OUA 2010 A 1910 Personne 
morale  YODA  Jérôme 25 47 86 75/70 20 03 89 

2 GTC 1170292F/TUNISIE RC: B 24170052010 Personne 
morale GHRAIRI Houyem 21671714971/TUNISIE 

3 TRALASSI CONSULTING 
GROUP 00019838D BF OUA 2021 M 1677 Personne 

morale TRAORE  Lassina Yiriba 25 30 63 49/70 96 85 96 

4 TRALASSI JOBSERVICES 00036048Y BF OUA 2011 B 4313 Personne 
morale TRAORE  Lassina Yiriba 25 30 63 49/70 96 85 96/70 

29 58 93 

5 ATTIACONSULTING 00033292S BF OUA 2011 B 2095 Personne 
morale NEBIE Maxime  25 36 27 73/70 17 85 58 

6 NOUVELLE ALLIANCE 
POUR LE CONSEIL SARL 00195712J BF OUA 01-2023-B13-

01308 
Personne 

morale SAWADOGO Cheick 64 05 23 98 

7 YAM-LA-YIRI 
CONSULTING (2YC) 00079008T BF KDG 2016 A 215 Personne 

physique KABORE  Casimir 70 80 30 06/76 97 16 85 

8 IMCG 00004196G BF OUA 2006 B 1252 Personne 
morale KIMA Bertrand 79 99 50 50 

9 SEC DIARRA BF SARL 00045124C BF OUA 2013 B 972 Personne 
morale ZOUNGRANA Mahamadi 70 23 91 38 

10 IPSO CONSEILS SARL 00021009G BF OUA 2009 B 1445 Personne 
morale DIOLOMPO Sié 78 35 82 09 

11 CIEMAT SARL 00120303M BF MNG 2019 B 55 Personne 
morale OUEDRAOGO Fatimata 75 48 49 30/62 97 37 99 

12 BSK 00092707X BF OUA 2017 B 5298 Personne 
physique MANDI Alphonse 25 39 14 22/77 02 90 90 

 
%(" Conception informatique#

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 

1 PROACT 00119673U BF OUA -01-2023- 
M- 03697  Personne morale ILBOUDO/CONGO W. Milika 58 02 20 20/ 01 00 19 19 

2 NUMERIC SARL 00050714Z BF OUA 2013 B 5310 Personne morale KOUANDA Mahamadi 64 21 21 00/70 20 59 61 
%!" Audit#

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 SECCAPI SARL 00005899S BF OUA 2004 B 3929 Personne morale BARRO Lohé Franck 25 37 55 06 

2 CABINET ARNAUD & 
Associés 00091388V BF OUA 2017 B 4377 Personne morale ZAMPOU Arnaud Issiaka 25 33 10 50/78 71 20 73 

3 
Cabinet d'Expertise 
Comptable KABRE 
Moussa (CEC-KM) 

00188870X BF OUA-01 -2022-
A10-147  Personne physique KABRE  Moussa 71 21 46 59/66 11 10 72 

4 
FIDUCIAIRE DE 
CONTRÔLE ET 

D'EXPERTISE (FICODEX) 
00098316L BF OUA 01-2022-

M5745 Personne physique SOMDA Louis 76 45 68 38 

5 SEC DIARRA BF SARL 00045124C BF OUA 2013 B 972 Personne morale ZOUNGRANA Mahamadi 70 23 91 38 

6 DG CONSULTING 00015391U BF OUA 2016 M 
5441 Personne physique OUALI Alain 70 34 46 56/79 83 04 48 

7 CAGEFIC SARL 00029022F BF OUA 2010 B 3258 Personne morale ZONGO P. Salifou 70 23 19 86/25 40 15 61 
8 PANAUDIT BURKINA 00002587S 12996B Personne morale SERE Souleymane 50 36 29 44/70 20 32 39 

9 

CABINET D’EXPERTISE 
COMPTABLE   ET 

ASSISTANCE 
FINANCIERE- CECAF 

00135522P BF OUA 2020 B3329 Personne Physique TRAORE  Yacouba 70 73 44 31/74 00 80 67 

10 CEC-LFB 00105220K BF OUA 2018 A 3937 Personne physique BARRO Lohé Franck 25 65 76 74/70 37 39 
29/70 20 47 90 

%$" Expertise comptable#
N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM NATURE NOM PRENOM(S) ADRESSE 
1 SECCAPI SARL 00005899S BF OUA 2004 B 3929 Personne morale BARRO Lohé Franck 25 37 55 06 
2 FIDALI Burkina 00152617D BF OUA 2021 B 1688 Personne morale SAWADOGO Boureima 70 61 95 95 

3 CABINET ARNAUD & 
Associés 00091388V BF OUA 2017 B 4377 Personne morale ZAMPOU Arnaud Issiaka 25 33 10 50/78 71 20 73 

4 
Cabinet d'Expertise 
Comptable KABRE 
Moussa (CEC-KM) 

00188870X BF OUA-01 -2022-
A10-147  Personne physique KABRE Moussa 71 21 46 59/66 11 10 72 

5 
FIDUCIAIRE DE 
CONTRÔLE ET 

D'EXPERTISE (FICODEX) 
00098316L BF OUA 01-2022-

M5745 Personne physique SOMDA Louis 76 45 68 38 

6 SEC DIARRA BF 00045124C BF OUA 2013 B 972 Personne morale ZOUNGRANA Mahamadi 70 23 91 38 

7 SOGECA 
INTERNATIONAL 00069595B BF OUA 2015 B 5416 Personne morale KAFANDO Sompagnimdi 

Joseph 25 34 34 00/70 20 44 60 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 
RESULTAT DE LA MANIFESTATION D’INTERET N°2023-001/MSHP/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 02/06/2023 POUR LA CONSTITUTION 

D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DU CHR DE TENKODOGO AU TITRE DE L’ANNEE 2023. 
 PUBLICATION : REVUE DES MARCHES PUBLICS N° 3634 du mercredi 07 Juin 2023 

Financement : budget CHR Tenkodogo, EXERCICE 2023      
Nombre de plis reçus : 60 plis.  Date d’ouverture des plis : 19 Juin 2023 

N° d’ordre Soumissionnaires Numéro IFU Observations 
I. Fourniture et Services Courants 

1 WOOBGO GROUP SARL! 00077764 E Retenu 
2 WORL GROUP BUSINESS SARL! 00145308 X Retenu 
3 NEK MULTI SERVICES SARL! 00161655 S Retenu 
4 PHARMACIE SAINT EMMANUEL! 00084921 J Retenu 
5 ONAFA SARL! 00194369 F Retenu 
6 KIEPY TRADING! 00023411 B Retenu 
7 E.S.O.F! 00049537 K Retenu 
8 ESPOIR IMMOBILIER! 00161169 N Retenu 
9 ADAS SERVICES! 00063881 G Retenu 
10 MARIAM GRAPHIQUE BUREATIQUE! 00061336 K Retenu 
11 SYMMCG MEDICAL! 00068352 F Retenu 
12 A.BU.COM! 00031696 H Retenu 
13 ALI-BATIS! 00053550 P Retenu 
14 E.GE.FREL! 00089698 C Retenu 
15 EKOF! 00123638 M Retenu 
16 SACOM SARL! 00102417 C Retenu 
17 O-MEGA SERVICE! 00086874 T Retenu 
18 E.C.M BTP! 00164577 D Retenu 
19 SMS (Sela Multi-Service)! 00096350 T Retenu 
20 TANKA AFRICA SARL! 00127118 B Retenu 
21 WEST A PHARMA! 00096348 E Retenu 
22 LABTECH! 00097563 B Retenu 
23 E.C. S! 00151656 X Retenu 
24 ANKER DISTRIBUTION SARL! 00076460 N Retenu 
25 K. N. S. I! 00166980 A Retenu 
26 DYNAMIK TRADING SARL! 00049852 S Retenu 
27 LOUGSI DISTRIBUTION! 00128811 S Retenu 
28 DRAMKONA(Multiservice)! 00043173 H Retenu 
29 GLOBAL SAMY SARL! 00130847 H Retenu 
30 A.Z (New Challenge)! 00064349 K Retenu 
31 B.M. F! 00045236 K Retenu 
32 S.D.M! 00042592 F Retenu 
33 C.L.B BURKINA! 00005880 W Retenu 
34 FORGO ET CO SARL! 00033733 W Retenu 
35 PHARMACIE DU BAM! 00022018 Y Retenu 
36 J.M SERVICE! 00166291 P Retenu 
37 PEGD WEND BUSINESS CENTER! 00089340 N Retenu 
38 I.P.M. P! 00026065 P Retenu 
39 SOLEER! 00048854 H Retenu 
40 YIDOUI SERVICE! 00159964 Z Retenu 
41 TEM! 00079478 N Retenu 
42 DEM’S SERVICE! 00102712 X Retenu 
43 BURKINA SERVICE PLUS! 00116588 E Retenu 
44 ARTEX INDUSTRIE! 00117717 T Retenu 
45 L’INGENIEUR SAS! 00107402 W Retenu 
46 NARO DISTRIBUTION! 00064050 A Retenu 

II. Prestation et Services 
1 TEM! 00079478 N Retenu 
2 LOUGSI DISTRIBUTION! 00128811 S Retenu 
3 SOLEER! 00048854 H Retenu 
4 2 S MULTISERVICE! 00180016 K Retenu 
5 GROUPE IBM BURKINA! 00023823 K Retenu 
6 SYSTCOM! 0002883 Retenu 
7 HEI! 0002602 Retenu 
8 ALL BUSINESS INTERNATIONAL! 00120377 K Retenu 
9 TANKA AFRICA SARL! 00127118 B Retenu 
10 E.C.M BTP! 00164577 D Retenu 
11 C. V. P SARL! 00020708 N Retenu 
12 K.N.S. I! 00166980 A Retenu 
13 DYNAMIK TRADING SARL! 00049852 S Retenu 
14 ALL BUSINESS INTERNATIONAL! 00120377 K Retenu 
15 2 S MULTISERVICE! 00180016 K Retenu 
16 ALI-BATIS! 00053550 P Retenu 
17 DEM’S SERVICE! 00102712 X Retenu 

III. Travaux 
1 ERIGE SARL! 00142266 S Retenu 
2 SOLEIL-CONSTRUCTION! 00152437 P Retenu 
3 K D BATIMAT ! 00177415 R Retenu 
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4 E.C.M BTP! 00164577 D Retenu 
5 G P S BURKINA! 000088787 Y Retenu 
6 TANKA AFRICA SARL! 00127118 B  Retenu 
7 E.C. S! 00151656 X Retenu 
8 NEWBAT-CONFORT SARL! 00160174 H Retenu 
9 CA2E! 00074539 F Retenu 
10 S.E.C.G SARL! 00115758 Z Retenu 
11 DYNAMIK TRADING SARL! 00049852 S Retenu 
12 T T G! 00170001 N Retenu 

VI. Prestation intellectuelle 
1 PI INGENIERIE SARL! 00110316 N  
2 BETIM SARL! 00081432 D Retenu 
3 SAIRE SERVICE! 00042758 E Retenu 
4 NEWBAT-CONFORT SARL! 00160174 H Retenu 
5 CA2E! 00074539 F Retenu 
6 ARDI! 00004209 H Retenu 
7 TA.IC! 00065684 F Retenu 
8 CADY SARL! 00060104 J Retenu 
9 ACROPOLE! 00031081 N Retenu 
10 SERAME CONSEIL SARL! 00161946 T Retenu 
11 TTG! 00170001 N Retenu 
12 KAFANDO DAOUDA! 00135660 D Retenu 
13 ACI CONSEILS! 00010928 T Retenu 
14 E. CO.NO.T! 00017664 A Retenu 
15 SEREIN (Ingénieur Conseils)! 00000203 F Retenu 
16 INTER-PLAN SARL ! 00019480 Z Retenu 
17 ACERD SARL! 00012582 E Retenu 

!

!

DOSSIER DU 27 JUIN 2023 SYNTHESE CHUR OUAHIGOUYA   
 

!

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA 
DEMANDE DE PRIX  N°2023-006/MSHP/SG/CHUR-OHG/DG/DMP pour l’acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit 

du CHUR de Ouahigouya. Publication de l’avis : Quotidien N° 3630 du jeudi 01 juin 2023. Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya 
Exercice 2023. Date de dépouillement : 12 juin 2023. Nombre de plis reçus : un (01).  

Estimation prévisionnelle du cout : Quinze millions (15 000 000) de FCFA TTC 
Soumissionnaire Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA observation 

ZZ SERVICES Mt: 12 685 000 F CFA HT 
         14 968 300 F CFA TTC!

Mt: 12 685 000 F CFA HT 
         14 968 300 F CFA TTC!

Offre conforme, 1er 

           ATTRIBUTAIRE 
 

ZZ SERVICES pour un montant de douze millions six cent quatre-vingt-cinq mille (12 685 000) francs 
CFA HT soit quatorze millions neuf cent soixante-huit mille trois cents (14 968 300) F CFA TTC.  
Le délai d’exécution est de trente (30) jours. 
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Avis de demande de prix 

N° : 2023-02/ANAC/DAFC/SMG du 10 mai 2023

Financement : Budget de l’ANAC, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Gestion 2023, de l’Agence Nationale de l’Aviation
Civile.

1 .Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés de
l’Agence Nationale de l’Aviation Civile lance une demande de prix ayant
pour objet des prestations de gardiennage des locaux de l’ANAC tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux se décomposent en un (01) lot unique : gardien-
nage des locaux de de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile ((ANAC).
Les prestations se décomposent en un (01) lot unique : gardiennage
des locaux de locaux de l’Agence 
Nationale de l’Aviation Civile (ANAC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cinq (05) mois par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, 01 BP 1158,
Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de la Révolution, face à la Cité An
II, Tel :25 30 64 88 / 78 04 06 91.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Nationale de

l’Aviation Civile, 01 BP 1158, Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de la
Révolution, face à la Cité An II, Tel : 25.30 64 88 / 78 04 06 91 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25
000) FCFA au Service Comptable de l’ANAC. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Service
Courrier de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, 01 BP 1158,
Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de la Révolution, face à la Cité An
II, Tél : 25.30.64.88 / 78 04 06 91, avant le 10/07/2023 à 09h00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. Le budget prévisionnel est de vingt
et un millions (21 000 000) FCFA.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés

 Dr Thomas Hyacinthe COMPAORE

Officier de l’Ordre de l’Etalon 

AGENCE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE DU BURKINA FASO

Prestation de gardiennage des locaux de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile 

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 57 à 66
* Marchés de Travaux P. 67 à 70

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 71 à 75

Fournitures et Services courants



FONDS NATIONAL DE LA FINANCE INCLUSIVE (FONAFI)

Acquisition de matériels et de mobiliers de bureau au profit du projet de promotion de la
finance inclusive pour l’accès des populations a faibles revenus aux services financiers

au Burkina Faso

Rectificatif du Quotidien n°3645 - Jeudi 22 Juin 2023, 

page 72 portant sur la date d’ouverture des plis

Avis de demande de prix 

N°2023-001-/MEFP/SG/FONAFI du 20/06/2023 

1. Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
Passation des Marchés 2023 du FONAFI.
Identification du Projet: 

2. Le Burkina Faso a obtenu deux financements de la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD) à hauteur dix milliards (10 000
000 000) FCFA pour la mise en œuvre du Projet de promotion de la
Finance Inclusive pour l'accès des populations à faibles revenus aux
services financiers au Burkina Faso (PPFIB), et a l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché
d’acquisition de matériels et de mobiliers de bureau. Le matériel sera
fourni au siège du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101,  Balima
Robert, Koulouba, 3ème étage du bâtiment du Fonds National de la
Finance Inclusive (FONAFI) 01 BP 572 Ouagadougou 01.

3. Le Fonds National de la Finance Inclusive sollicite des offres sous pli
fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour fournir du matériel et mobilier de bureau ; cet avis de
demande de prix concerne un (01) lot unique avec un délai d’exécution
de trente (30) jours calendaires : 

Lot unique : Acquisition de matériel et mobilier de bureau au profit du
PPFIB composé comme suit :
 Bureau directeur ;
 Bureau agent ;
 Fauteuil directeur ;
 Fauteuil agent;
 Chaises visiteurs ;
 bibliothèque ;
 Salon de cinq places,
 Table centrale,
 Réfrigérateur.

Le marché sera passé sur prix unitaires.

Les prestations sont en lot unique : Acquisition de matériel et
mobilier de bureau au profit du PPFIB. Les détails de cet avis de
demande de prix sont présentés dans les cahiers de charges rédigés à
cet effet ; des variantes ne pourront pas être prises en considération.

4. La participation à cet avis de demande de prix tel que défini
dans les Directives pour la passation des marchés de travaux, de biens
et de services (autres que les services de consultants) par un prêt ou
une avance de fonds de la BOAD, concerne tous les candidats éligibles
et remplissant les conditions définies dans le présent avis de demande
de prix et qui ne sont pas frappés par les dispositions desdites direc-
tives.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) téléphone
(226) 25 33 40 02, sise au siège du FONAFI à Ouagadougou au 131,
Rue 4.101,  Balima Robert, Koulouba, 2ème étage du bâtiment du
Fonds National de la Finance Inclusive (FONAFI) 01 BP 572
Ouagadougou 01 et aux heures suivantes tous les jours ouvrables : de
07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes où à l’adresse mail :
sahoubakabre@gmail.com.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement ou
obtenir un dossier de demande de prix complet auprès de la Personne
Responsable des Marchés (PRM) téléphone (226) 25 33 40 02, sise au
siège du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101,  Balima Robert,
Koulouba, 2ème étage du bâtiment du Fonds National de la Finance

Inclusive (FONAFI) 01 BP 572 Ouagadougou 01 et aux heures suiv-
antes tous les jours ouvrables : de 08 heures 00 minutes à 15 heures
30 minutes GMT, où il peut être consulté gratuitement ou être retiré sur
présentation d’un reçu de versement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) Francs CFA au profit du compte trésor
N°443360000436 « FONAFI/Fonctionnement » au Trésor Public.

Les offres doivent être rédigées en langue française et devront
être déposées à l’adresse ci-après : Bureau de la Personne
Responsable des Marchés (PRM), sise au siège du FONAFI à
Ouagadougou au 131, Rue 4.101, Balima Robert, Koulouba, 2ème
étage du bâtiment du Fonds National de la Finance Inclusive (FONAFI)
au plus tard le  07/07/2023 à 09 h00 GMT. Les offres qui ne parvien-
dront pas aux heure et date ci-dessus indiquées, seront purement et
simplement rejetées et retournées aux frais des soumissionnaires con-
cernés sans être ouvertes. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des candidats qui souhaitent y assister dans la salle
de réunion du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101,  Balima
Robert, Koulouba, 4ème étage du bâtiment du Fonds National de la
Finance Inclusive (FONAFI) tel (226) 25 33 40 02. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  trois cent mille
(300 000) Francs CFA .

Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 60
jours à compter de la date limite de soumission. Toute offre proposant
une durée de validité inférieure est éliminée.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de quinze millions
(15 000 000) F. CFA HDHTVA.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Sahouba KABRE

Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie 
et des Finances
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page 46 portant sur la date d’ouverture des offres

AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAOO)

N°2023-009/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS PROPRES ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 28
décembre 2022 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds dans la cadre de l’exécution de son budg-
et 2023, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la livraison, l’installation et la mise en service de logiciels à son profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

L’acquisition, l’installation et la mise en service de logiciels au profit de l’ARCEP, est composé de deux (02) lots à savoir :
-Lot N°1 : Acquisition, configuration et mise en service de logiciels bureautiques et supports avec un montant prévisionnel de trente millions (30

000 000) de FCFA TTC ;
-Lot N°2 : Acquisition / intégration et configuration de logiciels serveurs avec un montant prévisionnel de quarante millions (40 000 000) de FCFA

TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder soixante (60) jours calendaires pour chaque lot.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat général de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le 13/07/2023 à 9 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable trente mille (30 000) FCFA par lot à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom
de l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le
13/07/2023 à 9 heures 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Neuf cent mille (900 000) FCFA pour le lot n°1 ;

- Un million deux cent mille (1 200 000) de FCFA pour le lot n°2.

Ou le montant équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres, comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 13/07/2023

à 9 heures 00mn à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE
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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP)

ACQUISITION, L’INSTALLATION ET LA MISE EN SERVICE DE LOGICIELS 
AU PROFIT DE L’ARCEP
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UNIVERSITE VIRTUELLE DU BURKINA-FASO

Acquisition de matériels complémentaires pour la mini data center et l’acquisition
matériels informatiques

Rectificatif du Quotidien n°3651 - Vendredi 30 Juin 2023, 

page 47 portant sur la date d’ouverture des offres

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré

N°2023-01/MESRI/SG/UV-BF/P/SG/PRM du 13/06/2023

Cet Avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics exercice 2023, de l’Université
Virtuelle du Burkina-Faso.

L’Université Virtuelle du Burkina-Faso dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition de matériels complémentaires
pour la mini data center et l’acquisition matériels informatiques, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du Marché.

Le Président de l’Université Virtuelle du Burkina-Faso sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour la livraison des fournitures suivantes :
- Lot 1 : acquisition de matériels complémentaires pour la mini data center au profit de l’Université Virtuelle du Burkina Faso 
- Lot 2 : acquisition de matériels informatiques au profit de l’Université Virtuelle du Burkina Faso
Tels que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres ouvert accéléré.

Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser quarante-cinq (45) jours.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.   

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 2 à l’adresse mentionnée ci-
après l’agence comptable de l’Université Virtuelle du Burkina-Faso 1er étage de l’immeuble, Boulevard MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000. Tél 
: 02 20 31 31/70 28 72 du lundi à jeudi de 7h30 à 16h00 et de vendredi 7h30 à 16h30.

La méthode de paiement sera au comptant auprès de l’Agence comptable de l’Université-Virtuelle du Burkina-Faso. Le Dossier d’Appel
d’offres sera adressé par l’acheminement à domicile localement.

Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de l’Université Virtuelle 1er étage de l’immeuble, Boulevard MOUAM-
MAR Kadhafi OUAGA 2000 au plus tard le 10/07/2023. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) FCFA pour lot 1 et de deux cent
quatre-vingt-dix mille (290 000) FCFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 10/07/2023

à 9 heures 00

à l’adresse suivante : salle de réunion de l’Université Virtuelle du Burkina-Faso 1er étage de l’immeuble, Boulevard MOUAMMAR KADHAFI
OUAGA 2000. 

N.B : le budget prévisionnel tout taxes comprises est de cent dix millions (110 000 000) FCFA pour le lot 1 et de neuf millions neuf cent mille (9
900 000) FCFA pour le lot 2.

La Personne Responsable des Marchés

YANGANE /SAMANDOULOUGOU Gisèle

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques
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Appel d’Offres Ouvert National 

n°2023- 00004/MESRI/SG/UTS/P/PRM p

Financement : Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur, gestion 2023

Budget prévisionnel du marché : lot 1 : 153 000 000 FCFA TTC, lot 2 : 50 000 000 FCFA TTC.      

L’Université Thomas SANKARA a reçu des crédits du Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), pour financer son Contrat De
Performance et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du marché d’acquisition de matériel informa-
tique, de matériel multimédias et de visioconférence au profit de l’Université Thomas SANKARA.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots distincts : 
Lot 1 : acquisition de matériel informatique au profit de l’Université Thomas SANKARA ;
Lot 2 : acquisition de matériel multimédia et de visioconférence au profit de l’Université Thomas SANKARA

La Personne Responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour fournir de matériel informatique, de matériel multimédias et de visioconférence au profit de
l’Université Thomas SANKARA.

1. Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

2. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement
applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le
Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les règles de passation
des marchés. 

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations dans le bureau du secrétariat de la Direction de
l’Administration et des Finances (DAF) au premier étage du bâtiment administratif, 12 BP 417 Ouaga 12, tél 25 40 86 42, sur le site de l’Université
Thomas SANKARA dans la commune rurale de Saaba et prendre connaissance des documents du dossier d’appel d’offres tous les jours ouvrables
de 8 h 30 mn à 15 h 30 mn. 

3. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les documents suivants 
• Le registre de commerce ;
• Le certificat de non faillite.

4. Toutefois, avant la signature du contrat, il sera exigé aux nationaux attributaires de     
contrats, objet du présent dossier, les documents suivants en cours de validité : 

• L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
• L’attestation de Non Engagement au Trésor Public (ANETP) ;
• L’attestation de situation fiscale (ASF) ;
• L’Attestation de la Direction chargée de la règlementation du travail des lois sociales.

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. 

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant au secrétariat de la DAF au
premier étage du bâtiment administratif sur le site de l’Université Thomas SANKARA dans la commune rurale de Saaba, 12 BP 417 Ouaga 12, tél
25 40 86 42, contre paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000)FCFA pour le
lot 2, ou l’équivalent dans une autre monnaie librement convertible auprès de l’Agence Comptable de l’Université Thomas SANKARA au premier
étage du bâtiment administratif.

6. La méthode de paiement sera en espèce. 

7. Les offres devront être remises à l’adresse ci-après : bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA,
12 BP 417 Ouaga 12, tél 25 40 86 42 au deuxième étage du bâtiment administratif, en face du secrétariat particulier du Président au plus tard le
31/07/2023 à 9h 00 mn TU en un (1) original et trois (03) copies. 

8. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de
l’Université Thomas SANKARA au rez-de -chaussée du bâtiment administratif à 9h00 mn précises. 

10. Les offres resteront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée.

11. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre sous forme bancaire pour un montant de quatre millions (4 000 000) FCFA
pour le lot 1 et un million quatre-cent mille (1 400 000) FCFA pour le lot 2.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO 
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Acquisition et l’installation de lampadaires
solaires au profit de l’INFPE

ACQUISITION ET L’INSTALLATION DE SURPRESSEURS
ET DE POLYTANKS AU PROFIT DE L’INFPE

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PER-
SONNELS DE L’EDUCATION

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PER-
SONNELS DE L’EDUCATION

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de prix :

N°2023-14/INFPE/ DG /PRM DU 15 JUIN 2023 

Financement : budget de L’INFPE Gestion 2023    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 de L’INFPE.

1. L’INFPE lance une demande de prix ayant pour objet  l’acquisi-
tion et l’installation de lampadaires solaires tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit
: 
 Lot 1 : Acquisition et installation de dix (10) lampadaires solaires
à la DRINFPE de la Boucle du Mouhoun (Dédougou) avec un budget
prévisionnel de sept millions (7 000 000) F CFA TTC ;
 Lot 2: Acquisition et installation de cinq (05)  lampadaires
solaires à la DRINFPE du Sud-Ouest (Gaoua) avec un budget prévi-
sionnel de trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA TTC.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensem-
ble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21)
jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de télé-
phone suivant : 70 73 64 92 les jours ouvrables de 7h 30mn à 16 h 00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 1 et  dix
mille (10 000) F CFA pour le lot 2 à l’Agence comptable de l’INFPE. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant :
 deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1;
 cent mille (100 000) pour le lot 2.
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la direction générale
de L’INFPE avant le 10/07/2023 à neuf (09) heures. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.                 

Le Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY

Chevalier de l’Ordre National

Avis de demande de prix 

N°2023-15/INFPE/DG/PRM du 19/06/2023

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 de l’INFPE.

1. La Personne Responsable des marchés dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et
l’installation de surpresseurs et de polytanks au profit des DR-INFPE-
Hauts-Bassins et Plateau central tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots :
 Lot 1 : acquisition et installation de trois (3) surpresseurs et trois
(03) polytanks à la DRINFPE des Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso); 
 Lot 2 : Acquisition et installation de trois (3) surpresseurs et trois
(03) polytanks à la DRINFPE du Plateau Central (Loumbila).

NB : budget prévisionnel en FCFA TTC : Lot 1 = 7 000 000 ; Lot 2 =

7 000 000. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21)
jours par  lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de
l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suiv-
ant : 70 73 64 92 20 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut con-
sulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de
vingt mille (20 000) FCFA par lot  auprès de l’Agence comptable de
l’INFPE.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA par lot , devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le

10/07/2023 à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY

Chevalier de l’Ordre National
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Avis de demande de prix

N°2023__031f___/MARAH/SG/DMP

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux données
particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels agricoles pour les jeunes formés dans
les CPR au profit de la Direction Générale du Foncier, de la Formation et de l’Organisation du Monde Rural (DGFOMR) tels que décrits dans les
données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux lots distingues : 
 Lot 1 : Acquisition de matériels agricoles pour les jeunes formés dans les CPR au profit de la DGFOMR ;
 Lot 2 : Acquisition de motoculteur pour les CUMA au profit de la DGFOMR

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture , des Ressources Animales et Halieutiques sis à Ouaga
2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH aux heures
d’ouverture et de fermeture : lundi à jeudi 07 h 30 à 12 h 30 et 13 h 00 à 16 h 00 ; vendredi 7 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 16 h 30.

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture  des Ressources Animales et Halieutiques sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou
03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée,  et moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante
mille (50 000)  francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
 Lot 1 : Huit cent mille (800 000) F CFA ;
 Lot 2 : Cinq cent mille (500 000) F CFA ;
devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques 03 BP
7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le 10/07/2023 à 09h 00, heure à laquelle l’ouverture des plis.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

NB : Le montant prévisionnel de ce marché est de :
 Lot 1 : Cinquante-sept millions sept cent trente-deux mille (57 732 000) F CFA ;
 Lot 2 : Trente millions (30 000 000) F CFA ;

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

 Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériels agricoles pour les jeunes formés dans les CPR au profit de la
Direction Générale du Foncier, de la Formation et de l’Organisation du Monde Rural 

N° 3652 - Lundi 03 Juillet 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso



Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N°033/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion 2023, de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre de ce Marché.

L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture des pièces de
rechanges des électropompes de surface et fourniture et pose d’électrolyseurs dans les centres de Boromo, Poura, Dédougou et Houndé au prof-
it de l’ONEA.

3. Les fournitures se décomposent en deux (02) lots constitués comme suit : 
-Lot 1 : fourniture des pièces de rechange des électropompes de surface (marché à commande) ;
-Lot 2 : fourniture et pose d’électrolyseurs dans les centres de Boromo, Poura, Dédougou et Houndé.
4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que définie aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des documents de
l’Appel d’Offres Ouvert dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte n°220, secteur 12 (Pissy), Tél
: (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes
le vendredi. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’Offres Ouvert complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour les lots 1 et 2.
Le mode de paiement sera en numéraire contre une remise main à main du Dossier d’Appel d’Offres.

8. Les offres devront être déposées au Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220,
secteur 12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, au plus tard le 31/07/2023 à 09 heures 00 minute, en un (01) original et deux (02) copies plus la ver-
sion numérique. 
NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public des garanties de soumission, des mon-
tants définis comme suit : 

- Lot 1 :  trois millions (3 000 000) FCFA TTC ;
- Lot 2 :  cinq millions (5 000 000) FCFA TTC.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

11. Les délais de livraison ne devront pas excéder pour le lot 1, douze (12) mois pour le marché, avec un délai de livraison d’un (01) mois par
commande et pour le lot 2, quatre (04) mois.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 31/07/2023

à 09 heures 00 minute au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, Porte N°220,
secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

Les montants prévisionnels sont de : 
Lot 1 (marché à commande) : 

Budget prévisionnel mini : soixante-trois millions (63 000 000) FCFA TTC ;
Budget prévisionnel maxi : cent deux millions (102 000 000) FCFA TTC.

Lot 2 : cent soixante-dix millions (170 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA p.i.,

Valentin SIRIMA

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Fourniture des pièces de rechanges des électropompes de surface et fourniture et pose
d’électrolyseurs dans les centres de Boromo, Poura, Dédougou et Houndé au profit de

l’ONEA
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)

N° 020 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour fourniture de coussinets de palier et la rectification du tourillon n°1 du G2 de la centrale de
Kossodo.

Le budget prévisionnel est de 177 000 000 F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours au maximum.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel
d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte     n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA. Le paiement se fera en espèces à la
caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des
Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix
sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte
n° 88, au plus tard le 14/07/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de 3 500 000 F CFA ou le montant équivalent dans une
monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14/07/2023

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de coussinets de palier et la rectification 
du tourillon n°1 du G2 de la centrale de Kossodo.
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International 

AAOOI N° 051 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la
fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture d’équipements de laboratoire aux Centrales thermiques de la SONABEL.

Les fournitures, en deux (2) lots, sont reparties comme suit :

- lot 1 : fourniture de matériels de laboratoire pour les Centrales de KOMSILGA, 
KOSSODO, OUAGA 2 et FADA ;

- lot 2 : fourniture de matériels de laboratoire pour la Centrale de BOBO 2.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :

- lot 1 : 252 000 000 F CFA TTC ;
- lot 2 : 11 800 000 F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours au maximum pour chacun des lots 1 et 2.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel
d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte   n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1et vingt mille
(20 000) F CFA pour le lot 2. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou
par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en
version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix
sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte
n° 88, au plus tard le 15/09/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :  

- lot 1 : cinq millions (5 000 000) F CFA ;
- lot 2 : trois cent mille (300 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15/09/2023

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture d’équipements de laboratoire aux Centrales thermiques de la SONABEL
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)

N° 060/2023 

1.  La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023-2024 afin de
financer les travaux de construction de nouveaux postes 15 kV et 33 kV de Kossodo. 

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour les travaux de construction de nouveaux postes 15 kV et 33 kV de Kossodo. 

3. Les prestations à exécuter sont en lot unique : Travaux de construction de nouveaux postes            
15 kV et 33 kV de Kossodo. 

Le budget prévisionnel de ces travaux est d’un milliard trois cent vingt un millions trois cent quatre-vingt-deux mille (1 321 382 000) F CFA TTC.
Le délai d’exécution des travaux est de trois cents (300) jours maximum.

4. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel
d’offres au Secrétariat du Département des Marchés au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : la participation à la concurrence est ouverte à toute personne physique ou morale ou
groupement desdites personnes disposant d’un agrément de catégorie R3 minimum du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis à vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou
de base fixe.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trois cent mille (300 000) F CFA, à la caisse siège au premier
étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou. Le paiement peut se faire en espèces ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010
5300 1000 1001 8050 ouvert à la VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres en version papier, sera retiré au Secrétariat du
Département des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

8. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies et un CD ou une clé USB contenant les bordereaux des prix en format EXCEL
actif et les offres techniques et financières en version PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage au siège de la SONABEL, porte n° 88, au plus tard le 15/09/2023 à 9

heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de vingt-six millions (26 000 000) francs CFA, ou le
montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15/09/2023

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Travaux de construction de nouveaux postes 15 kV et 33 kV de Kossodo
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

AAOO N° 029 /2023

La SONABEL dispose de fonds sur le budget 2023, afin de financer la
réhabilitation, réfection de bâtiments administratifs et de logements et
travaux de pavage, et a l’intention d’utiliser ce fonds pour effectuer le
paiement dans le cadre des marchés à établir.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis
fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation d’un marché pour la réhabilitation,
réfection de bâtiments administratifs et de logements et travaux de
pavage.

Les travaux en huit (08) lots, sont répartis comme suit :

Lot 1 : Reprise de peinture au siège de la SONABEL à Ouagadougou
Lot 2 : Travaux de génie civil au siège de la SONABEL à Ouagadougou
Lot3:  Travaux de réfection de logements et de bureaux à
Ouagadougou
Lot 4 : Travaux de réfection de logements d'astreinte et de bureaux à  

la Direction Régionale de l'Ouest
Lot 5 : Travaux de réfection de logements d'astreinte et de bureaux à 
la Direction Régionale du Centre-Est
Lot 6 : Travaux de réfection de logements d'astreinte et de bureaux à 
la Direction Régionale du Nord

Lot 7 : Travaux de réfection de logements d'astreinte et de bureaux à   
la Direction   Régionale du Centre-Nord et Sud

Lot 8 : Travaux de réfection de logements d'astreinte et de bureaux à 
la Direction Régionale du Centre-Ouest

Le budget prévisionnel des travaux est de : 

Lot 1 : Cent un millions dix-neuf mille quatre cent trente-quatre (101
019 434) FCFA TTC ;

Lot 2 : Cinquante-cinq millions deux cent douze mille quatre cent
vingt-neuf (55 212 429)  

FCFA TTC ;

Lot 3 : Trente-neuf millions huit cent vingt-deux mille sept cent soix-
ante-sept (39 822 767)  

FCFA TTC
Lot 4 :  Quarante millions six cent trente-sept mille cinquante (40 637

050) FCFA TTC
Lot 5 :  Quarante-sept millions six cent quatre-vingt-un mille trois cent

soixante-dix-sept 
(47 681 377) FCFA TTC

Lot 6 :  Soixante-sept millions quatre cent quatre-vingt-quatorze mille
deux cent soixante 

(67 494 260) FCFA TTC
Lot 7 :  Trente-sept millions deux cent vingt et un mille trente-huit (37

221 038) FCFA TTC
Lot 8 :  Vingt-cinq millions huit cent trente-huit mille neuf cent quatre-
vingt-onze
(25 838 991) FCFA TTC

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours
pour chacun des lots.

2. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à
Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@son-
abel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance

des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des
Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT
et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour
les informations  
détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1 ;
soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour les lots 2 et 6 ; et cinquante
mille (50 000) F CFA pour les lots 3,4,5,7 et 8.
Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du
siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au
compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la Vista
Bank Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera
retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de
la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompag-
nées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf,
conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des
Marchés, 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte
n° 88, au plus tard le 31/07/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remis-
es en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission
d’un montant de :

- lot 1  : deux millions (2 000 000) F CFA ;
- lot 2 : un million (1 000 000) F CFA ; 
- lot 3 : huit cent mille (800 000) F CFA ;
- lot 4 : huit cent mille (800 000) F CFA ;
- lot 5 : neuf cent cinquante mille (950 000) F CFA ;
- lot 6 : un million trois cent cinquante mille (1 350 000) F CFA ;
- lot 7 : sept cent cinquante mille (750 000) F CFA ;
- lot 8 : cinq cent mille (500 000) F CFA.

Ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
31/07/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions
du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Réhabilitation, réfection de bâtiments administratifs 
et de logements et travaux de pavage
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Divers travaux de construction, d’entretien et réparation de bâtiments de centrales 

Rectificatif du Quotidien n°3646 - Vendredi 23 Juin 2023, 

page 43, portant sur la date d’ouverture des offres

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

AAO N° 036/2023

Le Directeur Général de la SONABEL dispose de fonds sur le budget
2023, afin de financer divers travaux de construction, d’entretien et
réparation de bâtiments de centrales et a l’intention d’utiliser ce fonds
pour effectuer le paiement dans le cadre de marchés à établir.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises en vue de la passation de marchés pour travaux divers
d’aménagement de Génie Civil.

Les travaux, objet du présent appel d’offres sont répartis en cinq (5) lots
:
 lot 1 : travaux de pose de portail à Tanghin et de rehaussement

du mur du magasin Général de distribution à Kossodo ;                                                                                                                                                                                         
 lot 2 : travaux d’aménagement et de drainage au Centre de

Formation Professionnelle (CFP) de la SONABEL Goughin ;
 lot 3 : travaux de construction de clôture à Villy, Koumbia, Yako,

Gourcy, Toecé, Paga et travaux divers à Bobo Dioulasso ;
 lot 4 : travaux d’extension du magasin d’outillage de la centrale

électrique bobo 2 et remplacement du portail de la centrale de
Dédougou ;

 lot 5 : travaux divers de Génie civil dans les centrales électrique
de Kossodo et Komsilga.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions est de :
 Lot 1 : Quarante millions deux cent mille (40 200 000) FCFA

TTC,
 Lot 2 : Cinquante-six millions six cent mille (56 600 000) FCFA

TTC,
 Lot 3 : Quatre-vingt-sept millions huit cent mille (87 800 000)

FCFA TTC,
 Lot 4 : Vingt-sept-millions (27 000 000) FCFA TTC,
 Lot 5 : Quatre-vingt-treize millions huit cent mille (93 800 000)

FCFA TTC.
Le délai d’exécution des prestations est au maximum de 150 jours pour
chacun des lots 2, 3, 4 et 5 de 120 jours pour le lot 1.

2. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à
Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@son-
abel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance
des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des
Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT
et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour
les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour chacun des lots
1 et 4, soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour chacun des lots 2, 3
et 5. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier
étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement ban-
caire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la

VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papi-
er, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présen-
tation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-
pagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix
sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format
Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’of-
fres, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département
des Marchés, 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou,
porte n° 88, au plus tard le 21/07/2023 à 9 heures 00 GMT . Les offres
remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :
- lot 1 : 1 200 000 F CFA,
- lot 2 : 1 698 000 F CFA,
- lot 3 : 2 600 000 F CFA,
- lot 4 :    800 000 F CFA,
- lot 5 : 2 800 000 F CFA,
ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

21/07/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions
du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix 

N° : 2023-01/ANAC/DAFC/SMG du 09/05/2023

Financement : Budget de l’ANAC, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de l’Agence Nationale de l’Aviation
Civile (ANAC).

1. Le Directeur Général de l’ANAC lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de type B  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un (01) lot unique : travaux d’extension des 
bureaux DANAS et DEA de l’ANAC. Le budget prévisionnel est de soixante-dix-          
neuf millions cent quarante un mille neuf cent cinq (79 141 905) FCFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre (04) mois pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Service Moyens Généraux de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, 01 BP 1158, Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de
la Révolution, face à la Cité An II, Tel : (00226) 25.30.64.88.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Nationale de
l’Aviation Civile, 01 BP 1158, Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de la Révolution, face à la Cité An II, Tel : (00226) 25.30.64.88 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de soixante quinze mille (75 000) FCFA au Service Comptable de l’ANAC. 

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions  (2 000 000) FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises à
l’adresse au Service Courrier de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, 01 BP 1158, Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de la Révolution,  face à
la Cité An II, Tél : (00226 )25.30.64.88, avant le 10/07/2023 à 09h00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix  (90) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des marchés

 Dr Thomas Hyacinthe COMPAORE

Officier de l’Ordre de l’Etalon 

Travaux

AGENCE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE DU BURKINA FASO

Travaux d’extension de bureaux, DANAS et DEA de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile 
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Avis à manifestation d’intérêt 

n° 2023- 08/MCCAT/SG/DMP du 26/05/2023.

Objet : recrutement d’un consultant individuel pour créer la base de
données des statistiques culturelles et touristiques, métadonnées et
micro-données en ACCES. 

Le Directeur des marchés Publics, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés du Ministère de la Culture des Arts et du
Tourisme lance un avis de manifestation d’intérêt en vue du recrute-
ment d’un consultant individuel pour créer la base de données des sta-
tistiques culturelles et touristiques, métadonnées et micro-données en
ACCES. Ce présent avis est constitué d’un lot unique. 

Objectifs de la mission

1. Objectif global

Il s’agit pour le consultant de concevoir une base de données ACCES
regroupant les informations sur les statistiques culturelles et touris-
tiques du Burkina Faso.

2. Objectifs spécifiques

De façon spécifique, il s’agira de :
- Faire un état des lieux et une analyse diagnostique des dispositifs de

collecte et de gestion de données statistiques (culturelles et touris-
tiques) existant au niveau du MCCAT ;

- Proposer une base de données dynamique des statistiques culturelles
et touristiques, métadonnées et micro-données.

- Renforcer la capacité des acteurs à l’opérationnalisation de la base de
données

2. Financement 

Le financement des prestations est assuré par le compte PAIC-GC.

3. Tâches du prestataire

Pour la mise en œuvre de l’activité, les tâches suivantes seront réal-
isées : 

 Elaborer les tdrs ;
 Organiser un atelier de formation au profit des administrateurs à l’u-

tilisation et la gestion de la base ;
 Produire le rapport final de l’activité.

L’activité sera réalisée de façon participative. Elle se déroulera en qua-
tre (04) phases: 
- Phase 1: Rencontre de cadrage et présentation de la méthodologie 
- Phase 2 : Analyse diagnostique et revue des dispositifs de gestion des

données statistiques existantes.
- Phase 4 : Formation des gestionnaires de la base de données.

4. Lieu et durée de la mission 

La durée  globale requise pour la mission est estimée à trente (30) jours
à partir de la date de démarrage. La formation des administrateurs et
des intervenants sera faite à Ziniaré (Région du Plateau-Central). Le
bureau d’études fournira dès le démarrage de la mission, un chrono-
gramme détaillé de travail n’exédant pas les différentes échéances
d’exécution des prestations.

5. Conditions de participation 

Le présent avis de sollicitation de manifestation d’intérêt est ouvert à
égalité de conditions aux personnes physiques étant dans le domaine
d’intervention concerné (spécialisé dans le développement d’applica-
tion web dynamique), régulièrement installés au Burkina Faso et en
règle vis-à-vis de l’administration.

6. Composition du dossier

L’expression d’intérêt doit être accompagnée de :

• la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
• Les références de prestations similaires antérieures de même nature

exécutées avec l’Etat ou ses démembrements et justifiées par des
attestations de bonne fin d’exécution et les copies des pages de
garde ou de signatures du ou des contrats) ;

Elle comprendra :
• l’adresse complète du cabinet : localisation, personne à contacter, BP,

téléphone, fax, e- mail ;
• toute information jugée pertinente.
• L’offre technique sera faite en un original  et 2 copies; 

7. CRITERES ET PROCEDURES DE SELECTION 

Les consultants seront classés selon leurs projets antérieurs exécutés
et justifiés. A l’issue de ce classement les trois (03) premiers seront
retenus pour la suite de la procédure, à savoir la demande de proposi-
tions allégée.

8. Dépôt des candidatures

Les consultants individuels intéressés par le présent avis de sollicitation
de manifestation d’intérêt sont informés que les dossiers de candida-
tures (un original et trois copies) seront reçus au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la
Culture, des Arts  et du Tourisme 03 BP 7007 Ouaga 03  Tél : 25 41 90
13/75 44 47 47 sis à l’hôtel administratif,   1er immeuble côté Ouest, 1er
étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est 2ème  bureau à gauche le
14/07/2023 avec la mention « Manifestation d’intérêt la création de la
base de données des statistiques culturelles et touristiques, métadon-
nées et micro-données en ACCES au profit du MCCAT».

9. Ouverture des plis 

L’ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 09 heures dans
la salle de réunion dudit ministère en présence des soumissionnaires
qui désirent  y participer.

10. Informations complémentaires

Des informations complémentaires et les termes de références peuvent
être obtenues auprès de la Direction des Marchés Publics du MCCAT
(tél : 25 41 90 13/75 44 47 47).

11. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d’intérêt.
Ouagadougou, le

Le Directeur des Marchés Publics, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

du  MCCAT                               

San Ibrahim OUATTARA 

Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA COMMUICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Recrutement d’un consultant individuel pour créer la base de données des statistiques
culturelles et touristiques, métadonnées et micro-données en ACCES
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2023-023M/MARAH/SG/DMP DU 12 JUIN 2023 

Projet ID : P167945

Crédit N° Crédit : 6492-BF du 24 septembre 2019

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu des fonds de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PRéCA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées afin d’ef-
fectuer les paiements au titre du marché relatif à la réalisation des audits externes annuel des comptes des exercices 2023, 2024 et 2025
dudit Projet.

OBJECTIFS DE LA MISSION 

Les objectifs principaux de l’audit financier et comptable consistent à :
 exprimer une opinion professionnelle unique sur la situation financière du Projet présentée par l’Unité de Gestion du Projet et ses
partenaires à la fin de chacun des trois exercices clos au 31 décembre et s’assurer que les ressources mises à la disposition du Projet
sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées ;
 s’assurer que les états financiers rendent compte des transactions financières du Projet et que l’UGP maintient un système de
contrôle interne adéquat ainsi qu’une documentation acceptable des transactions.

MISSION DU CONSULTANT : 

Le consultant (cabinet d’audit et d’expertise comptable) aura la charge de l’audit externe des comptes des exercices 2023, 2024 et 2025.
De Façon spécifique, il s’agira pour le consultant de réalisé l’audit du Projet en conformité aux normes internationales d’audit (ISA) édic-
tées par l’IFAC et inclura les tests et les procédures d’audit ainsi que les vérifications que l’auditeur jugera nécessaires au regard des cir-
constances. 
Pour ce faire, le consultant (cabinet d’audit et d’expertise comptable) sélectionné devra s’assurer que :
a) toutes les ressources mises à la disposition du projet par la Banque mondiale ont été employées conformément aux dispositions
des accords de financement applicables (cf. Section B de l’Annexe II de l’Accord de financement et Section 4.09 des Conditions
Générales), dans un souci d’économie et d’efficience et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ;
b) les fonds de contrepartie nationale (budget de l’Etat) ont été obtenus et employés conformément aux dispositions des accords de
financement applicables, dans un souci d’économie et d’efficience et uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été fournis ;
c) les acquisitions des biens et services financés ont fait l’objet de marchés passés conformément aux dispositions des accords de
financement applicables fondés sur les procédures de passation de marché de la Banque mondiale  et ont été proprement enregistrés
dans les livres comptables ;
d) tous les dossiers, comptes et écritures nécessaires ont été tenus au titre des différentes opérations relatives au Projet (y compris
les dépenses couvertes par des relevés de dépenses ou des rapports de suivi financier) ; 
e) les Comptes Désignés sont gérés eu égard aux dispositions des accords de financement ;
f) les comptes du Projet ont été préparés sur la base de l’application systématique des normes du Système Comptable OHADA et
donnent une image fidèle de la situation financière du Projet à la fin de chaque exercice ainsi que des ressources reçues et des dépens-
es effectuées au cours de l’exercice clos à cette date.
g) les fonds destinés à la préparation du Projet (avance sur Crédit IDA et/ou Dons administrés par la Banque mondiale) ont été
employés conformément aux dispositions de la Lettre de Crédit PPF ou/et de Don dans un souci d’économie et d’efficience, et unique-
ment aux fins pour lesquelles ils ont été débloqués.
h) la performance financière globale du Projet est satisfaisante ;
i) les actifs immobilisés du Projet sont réels et correctement évalués et le droit de propriété du Projet ou des bénéficiaires sur ces
actifs est établi en conformité avec l’accord de financement ;
j) les dépenses inéligibles dans les demandes de remboursement de fonds identifiées lors de l’audit ont été remboursées au Compte
Désigné. Ces dépenses feront l’objet d’une note séparée dans le rapport d’audit.

EQUIPE DE TRAVAIL 

La mission devra être réalisée par Consultant (Cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable), indépendant et faisant profession habituelle de
réviser les comptes, d’un ordre professionnel comptable reconnu par l’IFAC, la FIDEF ou un Cabinet d’Audit et d’Expertise Comptables
inscrit au Tableau de l’Ordre des Experts Comptables et ayant une expérience confirmée en audit financiers des comptes des projets de
développement.
Le consultant devra disposer d’une équipe pluridisciplinaire composée au moins : 
Le personnel clé de la mission devra comporter au moins : 
• (i) un Expert- Comptable diplômé justifiant d’au moins 10 ans d’expérience d’audit financier et ayant au moins 5 années dans des
cabinets d’audit familiers avec les missions d’audit comptables de projets/programmes financés par la Banque mondiales et avoir signé
des rapports d’audit ou/et participé à au moins huit (08) missions d’audit des comptes de projets/programmes financés par la Banque
mondiale ; des expériences de mission d’audit de projets/programmes à composante Agriculture/ Elevage seraient un avantage.
• (ii) un Chef de mission ayant au moins un diplôme niveau (BAC + 5 ou plus) en audit, comptabilité et justifiant d’une expérience
d’au moins sept (07) ans cumulés en audit financier dont 5 ans au moins dans un (des) cabinet (s) d’audit familier (s) avec les audits
comptables de projets/programmes financés par la Banque mondiale ; des expériences de mission d’audit de projet/programme à com-
posante agriculture seraient un avantage,
• (iii) un (1) spécialiste en passation des marchés de niveau BAC + 4 ou plus en ingénierie financière, économie, droit ou équiva-
lent, justifiant d’une expérience d’au moins 3 ans en audit des marchés et ayant participé à au moins 3 missions d’audit des comptes de

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CABINET EN VUE DE L’AUDIT EXTERNE ANNUEL DES COMPTES DU
PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE (2023, 2024 ET 2025)
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projets/programmes de développement financés par la Banque mondiale ; des expériences de mission d’audit ou de fonction de spécial-
iste en passation de marché dans des projets/programmes à composante agriculture seraient un avantage.
• (iv) deux auditeurs expérimentés ayant un diplôme de niveau BAC + 4 ou plus en audit, comptabilité et justifiant d’une expérience
d’au moins 5 ans cumulés en audit financier dont 4 ans au moins dans un (des) cabinet (s) d’audit familier (s)  avec les audits compta-
bles de projets / programmes financés par la Banque mondiale et avoir participé à au moins quatre (04) missions d’audit des comptes de
projet/programmes financés par la Banque mondiale ; des expériences de missions d’audit de projets/programme à composante agricul-
ture seraient un avantage ;.

DUREE DE LA MISSION 

La durée des travaux d’audit est de quarante-cinq (45) jours par exercice. Les versions provisoires des rapports d’audit et des lettres de
contrôle interne sont soumises au projet cinq (05) jours après la fin des travaux. L’auditeur fournira la version définitive de ces documents
trois (03) jours après réception des commentaires de l’UGP sur les rapports provisoires. Le Cabinet d’audit est recruté pour un mandat
de trois (03) ans. Ce mandat couvre les exercices comptables 2023, 2024 et 2025.

COMPOSITION DU DOSSIER 

Le Directeur des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés (CAM), invite les cabinets d’expertise comptable et financier indépendants, à fournir les informations indiquant
qu’ils remplissent les conditions de qualification pour exécuter la mission.
Pour ce faire, le dossier de manifestation d’intérêt devra comporter :
• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics Président de la Commission d’attribu-
tion des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques,
• une présentation générale du cabinet, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques… ;
• les expériences en audit financier et comptable de projets et programmes financés par les bailleurs de fonds multi latéraux. La
présentation de chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom du client, l’année de réalisation, les dates de
début et de fin de la mission; le personnel clé mobilisé pour ladite mission citée, le montant du marché, le contact du client, les pages de
garde et de signature du contrat, l’attestation de bonne fin d’exécution).

METHODE DE SELECTION : 

Un consultant sera sélectionné parmi ceux retenus sur la liste retreinte, suivant la méthode de « Sélection au moindre coût» en accord
avec les procédures définies dans le Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’in-
vestissement (édition 2020).
Pour la détermination d’une liste restreinte d’au moins cinq (05) et au plus huit (08) cabinets, il sera tenu compte, en plus des conditions
de qualification ci-dessus citées, des contrats d’audit comptable et financier  de projets/programmes de développement au cours des cinq
(05) dernières années (à partir du 1er janvier 2018).

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Les cabinets intéressés peuvent obtenir d’éventuelles informations supplémentaires à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables le matin
de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi de 13h 30 min à 15h 30 min :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sis à l’immeuble
dudit Ministère à OUAGA 2000, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019-Burkina Faso, E-mail : dmpmaah@gmail.com avec copie :
toudieu_preca@yahoo.com. 

DEPOT DES DOSSIERS

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention «Manifestation
d’intérêt pour l’audit externe annuel des comptes  exercices 2023, 2024 et 2025 du PReCA», doivent être déposées au plus tard le
14/07/2023 à 09 heures TU au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales
et Halieutiques, sis à l’immeuble dudit ministère à OUAGA 2000, Tél. : (226) 25 49 99 00 à 09 poste 4019 – Burkina Faso.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour et à la même heure (9 h TU) dans la salle de réunion de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques en présence des soumissionnaires qui souhait-
ent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Philibert ZONGO

Administrateur des Services Financiers

Prestations intellectuelles
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AVIS A Manifestations d’intérêt

N° 2023 – 008/MID/SG/DG-FSR-B/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Fonds Spécial Routier
du Burkina (FSR-B), gestion 2023, adopté par le conseil d’administration. 

2. Le Fonds Spécial Routier du Burkina, dans le cadre de son budget a obtenu des fonds afin de financer son programme d’activités
et, a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché pour l’élaboration d’un Schéma Directeur
Informatique  au profit du FSR-B.

3. Dans le cadre de sa mission, le Consultant devra, entre autres :
• faire une cartographie précise de l'existant, incluant les aspects techniques, métiers, de ressources humaines, organisationnelles
et économiques ; 
• faire une proposition de référentiel des bonnes pratiques : normes, standards,… ;
• élaborer une liste des besoins actuels et futurs ;  
• définir les axes principaux de la stratégie en matière de l'informatisation et de la modernisation du FSR ;  
• constituer un portefeuille de projets validé et aligné avec la cible ;    
• élaboré un Schéma Directeur Informatique ainsi qu'un plan de conduite du changement.

4. Tout candidat est invité à manifester son intérêt pour la prestation des services brièvement décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’il est qualifié pour exécuter les services. Il doit fournir l’agrément technique pour la prestation de services infor-
matiques du domaine 3, catégorie B.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment
son modificatif N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères suivants:
• le domaine des activités du candidat/ 05points ;
• le nombre d’années d’expérience qui doit être de 10ans/10points; 
• l’organisation technique et méthodologique /25points;
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires (élaboration de schémas directeurs du système d’infor-
mation pour des institutions et organisations du secteur public ou parapublic) au cours des cinq (5) dernières années  / 60 points. 
NB : fournir les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution ou
les rapports de validation.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Une liste de trois (03) Consultants au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie en vue d’une demande de propositions allégée et ce, pour la suite de la procédure.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux jours ouvrables de 07 heures à 15 heures 30 (heure locale) : Direction Générale du Fonds Spécial Routier du Burkina
(FSR-B), Boulevard Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou
05 – Burkina Faso, Tél. : (226) 25 37 69 28. 

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Fonds Spécial Routier
du Burkina, Boulevard Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466
Ouagadougou 05 – Burkina Faso, Tél. : (226) 25 37 69 28 ; en trois  (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02) copies marquées
comme telles, au plus tard le 14/07/2023 à 09 heures (heure locale) avec la mention «Manifestation d’intérêt pour la sélection de
Consultants en vue de l’élaboration d’un Schéma Directeur Informatique  au profit du FSR-B ».

Le Directeur des Marchés Publics 

Souleymane COULIBALY

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA

Sélection d’un Consultant pour l’élaboration d’un Schéma 
Directeur Informatique  au profit du FSR-B
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MANIFESTATION D’INTERET  EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE A COMMANDES 

N° 2023-002/MDICAPME/SONABHY 

FINANCEMENT : Budget SONABHY, Gestion 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics publié sur le site de la SONABHY
gestion 2023.

2. La SONABHY a obtenu au titre de son budget 2023 des fonds, afin de financer l’assistance infrastructure IT (réseau + application) au prof-
it de la SONABHY.

3. Dans le cadre du présent projet, les prestations à la charge du cabinet seront:
• la réinstallation et configuration des nouveaux serveurs Windows 2016 et des applications Oracle JDE 9.20 ;
• l’optimisation et résolution des problèmes de performances Oracle JDE 9.20 et la Base de Données SQL Server 2016 ;
• le développement des outils dans Oracle JDE 9.20 ;
• l’assistance technique sur l’amélioration de la sécurité Oracle JDE 9.20 ;
• l’amélioration de la sécurité des services de domaine Active Directory Windows serveurs 2016 ;
• l’application des meilleures pratiques de sécurité sur la plateforme Windows serveurs 2016 ;
• l’application de la politique de sécurité de la SONABHY pour protection et la confidentialité des données du système d’information;
• la stabilisation et sécurisation de la plateforme de Messagerie Exchange 2016 ;
• la refonte et l’optimisation du réseau informatique ;
• l’assistance pour définir une architecture informatique évolutive ;
• l’assistance pour la mise en place de plateforme de restauration et test des sauvegardes;
• l’assistance pour la mise d’un dispositif permettant le fonctionnement continu et sécurisé de l'infrastructure IT (réseau et application) en
configurant un backup distant ;
• l’assistance sur la meilleure gestion des projets informatiques ;
• toutes autres activités d’administration de l’infrastructure pour la continuité des services. 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :
- le domaine d’activités du candidat,
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations de contrôles réglementaires des installations pétrolières ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). Seules les expériences dûment prouvées seront prises en considéra-
tion.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environs. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de cabinets n’excédant pas six (06) et présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie. Ces
cabinets présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la
méthode de sélection basée sur la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires tous les jours ouvrables de 08H00 à 15H30 au : Secrétariat
du Directeur des Marchés Publics de la SONABHY sis à la Direction Générale au quartier Pissy Route Nationale N°1
Étage/ numéro de bureau : 1er Étage bâtiment A / Secrétariat PRM / Porte A111 
Ville : Ouagadougou
Boîte postale : 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
Pays : Burkina Faso
Numéro de téléphone : +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34
Numéro de télécopie : +(226) 25 43 01 74
Adresse électronique : sonabhy@sonabhy.bf

9. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés sous plis fermés au Secrétariat de la Direction Générale de la SONABHY 01
BP 4394 Ouagadougou 01 sis au secteur 26 sur la Route Nationale N°1 au plus tard le 14/07/2022 à 9h00mn avec la mention sur l’enveloppe
extérieure « MANIFESTATION D’INTERET EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE A COMMANDES N° 2023-002/MDI-
CAPME/SONABHY POUR L’ASSISTANCE INFRASTRUCTURE IT (RÉSEAU + APPLICATION) AU PROFIT DE LA SONABHY »
NB : le montant prévisionnel est de trente millions (30 000 000) F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES 

ASSISTANCE INFRASTRUCTURE IT (RÉSEAU + APPLICATION) 
AU PROFIT DE LA SONABHY
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 77 à 81
* Marchés de Travaux P. 82 & 83

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 84 & 86

Avis de demande de prix 

n° 2023-02/RCES/DSR/SG/PRM du 15 juin 2023

Financement : Budget du Conseil Régional, gestion 2023

Budget prévisionnel : 37 000 000 francs CFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 du Conseil régional du Centre-Est.

1. Le Conseil régional du Centre-Est lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de matériel médico-technique tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agréments techniques A2 ou A3
) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique pour un montant prévisionnel de
trente-sept millions (37 000 000) francs CFA 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du Conseil du Centre-Est, sis au 1er étage, compartiment droit
en fin de montée des escaliers, 2e bureau à droite.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Centre-
Est et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale du Centre
Est de Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-

rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre
cent mille (400 000) francs devront parvenir ou être remises dans les
bureaux de la Personne responsable des marchés du Conseil du
Centre-Est, sis au 1er étage, compartiment droit en fin de montée des
escaliers, 2e bureau à droite, avant le 10/07/2023 à 09 heures 00 mn

T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Charles BELEMKOABGA

Administrateur Civil

REGION DU CENTRE-EST

ACQUISITION DE MATERIEL MEDICO-TECHNIQUE AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DE LA SANTE ET DE
L’HYGIENE PUBLIQUE DU CENTRE-EST

Fournitures et Services courants



77
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3652 - Lundi 03 Juillet 2023

Demande de prix 

N° 2023-001/RCES/PBLG/CBSSG

Financement : Budget communal/transfert MENAPLN, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Bissiga.

1. La Commune de Bissiga lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur site des vivres et huile végétale au prof-
it des cantines scolaires du primaire et préscolaires de la Commune de Bissiga.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont trois (03) lots:
Lot 1 : Acquisition et livraison sur site des vivres au profit des cantines scolaires du primaire de la Commune de Bissiga.

Lot 2 : Acquisition et livraison sur site d’huile végétale au profit des cantines scolaires du primaire de la Commune de Bissiga.
Lot 3 : Acquisition et livraison sur site des vivres au profit des cantines préscolaires de la Commune de Bissiga.

3. Les délais d’exécution ne devraient pas excéder : 
• Soixante (60) jours pour le lot 1;
• Trente (30) jours pour le lot 2;
• Et Trente (30) jours pour le lot 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés, téléphone : 61 40 40 85.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de la mairie moyennant paiement à la trésorerie régionale de Tenkodogo d’un montant non remboursable de :
 Trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1;
 Dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2;
 Et cinq mille (5 000) francs CFA pour le lot 3.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
 Cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 1 
 Quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA pour le lot 2;
 Et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 3;
devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne Responsable des Marchés de la Commune de Bissiga, Téléphone 61 40 40 85 avant
le 10/07/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

1. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : les enveloppes prévisionnelles sont de :
- Dix-huit millions cinq cent douze mille cinq cent cinquante-quatre (18 512 554) francs CFA pour le lot 1;
- Trois millions deux cent soixante-sept mille quatre-vingt cinq (3 267 085) francs CFA pour le lot 2;
- et un million sept cent trente-neuf mille quatre cent soixante-douze (1 739 472)  francs CFA pour le lot 3.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

SORE Mahama

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE - EST                                                                                                                                  

Acquisition et livraison sur site des vivres et huile végétale 
au profit des cantines scolaires du primaire et préscolaires de la Commune de Bissiga.
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Avis de demande de prix

n°2023-04/RCOS/PSNG/CTND-M /PRM du 19/06/2023

Financement : Transfert MENAPLN, gestion 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de Ténado.

1. La Commune de Ténado lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires et spécifiques au prof-
it des élèves  et écoles de la CEB de Ténado.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions se composent en lot unique : acquisition de fournitures scolaires et spécifiques au profit des élèves et des écoles de la
CEB   de Ténado (E=27 776 405 francs CFA TTC) ;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Ténado tous les jours ouvrables ou en
appelant 71 64 88 44/ 70 52 98 94. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Ténado et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la perception de Ténado ou auprès
du Régisseur de recettes de la mairie.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Mairie de Ténado avant le 10/07/2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

La Personne Responsable des Marchés

Alphonse SEOGO

Administrateur Civil

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition de fournitures scolaires et spécifiques 
au profit des élèves  et écoles de la CEB de Ténado
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Avis de demande de prix

n°2023-05/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM du 19/06/2023

Financement : Transfert MENA, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de Ténado.

7. La Commune de Ténado lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur sites de l’huile végétale pour
cantine scolaire au profit de la Commune de Ténado.

8. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions se composent en lot unique : acquisition et livraison sur site de 580 bidons d’huile végétale enrichie en vitamine « A » de
20 litres chacun, pour cantine scolaire au profit de la commune de Ténado (E=13 410 967 francs CFA TTC) ;

9. Le délai de livraison ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours.

10. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Ténado tous les jours ouvrables ou en
appelant 71 64 88 44/ 70 52 98 94. 

11. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Ténado et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la perception de Ténado ou auprès
du Régisseur de recettes de la mairie.

12. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Mairie de Ténado avant le 10/07/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

La Personne Responsable des Marchés

Alphonse SEOGO

Administrateur Civil

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition et livraison sur sites de l’huile végétale pour cantine scolaire 
au profit de la Commune de Ténado
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de la commune de Sourgoubila

Avis de demande de prix :

n°2023-007/RPCL/PKWG/CSGBL/SG du 19/06/2023 

Financement : Budget communal/transfert MENAPLN, gestion 2023

Montant prévisionnel : 13 008 162 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de
Sourgoubila.

1- La Commune de Sourgoubila dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de la commune de Sourgoubila tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se décompose en lot unique :
Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de la commune de Sourgoubila

3. Le délai de livraison est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la personne responsable des marchés tous les jours ouvrables de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00 à 16h00
: Tél : 78 69 34 02

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la per-
sonne responsable des marchés de la Mairie de Sourgoubila et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA à la Trésorerie principale de Boussé. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent quatre vingt dix mille (390 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises à l’adresse au secrétariat de la mairie de Sourgoubila, avant le 10/07/2023, à 9 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Sougué BENIN

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°2023-006/RCSD/PNHR/CTBL/M/SG/PRM 

Financement : Transfert MENAPLN, Gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Tiébélé.

1. La commune de Tiébélé lance un avis de demande de prix pour l’acquisition et la livraison sur sites de vivres pour cantines sco-
laires dans ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les acquisitions sont en lot unique :
-Lot unique : acquisition et livraison sur sites de vivres pour cantines scolaires (Budget prévisionnel :68 542 928 FCFA TTC) ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Mairie de Tiébélé auprès de la Personne Responsable des Marchés, Tel :76 60 48 72/78 60 26
77.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Tiébélé
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement à la Perception de Tiébélé d’un montant non remboursable
cinquante mille (50 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Tiébélé avant le lundi 10 juillet 2023, à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                           

Le Président de la CCAM

 OUELE D Philippe

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-SUD

ACQUISITION ET LA LIVRAISON SUR SITES DE VIVRES POUR CANTINES SCOLAIRES AU
PROFIT DES ECOLES DE LA COMMUNE DE TIEBELE, PROVINCE DU NAHOURI, REGION DU

CENTRE-SUD



Avis de demande de prix

n°2023-06/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM du 19/06/2023

Financement : budget communal, ADCT et FMDL, gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Ténado

1. La Commune de Ténado lance une demande de prix ayant pour objet la construction de dix (10) boutiques de rue à Ténado,  dans
la commune de Ténado.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément de catégorie B1 min-
imum dans le domaine du bâtiment et des travaux publics pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se composent en lot unique : construction de dix (10) boutiques de rue à Ténado,  dans la commune de Ténado (22 586 442
francs CFA TTC);

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours ;

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Ténado. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Ténado et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA, à la perception de Ténado.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent  mille (500 000) francs FCFA  devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Mairie de Ténado avant le 10/07/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de-soixante (60) calendaires, à compter de la date de remise des
offres.                                                

La Personne Responsable des Marchés

Alphonse SEOGO

Administrateur Civil

Travaux

REGION DU CENTRE-OUEST

Construction de dix (10) boutiques de rue à Ténado,  dans la commune de Ténado

N° 3652 - Lundi 03 Juillet 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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Avis de demande de prix 

n°2023-07/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM du 19/06/2023

Financement : budget communal et FMDL, gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de Ténado

1. La Commune de Ténado lance une demande de prix ayant pour objet : les travaux d’achèvement du mur de clôture de la Brigade
de gendarmerie de Ténado et de réhabilitation de l’école A de Ténado.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément de catégorie B1 min-
imum pour chaque lot dans le domaine du bâtiment et des travaux publics pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se composent deux (02) lots :
• Lot 1: Travaux d’achèvement du mur de clôture de la Brigade de gendarmerie de Ténado (9 500 000 francs CFA TTC);
• Lot 2 : Réhabilitation de l’école A de Ténado (7 600 000 francs CFA TTC)

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder
- Soixante (60) jours pour le lot 1
- Trente (30) jours pour le lot 2

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Ténado. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Ténado et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20
000) francs CFA pour le lot 2, à la perception de Ténado.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quatre-vingt mille (280 000) francs pour le lot 1 et deux cent mille (200
000) francs pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Mairie de Ténado avant le 10/07/2023 à 09 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

La Personne Responsable des Marchés

Alphonse SEOGO

Administrateur Civil

Travaux

REGION DU CENTRE-OUEST

Réalisation des travaux divers dans la Commune de Ténado.

N° 3652 - Lundi 03 Juillet 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso



Manifestation d’intérêt 

N°2023____01____MSHP/RCES/DRSHP-CES/DS-KPL

1- Dans le cadre de l’éxecution du Budget de l’Etat et de son
plan d’action exercice 2023, le District sanitaire de Koupéla lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la consultation de son
répertoire des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2023.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires que le  District sanitaire de Koupéla  (DS-KPL)  pourra
contacter dans le cadre des ses procedures de demande de cota-
tions/entente directe pour la réalisation des travaux, la  fourniture
de biens et services.

3- Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou
morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

I. Fournitures, Matériels et equipements 
Achat de fournitures de bureau
Acquisition de produits d’intretien
Acquisition de produits et materiel de protection
Acquisition de produit pour informatique et peri informatiques
Acquisition de reactifs
Acquisition de médicaments
Acquisition de consommables médicaux
Acquisition de divers imprimés
Acquisition de gaz butane
Acquisition de autres matériels, fournitures spécifiques
Acquisition de nourriture de malades
Acquisition de mobilier et materiel de logement et de bureau
Acquisition de materiel informatique de bureau
Acquisition des outils gratuité de soins(Imprimés gratuités)
Acquisition de carburant et lubrifiant

II)Autres services
Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-infor-
matiques
Entretien et maintenance de photocopieurs et d’imprimantes 
Entretien et maintenance des bâtiment intérieur-extérieur
Entretien et maintenance des climatiseurs
Gardiennage des locaux
Nettoyage des batiments du CMA et du distirct 
Assurer les dépenses de communication (flotte)
Entretien et maintenance de véhicules à quatres roues
Entretien et maintenance de tout matériel de transport
Assurance materiel roulant
Reproduction des imprimés administratifs 
Acquisition des outils gratuité de soins(Imprimés gratuités)
Travaux de plomberie 
Entretien et maintenance des véhicules à 2 roues
Acquisition du materiel medico technique 
Maintenance du groupe electrogène  
Entretien et maintenace du materiel medico techniques 
Acquisition de pause café et repas 
Transport des agents du district 

4 -Les candidats interéssés  sont invités à deposer leurs
offres sous pli fermé portant uniquement la mention¬ * Appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de don-
nées des prestataires/ fournisseurs/ consultants 2023 du  DS -KPL

5- Les offres des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

Le domaine principal de soumission
Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les person-
nes physiques,
Une copie de l’extrait du registres de commerce pour les personnes
morales,
L’agrement technique dans le domaine s’il y a lieu, 
Un contact téléphonique permanent.

6- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès du secretariat du District sanitaire de
Koupéla, dans l’enseinte du CMA de Koupéla ou appelé au numero
70816473 /70361240 .

7- Les offres doivent etre libelées en langue francaise et com-
porteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2)
copies et déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard  le
07/07/2023  à 10 heures 00 munite précise. 

8- Le Service de Gestion des Marchés du District sanitaire de
Koupéla se reserve le droit de ne donner suite à une quelconque
offre reçue.

Le Président de la Commission 

d’attribution  des marchés

Babilbilé LOMPO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

Constitution d’une base de données des prestataires / fournisseurs/ consultants du
District  sanitaire de Koupéla au titre de l’exercice budgétaire 2023

N° 3652 - Lundi 03 Juillet 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2023-001/MENAPLN/RCN/DREPS-CN

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés publics (PPM) exercice 2023, la Direction Régionale des
Enseignements Post-primaire et Secondaire du Centre -Nord
(DREPS-CN) souhaite recevoir des candidatures en vue de la con-
stitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la DREPS-CN pourra contacter dans le cadre des
demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou
morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et
spécialisées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements

1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures informatiques (agrément exigé),
3. Fournitures de matériels et mobiliers de bureau ;
4. Fournitures de matériels de sport ;
5. Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;
6. Fournitures de matières d’œuvre ;
7. Fournitures de banderoles ;
8. Fournitures de pièces de rechange ;
9. Fournitures de matériels informatiques (agrément exigé)
10. Fournitures diverses (palettes, pour la réparation des toi-
lettes, des portes et de l’éclairage et pour informatique).

Prestations de service

1- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
2- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-
informatiques (agrément exigé);
3- Entretien et maintenance des véhicules à deux et quatre
roues ;
4- Nettoyage de bâtiments ;
5- Fournitures de pause-café renforcées ; 
6- Fournitures de pain, de condiments, de viande fraiche et de
bois de chauffe;
7- Entretien de toilettes et dortoirs ;
8- Location de chambres climatisées ;
9- Location de salles de conférence.
10-      Réfection du circuit électrique
11-     Entretien de bâtiments intérieur

Travaux 

1- Travaux de construction de bâtiments (agrément exigé).
La participation à la présente manifestation est ouverte aux entre-
prises à jour vis-à-vis de l’administration.
La DREPS-CN rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont
déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction
Régionale des Enseignement Post-primaire et Secondaire du
Centre-Nord (DREPS-CN) indiquant le lot et les domaines d’activ-
ités du candidat ;
2- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son
adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;

3- une description des moyens humains et matériels dont dis-
pose l’entreprise ;
4- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les
domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- les preuves des expériences ou de réalisation.  

7- Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette
consultation 
doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de four-
nisseurs/prestataires ainsi que la précision du domaine concerné »
au service de la gestion des ressources financières et matérielles
de la DREPS-CN située sur la route du Conseil régional, côté sud
Tél :70-73-88-21 au plus tard le 07/07/2023 à 09 h 00 mn 

8- Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires par domaine 
en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’a-
grément technique.

9- La DREPS-CN se réserve le droit de ne donner suite à tout
ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice Régionale

Djénéba OUEDRAOGO/BELEMVIRE

Inspectrice de l’Enseignement Secondaire
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2023

N° 3652 - Lundi 03 Juillet 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET

N°2023 -01/RCSD/PZNW/CBIN/M/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2023), la mairie de Bindé lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires/fournisseurs/
que la mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et servic-
es et la réalisation des prestataires de service.

Peuvent  soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
 Consommables et matériels informatiques 
 Fourniture scolaire 
 Fourniture de pause-café 
 Prestation de services 
 Prestation intellectuelle
 Travaux de bâtiment
 Matériel et mobilier de bureau, scolaire et médical
 Impression de valeurs inactives

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs  offres sous plis fermé portant uniquement la mention  « avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournitures et prestataires de la mairie de Bindé ». Elles doivent  comporter les
informations et pièces ci-après :

 Etre du domaine principal de soumission ;
 Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entre-
prise) ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu ;
 Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de
la mairie de Bindé. Téléphone : 73219006

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 14 juillet 2023.

La mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

Mahamoudou KOUDA

Adjoint Administratif 

Prestations intellectuelles
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